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    Introduction

    Ce français que l’on outrage

    
      « Oui, j’ai une patrie : la langue française ! »  french-bookys.org

      Par cette belle profession de foi inscrite dans le deuxième tome de ses Carnets (janvier 1942-mars 1951, éd. Gallimard, 1964, p. 337), Albert Camus non seulement déclarait son amour pour notre langue mais acceptait aussi l’obligation de se soumettre à un double devoir : la respecter et s’engager à la défendre corps et âme. Si nos concitoyens étaient aujourd’hui contraints de reprendre à leur compte cette fière devise en se pliant ipso facto aux responsabilités qu’elle implique, reconnaissons que nombre d’entre eux (et pas toujours des moindres !) n’auraient d’autre issue que de s’expatrier.

      La langue française est en effet attaquée de toutes parts. Ses plus farouches détracteurs sont ses locuteurs eux-mêmes, essentiellement ceux de l’Hexagone car ailleurs, les tenants de la francophonie sont jaloux de la préserver. Chez nous, tout ce qui fait sa valeur, sa force, sa beauté et son intégrité est sans cesse assailli, sapé, miné, par inculture, par inconscience, par jeu, par bêtise.

      Quelques exemples préliminaires ?

      Parce qu’on ignore l’étymologie ou le sens exact de certains mots, les pléonasmes se multiplient, au point qu’il n’y a guère, un certain président souhaitait, sans sourciller, qu’une prise de conscience fût saluée « unanimement par tout le monde » ; exemple plus banal : pas un seul jour ne s’achève sans que nos oreilles aient dû subir les multiples « voire même » qui circulent sur les ondes.

      Parce que le snobisme du langage est, en France, un mal endémique, on use et abuse d’anglicismes prétentieux là même où l’on pourrait, avec grand bonheur, disposer d’un vocabulaire bien français, plus riche et plus nuancé : on fait appel à des coaches quand on devrait plutôt convoquer, selon les besoins, un accompagnateur, un guide, un conseiller, un entraîneur, un tuteur, un maître, un précepteur ou un mentor.

      Parce qu’on amalgame, au nom d’un féminisme qui se trompe de cible, genre grammatical et identité sexuelle, on évoque « la maire de Lille » ou « la maire de Paris » et l’on affuble « madame la proviseure », comme « madame la procureure », d’un horrible « e » final.

      Parce que l’on a oublié les règles d’accord des adjectifs numéraux – mais les a-t-on jamais sues ? –, on compte les euros sans faire les liaisons, produisant ainsi de barbares et inélégants hiatus, ou, pire, l’on commet d’affreux pataquès.

      La syntaxe n’est pas mieux lotie : on ne travaille plus « à » Bordeaux mais « sur » Bordeaux, on n’hésite plus à prétendre « plus pire » ce qui n’est que « plus grave », on utilise anarchiquement les pronoms relatifs « lequel », « laquelle », « lesquels », « lesquelles », on n’accorde plus le verbe avec son véritable sujet, etc.

      Bref, la langue de Molière, de Hugo, de Chateaubriand et des droits de l’homme est devenue un jeu de massacre quotidien. Et qui donc s’y adonne, volontairement pour certaines incorrections (anglicismes, apocopes, etc.), involontairement pour d’autres (pataquès, fautes syntaxiques, etc.) ? Pas forcément monsieur Tout-le-Monde, pas nécessairement le Français moyen auquel le destin n’a pas offert l’aubaine de longues études, mais – l’aurait-on autrefois toléré ? – des personnes dont le niveau d’instruction est censé dépasser la moyenne et – c’est un comble ! –, dont les qualifications professionnelles devraient intégrer les compétences de tout orateur : animateurs, présentateurs, publicitaires, journalistes, critiques (y compris littéraires), hommes politiques, jusqu’au tout premier personnage de l’État. Certaines de ces élites nieront sans doute avoir failli, opposant aux accusateurs une évidente mauvaise foi, alors même qu’elles reconnaîtraient volontiers une erreur de calcul ou une confusion de dates. Rien n’humilie tant son auteur, semble-t-il, que la mise en lumière d’une faute de langage. Alors, on cherche des faux-fuyants, on ergote, on tente de justifier une bourde en invoquant – alibi cousu de fil blanc – le caractère vivant de la langue, comme si la vie devait s’accommoder de dérèglements et d’anarchie, comme si elle pouvait longtemps résister aux parasites, infections, lésions, mutilations, et autres outrages. Poussé dans ses derniers retranchements, le coupable finira par retourner l’attaque en vous accusant de mener un combat d’arrière-garde, de n’être pas de votre époque. Suffisant, il pourra aussi vous ignorer et, en aparté, citer – sait-on jamais ? – Condorcet : « Ne pourrait-on pas dire avec justice à ces détracteurs d’un homme supérieur, si avides de chercher ses défauts : Quel droit avez-vous de lui reprocher des fautes qui ne l’ont pas empêché de valoir encore mieux que vous ? » (Éloge de M. Margraaf, 1785.)

      Il n’est pourtant pas si sûr que le combat soit voué à l’échec. Le serait-il que la seule vraie victime en serait la langue française et, partant, une société qui faillirait de plus en plus à communiquer. Puisse le lecteur comprendre qu’au-delà d’une simple, voire vaine, dénonciation, cet ouvrage voudrait provoquer une prise de conscience. Si, au moins, il réhabilite le goût du bon usage, il pourra ne pas être inutile.

      Jean Maillet

       

      Dans les pages qui suivent, le pictogramme S

      précède toujours un énoncé fautif.

      Armez-vous donc d’un parafoudre, tonnerre de Zeus !

    

  




  

  Chapitre I

  De fâcheux pléonasmes ou pour ne plus donner dans de dodues redondances




  

  Pléonasme, périssologie, redondance, tautologie et battologie

  
    Un compliment sur leurs beaux yeux plaît aux femmes ; un compliment sur leur puissante musculature plaît aux culturistes ; un compliment sur leur grand âge plaît aux nonagénaires ; un compliment sur son plumage plaît au corbeau de la fable ; un compliment, quel qu’il soit, plaît aux fats ; mais un compliment élogieux… pléonasme ! Et cela ne plaît pas du tout aux adeptes du beau langage et de la rigueur syntaxique ! Un compliment est en effet forcément élogieux puisqu’il s’agit de paroles louangeuses que l’on adresse à quelqu’un pour le féliciter.

    À l’origine, pleonasmos est un mot grec synonyme de « surabondance », « excès », mais dans le domaine du langage, loin d’être un gage de richesse, le pléonasme est une marque de lourdeur, un pauvre et vain verbiage. Les linguistes parlent aussi de périssologie, du grec perissos, « superflu ». Le pléonasme se distingue de la redondance en ce que l’un emploie deux mots de même sens dans une même partie de la phrase alors que l’autre répète l’idée dans deux phrases ou deux membres de phrases distincts. Pléonasme, périssologie et redondance peuvent se ranger sous le terme plus général de tautologie.

    Existe un autre mot savant pour désigner une faute de style peu éloignée du pléonasme : Connaissez-vous Battos ? La mythologie grecque compte deux personnages de ce nom. L’un aurait fondé la colonie grecque de Cyrène sur les côtes de l’actuelle Libye vers 630 av. J.-C., l’autre était un vieux berger de Pylos dont Ovide nous rapporte la légende dans ses Métamorphoses : occupé à des amours nouvelles, Apollon ne s’aperçoit pas qu’Hermès lui dérobe son troupeau et le cache dans la forêt au pied des montagnes. Mais Battos, lui, a tout vu, et Hermès s’en rend compte. En échange d’une belle génisse, le dieu des Voleurs (et du Commerce) fait promettre au vieux berger de ne rien dire puis fait mine de s’éloigner. Il revient cependant, travesti, en ayant changé de voix et de visage, et offre au vieillard non seulement une génisse mais aussi un taureau si ce dernier consent à cafarder. Battos, trahissant son serment, révèle alors à Hermès déguisé où se trouve le divin troupeau. Furieux et indigné, Hermès transforme Battos en rocher, s’assurant ainsi de son éternel mutisme.

    Qu’il s’applique au roi de Cyrène ou au vieux berger, Battos n’est en fait qu’un surnom que les Grecs donnaient aux bègues. Il est à l’origine de battologie, terme savant désignant l’inutile répétition d’un même mot, d’un même groupe de mots ou d’une même phrase.

  




  

  Du côté des grands écrivains

  
    Si certains auteurs ont bien usé de la répétition et du pléonasme, ce fut, le plus souvent, volontairement et pour la bonne cause, à savoir, créer un effet dramatique, comme Victor Hugo dans L’Expiation :

    
      « Waterloo ! Waterloo ! Waterloo ! morne plaine ! » 

      (Les Châtiments).

    

    ou comique, comme Molière qui, dans Le Tartuffe, fait dire à Orgon :

    
      « Je l’ai vu, dis-je, vu, de mes propres yeux vu,

      Ce qu’on appelle vu : faut-il vous le rebattre

      Aux oreilles cent fois, et crier comme quatre ? » 

      (Acte V, scène 3.)

    

    Corneille, qui place cette malédiction dans la bouche de Camille, vise à plus de force expressive :

    
      « Puissé-je de mes yeux y voir tomber ce foudre, 

      Voir ses maisons en cendres et tes lauriers en poudre,

      Voir le dernier Romain à son dernier soupir,

      Moi seule en être cause, et mourir de plaisir ! » 

      (Horace, acte IV, scène 5.)

    

     Et quand, dans son poème Les Fenêtres, Mallarmé nous parle d’une « bouche, fiévreuse et d’azur bleu vorace », le pléonasme devient figure de style.

    Mais tout le monde n’est pas Hugo, ni Molière, ni Corneille, ni Mallarmé, et les pléonasmes qui, autour de nous, émaillent les propos, relèvent plus souvent de la bévue que d’une verve littéraire. « Monter en haut », « sortir dehors » et « descendre en bas » en sont les archétypes que tout un chacun évite généralement. Il en est toutefois de plus croustillants qui, moins immédiatement discernables, sont autant de chausse-trapes.

     




Florilège

  
    En voici un florilège, sous forme de devinettes.

    Dans les phrases suivantes, remplacez le pléonasme par une proposition correcte.

    

  




      Apanage exclusif 

      
        S « Le silence est au centre de la foi des quakers, mais évidemment ni le silence, ni sa pratique dans un but religieux ne sont leur apanage exclusif. Ce n’est même pas l’apanage exclusif des chrétiens. »1

      

      D’un point de vue historique, le mot « apanage » se définit comme une partie du domaine royal attribuée par le roi à un cadet de la maison de France. On disait que tel fils ou tel frère du souverain avait reçu tel domaine en apanage : l’héritier de la couronne, par exemple, recevait en apanage la province du Dauphiné ; il devenait ainsi le Dauphin.

      Dans le langage courant, « apanage » désigne un « bien exclusif », « ce qui appartient en propre à quelqu’un ». La notion d’exclusivité est donc contenue dans le mot lui-même : « Ce qui a longtemps été considéré comme l’apanage d’une élite spirituelle se démocratise fortement depuis une trentaine d’années. » (Frédéric Lenoir, Petit traité d’histoire des religions, éd. Plon, 2013). Précision étymologique : « apanage » vient du latin panis, « pain », via l’ancien français apaner, « donner du pain » puis, par extension, « doter ».

    

    
    

  




      S’approcher près de

      
        S « […] quand il revint à son poste il s’approcha près de lui et lui dit […] »2

      

      « … il s’approcha de lui » eût été suffisant. S’approcher près fait partie de ces pléonasmes que l’on ne remarque plus, par oubli de la définition, en l’occurrence, celle du verbe s’approcher : « venir près ». « Approcher » fait partie de la même famille que « prochain » et « proche », celle qui est issue du latin prope, « près, auprès ». Que l’on précise « très près » ou « trop près » ne change rien à l’affaire, avec « s’approcher », « près » est toujours en trop. Nombreux sont les écrivains qui tombent dans le piège et cela ne date pas d’hier. Déjà en 1612, dans Épithalame triomphal du mariage divin et vrayement céleste de Jésus Christ avec son Église, Salomon Rivet écrivait en un bel alexandrin : « Car le règne d’en haut s’approche près de nous. »3

    

    
    
      

    
    

  




Au jour d’aujourd’hui

      
        S Au jour d’aujourd’hui, personne ne peut affirmer que cette maladie sera vaincue.

      

      L’expression « au jour d’aujourd’hui » connaît un succès grandissant parmi nos contemporains. D’aucuns semblent la considérer comme particulièrement chic et pensent que son emploi les élève au rang des orateurs stylés. C’est, au contraire, une affreuse tautologie, plus précisément un double pléonasme puisque exprimant pas moins de trois fois l’idée de jour. Littré nous le confirme : « Le jour d’aujourd’hui, pléonasme populaire et fort peu recommandable. »4

      Quand le mot « aujourd’hui » fut formé au XIIIe siècle5, il résultait déjà d’un pléonasme : en effet, « hui », issu du latin hodie signifiant « en ce jour » (hoc die), confère à « aujourd’hui » le sens d’« au jour d’en ce jour ». Reconnaissons qu’il y a plus léger ! Toutefois, compte tenu de la date où « aujourd’hui » est passé en français, on peut dire qu’il y a désormais prescription.

      Pourtant, le « jour d’aujourd’hui » a bien eu la faveur de plusieurs grands écrivains :

      – Alphonse de Lamartine, en 1820, dans sa deuxième Méditation poétique, parlant de Dieu (mais on peut y voir une licence poétique) : « Il le sait, il suffit ; l’univers est à lui, / Et nous n’avons à nous que le jour d’aujourd’hui ! »

      – George Sand, en 1847, dans Le Meunier d’Angibault (mais on peut supposer que l’auteur se moque ainsi de son personnage) : « Sachez donc qu’au jour d’aujourd’hui on ne remue de fonds que dans l’industrie » et, plus loin, « […] les belles spéculations qui tentent tout le monde au jour d’aujourd’hui. »

      – Simone de Beauvoir, en 1954, dans Mandarins (mais c’est encore un personnage qui parle !) : « Vous trouvez qu’au jour d’aujourd’hui, c’est vain ? »

      Malgré ces augustes exemples, il vaut mieux bannir « au jour d’aujourd’hui » de notre vocabulaire et lui préférer « à l’heure actuelle » ou « à ce jour » ou une expression plus précise, selon le contexte. Dans notre exemple, on aurait pu dire : En l’état actuel des connaissances, personne ne peut affirmer que cette maladie sera vaincue ou À ce jour, personne ne peut dire si cette maladie sera vaincue.

    

    
    

  




      S’avérer exact

      
        S Hélas ! Les prévisions alarmistes des économistes se sont avérées exactes.

      

      Le verbe avérer vient du latin adverare (ou averare), formé de ad- et de verus, qui signifie « vrai ». Étymologiquement, s’avérer veut donc dire « se révéler juste, vrai, se vérifier ». « S’avérer vrai », « s’avérer exact » ou « s’avérer juste » sont donc des pléonasmes. Quant à l’expression « s’avérer faux » ou « fausse(s) », elle constitue un horrible contresens. On dira : Hélas ! Les prévisions alarmistes des économistes se sont révélées exactes. Ou, simplement : Hélas ! Les prévisions alarmistes des économistes se sont (ont été) avérées.

      Nombre d’auteurs sont tombés dans le piège !

      – Pierre Bellemare, dans ses Dossiers d’Interpol nous dit sans sourciller : « Il s’avère exact que leur frère Melchior a été condamné à quatre années de travaux forcés » (Tome 1, éditions 1, 2011) ;

      – Dans la conclusion critique de Penser la modernité (Presses universitaires de Namur), la même faute échappe à la sagacité d’Étienne Ganty, professeur de philosophie : « S’il s’avère exact que cette reprise de la discussion joue un rôle essentiel dans la construction du modèle communicationnel de Habernas […] » (p. 755).

      – On nous sert même la totale dans un essai paru en 2004 sur les rapports de la photographie et de l’autobiographie : « Que l’affirmation de l’adversaire s’avère vraie ou fausse, on peut lancer les dés à la recherche d’une combinaison de valeur supérieure à celle qu’on a cru vraie. » Et bien d’autres perles encore, du même acabit !

    

    
    
      

    
    

  




Cohabiter ensemble

      
        S « D’autres, plus fréquemment des femmes à faibles revenus, prennent le parti de cohabiter ensemble et de partager le toit et le repas. »6

      

      « Cohabiter », c’est « habiter, vivre ensemble », comme le préfixe « co- », issu du latin cum, « avec », suffit à le préciser. Et comme si le pléonasme ne suffisait pas, l’auteur prend le soin d’expliciter : « partager le toit et le repas » ! Pourquoi ne pas avoir écrit : […] prennent le parti de cohabiter en partageant, non seulement le toit, mais aussi le repas ? Les mêmes raisons empêchent que l’on dise ou écrive « coexister ensemble », « coopérer ensemble », « collaborer ensemble », etc.

    

    
    

  




      Complémentaires l’un de l’autre

      En 1930, dans un livre intitulé La Crise du français, notre langue maternelle à l’école (si ! si !), ouvrage réédité en 2004, Charles Bally, linguiste suisse (parfaitement !) écrit dans un chapitre intitulé La Grammaire de l’école (je n’invente rien !) :

      
        S « […] on peut dégager deux termes complémentaires l’un de l’autre et dont l’un est le déterminé, l’autre le déterminant. »

      

      Mais enfin, peut-on envisager deux termes complémentaires qui ne le soient pas l’un de l’autre ? La précision n’est-elle pas ipso facto pléonastique ? Un respectable stylisticien peut-il ne pas s’en aviser ?

    

    
    

  




      Constellé d’étoiles

      
        S « Si une planète habitable tournait autour d’une de ces étoiles, on y verrait un ciel tellement constellé d’étoiles, elles-mêmes si brillantes que la nuit y serait inconnue. »7

      

      L’astrophysicien Jean-Pierre Luminet est pourtant un spécialiste ! Aurait-il oublié le sens précis de constellé : « parsemé d’étoiles », l’étymologie étant le latin cum, « avec » et stella, « étoile » ? Avant lui, d’autres écrivains, parmi les plus grands, se sont laissé piéger, comme par un trou noir :

      
        – « […] d’énormes colonnes d’une hauteur prodigieuse soutenaient un plafond bleu constellé d’étoiles comme le ciel. »

        (Théophile Gautier, Le Roman de la momie, ch. XII, 1857).

      

      
        – « […] elle porte un manteau d’azur constellé d’étoiles […] »

        (Anatole France, Le Crime de Sylvestre Bonnard, ch. VI, 1896).

      

      
        – « Enfin, le principal animal consacré à Héra était le paon dont le brillant plumage symbolisait, disait-on, le ciel constellé d’étoiles. » 

        (Jean Richepin, Nouvelle mythologie illustrée,

          vol. I, 1920, p. 71)

      

      
        – « […] il regardait la grande herse centrale […] pareille à un if flamboyant, constellé d’étoiles. »

        (Émile Zola, Les Trois Villes, 1893-98, p. 216).

      

    

    
    

  




      À partir de dorénavant

      
        S « Je crains que tu doives t’habituer à mes absences à partir de dorénavant et cela pour un certain temps. » 8

      

      L’adverbe dorénavant est issu de l’ancienne expression d’ore en avant (XIIe siècle) formée sur l’ancien français ore, « maintenant » (cf. « d’ores et déjà ») et « en avant ». C’est un synonyme de désormais (où l’on retrouve ore, précédé de « dès » et suivi de « mais », du latin magis, « plus »), l’un et l’autre signifiant « à partir du moment présent ». À partir de dorénavant est donc un bel exemple de formule pléonastique. Il est probable que l’expression ait d’abord été dite par plaisanterie mais comme c’est parfois le cas (voir chapitre V, « Les comparatifs irréguliers : un usage qui va de mal en pis »), la plaisanterie n’est plus toujours perçue et l’expression se retrouve plus ou moins consacrée par l’usage.

      La phrase suivante eût été plus correcte (avec, notons-le, l’emploi de « ne » explétif) : Je crains que tu ne doives t’habituer à mes absences à partir de maintenant et cela pour un certain temps ou Dorénavant (désormais), je crains que tu ne doives t’habituer à mes absences et cela pour un certain temps.

    

    
    

  




      Dune de sable

      
        S « J’ai toujours aimé le désert. On s’assoit sur une dune de sable. On ne voit rien. On n’entend rien. Et cependant quelque chose rayonne en silence… » 9

      

      Preuve que même les plus grands auteurs sont faillibles. Une dune étant une butte ou colline de sable, l’expression « dune de sable » est bien un pléonasme. « On s’assoit sur une dune » eût été suffisant… mais la précision ne procède-t-elle pas ici d’un style volontairement candide faisant écho à la belle innocence du Petit Prince ?

    

    
    

  




      S’entraider mutuellement

      
        S « Le cercle est au métier ce que la famille est à l’individu […] Il est par excellence la grande famille des terriens qui, à l’ombre du même clocher, désirent unir leurs efforts et s’entraider mutuellement. » 10

      

      Que signifie « s’entraider » sinon « s’aider mutuellement » ? Dans cet exemple, « mutuellement » est donc en trop et ne saurait en aucun cas amplifier l’idée de réciprocité. Pour la même raison, « s’entraider les uns les autres » relève du même pléonasme. Il fallait donc ici choisir entre « s’entraider » et « s’aider mutuellement », la première solution étant évidemment la meilleure. Notre Jean-Jacques national avait, lui aussi, failli en n’évitant pas ce pléonasme dans son Contrat social (1762) : « Ainsi le devoir et l’intérêt obligent les deux parties contractantes à s’entraider mutuellement […] »11

    

    
    

  




      Ils s’entretuent entre eux

      Lu sous la plume d’un politologue tunisien :

      
        S « Même quand ils [les musulmans] s’entre-tuent entre eux comme c’est le cas en Syrie, ils n’y sont pour rien, c’est le juif qui tire les marrons du feu12 et qui conspire contre leurs intérêts. »13

      

      Définition de « s’entre-tuer » ? « Se tuer mutuellement. » Il est donc aussi inutile que redondant d’ajouter « entre eux ». Autre tour pléonastique avec le même verbe : « S’entretuer les uns les autres », comme dans cet exemple relevé chez le juriste et homme politique Édouard Laboulaye (de l’Institut !) : « Mais il ne leur suffit pas de nous ôter la vie, ils ne sont heureux que lorsqu’ils s’entre-tuent les uns les autres. » (Le Prince-Caniche, ch. X, 1871.)

    

    
    

  




      Exporter à l’étranger / importer de l’étranger

      
        S « Les plats cuisinés français, stars des exportations à l’étranger. » 14

      

      Et ce n’est là qu’un exemple parmi tant d’autres :

      – telle vidéo propose des « conseils aux entreprises qui veulent s’exporter à l’étranger » ;

      – telle autre nous annonce, depuis Lyon, que « la Fête des Lumières commence à s’exporter à l’étranger » ; 

      – le site www.lepopulaire.fr intitule un article publié le 22 mai 2014 : « “Tous au restaurant” s’exporte à l’étranger », etc.

       

      Rappelons donc que le verbe « exporter » signifie précisément : « Envoyer et vendre hors d’un pays. » Remarquons aussi que l’expression « à l’étranger » tend à être, de plus en plus souvent et dans tous les contextes, remplacée par « à l’international », locution censée avoir plus de distinction, comme si « étranger » avait, désormais, je ne sais quoi de péjoratif !

      L’expression réciproque, « importer de l’étranger », est évidemment tout aussi pléonastique, ce qui a échappé, par exemple, à Valérie de Daran : « Aurait-on tendance en France à n’importer de l’étranger que ce qui nous ressemble ? »15

    

    
    

  




      Exterminer jusqu’au dernier

      
        S Aux Antilles, les Arawaks ont été exterminés jusqu’au dernier par les Indiens caraïbes.

      

      Exterminer signifiant « faire périr jusqu’au dernier », exterminés jusqu’au dernier est un pléonasme. Il faut donc dire : ont été massacrés (tués, anéantis, etc.) jusqu’au dernier,

      ou, simplement, ont été exterminés. Nombreux cependant sont les écrivains qui ont usé de ce pléonasme. Quelques exemples :

      – Voltaire, dans son Histoire de Charles XII, roi de Suède (1731), écrit : « qu’il en restait encore assez dans le camp [il parle des Moscovites], pour exterminer jusqu’au dernier Suédois. » (Livre I.)

      – Diderot et d’Alembert, dans leur supplément à l’Encyclopédie (1776), à l’article Archidame, nous apprennent que « Les Ilotes voulaient exterminer jusqu’au dernier des Lacédémoniens ».

      – Le fabuliste Florian, dans son roman Numa Pompilius (1786), écrit : « Il [Sardanapale] commanda d’exterminer jusqu’au dernier de mes disciples. » (Livre IX.)

      – Lamartine, dans Voyage en Orient (1835), faisant allusion aux religieux des couvents de Bethléem et du désert de Saint-Jean, affirme que « la résolution d’Ibrahim […] est de les exterminer jusqu’au dernier, ou de les chasser dans les déserts de l’Arabie-Pétrée ».

    

    
    

  




      Surprendre à l’improviste

      
        S « Depuis combien d’années s’était-il ainsi laissé surprendre à l’improviste et enchaîner ? »16

      

      On peut donc être un grand écrivain, récompensé par plusieurs prix prestigieux (en l’occurrence, le Renaudot, le Grand Prix national des lettres, le Grand Prix de littérature de l’Académie française) et ne pas être totalement infaillible.

      Le verbe « surprendre » et la locution adverbiale « à l’improviste » ne font pas bon ménage puisque l’un signifie justement « saisir, prendre à l’improviste » et l’autre, « d’une manière imprévue, inattendue ».

    

    
    

  




      Monopole exclusif

      
        S « […] le monopole exclusif des pompes funèbres échoit aux fabriques des églises et aux consistoires […] »17

      

      Un monopole caractérise un marché où la concurrence n’existe pas, il est donc, par définition, exclusif. On doit donc parler de « monopole », tout court, ou de « marché exclusif ».

    

    
    

  




      Panacée universelle

      En 1969, adaptant en français une chanson anglaise du groupe The Scaffold (Lily the Pink), le très populaire Richard Anthony enregistre Le Sirop Typhon dont le refrain contient une belle bourde pléonastique :

      
        S « Buvons, buvons, buvons

        Le sirop Typhon, Typhon, Typhon,

        Universelle panacée, hé hé,

        À la cuillère

        Ou bien dans un verre,

        Rien ne pourra nous résister. »

      

      Le mot « panacée » est issu du grec panakeia, formé sur pan, « tout » et akos, « remède ». Une panacée est donc forcément universelle. Il faut dire : « véritable panacée » ou « remède universel » ou simplement, « panacée ». Il est vrai que bien avant Richard Anthony, des auteurs, et pas des moindres, avaient utilisé l’expression. Ainsi par exemple, dans Carmosine, comédie en trois actes d’Alfred de Musset publiée en 1850, Maître Bernard s’exclame : « Ne croirait-on pas que j’ai dans ma boutique la panacée universelle, et que la mort n’ose pas entrer dans la maison d’un médecin ? » (Acte I, scène II.)

    

    
    

  




      Une fausse perruque

      
        S « Par-dessus le tout, une fausse perruque en vrais cheveux s’étend dans toutes les directions. »18

      

      On peut supposer que le pléonasme est ici volontaire pour souligner le contraste entre « fausse perruque » et « vrais cheveux ». Dans d’autres contextes, la faute serait moins excusable. Une perruque est en effet nécessairement fausse puisqu’il s’agit d’une chevelure postiche, qu’elle soit fabriquée avec des cheveux naturels ou artificiels (fibres synthétiques). Du moins en est-il ainsi depuis le milieu du XVIIe siècle car auparavant l’expression « fausse perruque » n’était pas pléonastique. Expliquons-nous.

      Le mot « perruque », orthographié parrucque ou perrucque au XVe siècle, a longtemps été synonyme de « chevelure », en particulier, « longue chevelure », et il semble bien que la longueur ne soit pas pour rien dans l’évolution sémantique. L’explication s’en trouve chez Coquillart (v. 1450-1510), poète et chanoine de Notre-Dame de Reims :

      
        « Les aultres par fols appetiz,

        De la queue d’un cheval painte,

        Quant leurs cheveulx sont trop petiz,

        Ilz ont une perrucque faincte. »

        (Guillaume Coquillart, Monologue des perrucques, 1480-90)

      

      Coquillart se moque des élégantes qui rallongent leur perruque – entendons, leur vraie chevelure – avec des crins de cheval. La perruque ainsi obtenue est feinte, c’est-à-dire fausse, en d’autres termes, une fausse chevelure et, comme l’écrit Panckoucke dans son Dictionnaire des sciences médicales (1820), « les fausses perruques régnèrent en même temps que les véritables, et finirent par envahir jusqu’au nom de celles-ci ». Comprenons que le mot « perruque » en vint à ne plus signifier que « fausse chevelure ». Mais nous ne sommes plus au temps de Coquillart : l’expression « fausse perruque » est désormais un pléonasme. Le romancier cité aurait pu simplement écrire : « Par-dessus le tout, une perruque en vrais cheveux s’étend dans toutes les directions. »

    

    
    

  




      Des précédents dans le passé

      
        S « Il y a déjà eu des précédents dans le passé. »

      

      A déclaré un certain président à propos de la crise financière… « Déjà », « précédents » et « dans le passé » constituent un double pléonasme. On peut aussi parler d’une tautologie. Un précédent est un fait antérieur qui permet de comprendre un fait analogue ou une manière d’agir que l’on peut s’autoriser ensuite dans un cas semblable. Un précédent se situe donc nécessairement dans le passé.

      Le président aurait dû dire : Il y a déjà eu des faits (des situations) semblables dans le passé. Ou, simplement : Il y a eu des précédents.

    

    
    

  




      Prévoir à l’avance

      
        S « Une bonne communication de crise s’anticipe, en essayant de prévoir à l’avance les différents scénarios possibles […]. » 19

      

      Il serait aberrant que l’on pût prévoir après coup ! « Prévoir » signifie littéralement « voir en avance », le préfixe « pré - », issu du latin prae, marquant toujours l’antériorité dans le temps.

      « Prévoir à l’avance » est donc un pléonasme, tout comme « prédire à l’avance », « préparer à l’avance », « avertir à l’avance ». « Pronostiquer à l’avance » fait aussi partie de la liste puisque « pronostiquer » vient du grec prognôstikein, « connaître à l’avance » (de pro, « avant » et gnônai, « connaître »).

      Le pléonasme disparaît évidemment si l’on précise : « longtemps à l’avance » ou « très à l’avance ». Selon le degré de prévision on pourra donc dire : Une bonne communication de crise s’anticipe, en essayant de prévoir longtemps à l’avance les différents scénarios possibles. Ou, simplement : Une bonne communication de crise s’anticipe, en essayant de prévoir les différents scénarios possibles.

      Le pléonasme n’a même pas sauté aux yeux de ces grands scientifiques que furent Gaspard Monge, Jean-Dominique Cassini, Pierre Bertholon et Jean-Marie Hassenfratz. Ils avaient pourtant conjugué leurs esprits perspicaces pour rédiger un monumental Dictionnaire de physique (1822) : « D’autres physiciens ont réuni un grand nombre d’observations faites pendant des siècles, et ont comparé les grandes chaleurs, les grands froids, les années sèches, les années pluviales, sans trouver encore aucune période qui puisse faire prévoir à l’avance, la chaleur, le froid, l’humidité et la sécheresse que l’on peut présumer arriver. »20

      Si « prévoir à l’avance » constitue un maladroit pléonasme, que dire de « prévoir une prévision » ? N’est-ce pas, Monsieur le Président ? « Nous avions prévu pour l’année prochaine une prévision supérieure. » (Nicolas Sarkozy lors de son interview télévisée du 27 octobre 2011.)

    

    
    

  




      Des rengaines que l’on entend souvent

      
        S « Ça fait partie, d’ailleurs, des rengaines qu’on entend souvent. »21

      

      Le ministre répond ainsi à Laurent Wauquiez à propos du concept « changer la politique ». La proposition relative « qu’on entend souvent » est pléonastique puisqu’une « rengaine » étant une formule répétée à tout propos, on l’entend forcément à maintes reprises. Il aurait fallu dire : « C’est une formule que l’on entend très souvent » ou, simplement, « C’est une rengaine ».

      Le nom « rengaine », dont le premier sens fut « refus » au XVIIe siècle, est issu du verbe « rengainer », signifiant d’abord « mettre dans une gaine, un fourreau », puis, « empocher » et « reprendre ce qu’on allait dire ».

      Chez Molière, Clitidas, ayant annoncé par deux fois à Ériphile que « le ciel vient de lui donner Sostrate pour époux », finit par dire : « puisque cela vous incommode, je rengaine ma nouvelle » (Les Amants magnifiques, acte V, scène 1, 1670), où apparaît la signification actuelle de « rengaine » : « chose que l’on répète », la « chose » devenant banalité à force, précisément, d’être répétée.

      « Rengainer » et « rengaine » se trouvent justement associés dans la chanson Rengaine ta rengaine de Jean Dréjac et Philippe Gérard, interprétée par Yves Montand en 1961 :

      
        « Rengaine ta rengaine

        La chanson d’papa c’est du flonflon

        De l’histoire ancienne

        Pour le musée de l’accordéon. »

      

    

    
    

  




      Renouveler ultérieurement

      
        S « Le fonctionnement de la messagerie est momentanément perturbé. Merci de renouveler ultérieurement votre opération. » 22

      

      Avez-vous déjà réussi à renouveler antérieurement quoi que ce soit ?

      Le renouvellement d’une opération ne peut être, évidemment, effectué que plus tard, ce que signifie justement l’adverbe « ultérieurement », du latin ulterior, « qui est au-delà ». On pardonnera à l’entreprise Orange, anciennement France Télécom qui, par ailleurs, déploie un zèle remarquable pour promouvoir la langue française, comme le montrent des trouvailles linguistiques telles que « livebox », « coach numérique », « marketing mobile », « webconseiller », « business services », « projet packagé », « pass projets », etc., sans oublier l’ancienne filiale Wanadoo dont le nom est tout droit issu de l’argot américain wanna do, contraction populaire de want to do (« vouloir faire ») et qui, selon ses concepteurs, marque l’enthousiasme et la liberté !

      Super génial ! Que dis-je ? Super cool ! Anglomanie, quand tu nous tiens !

    

    
    
      

    
    

  




Répéter la même chose

      Conseil d’un missionnaire salésien à un certain prêtre écrivain à propos du Notre Père :

      
        S « Ne cessez pas de répéter la même chose, ne changez pas de sujet ; redites sans cesse la supplication […] » 23

      

      La chose est pourtant évidente : on ne peut répéter autre chose que la même chose, sinon, on ne répète pas !

      « Répéter » signifie bien « dire la même chose une deuxième fois », « exprimer de nouveau », ce qui n’empêche pas de préciser, pour la clarté du discours, de quelle chose il est question. En l’occurrence, si l’on comprend bien la pensée de notre religieux, nous pourrions ainsi modifier le conseil : « Ne cessez pas de répéter la prière. »

      Notons que le pléonasme est souvent double quand on pousse le souci du détail jusqu’à préciser : « répéter plusieurs fois la même chose ».

      Parmi d’autres écrivains respectables, l’abbé Prévost, Bossuet et George Sand n’ont pas su (ou voulu) éviter le piège :

      
        S « Plus surpris qu’elle, je lui fis répéter plusieurs fois la même chose. » 

        (Abbé Prévost, Mémoires d’un honnête homme, livre Ier, 1749, p. 69.)

      

      
        S « Quoi ! n’y aura-t-il point quelque ministre assez officieux pour nous décharger de l’ennui de répéter cent fois la même chose, sans qu’on veuille nous écouter ? » 

        (Jacques Bénigne Bossuet, Avertissement aux protestants sur le reproche de l’idolâtrie, 1772.)

      

      
        S « Il ne comprenait pas la plupart du temps, et se faisait répéter cent fois la même chose. »

        (George Sand, Simon, ch. 13, 1836.)

      

    

    
    

  




      Reporter à plus tard

      
        S « Si, collectivement, nous constatons que les priorités écologiques ne sont pas au rendez-vous, qu’elles sont reportées à plus tard […], évidemment qu’il n’y aura pas d’écologiste au gouvernement ! »24

      

      Si « prévoir après coup » est aberrant (voir ici) et « renouveler antérieurement », irréalisable (voir ici), il est tout aussi extravagant de chercher à « reporter à plus tôt » puisque « reporter » signifie précisément : « renvoyer à plus tard ».

      « Sont reportées », tout court, aurait ici tout aussi bien fait l’affaire.

      Notons que si « reporter à plus tard » est une formule pléonastique, « remettre au lendemain » est parfaitement correct (la forme, pas le fond) puisque l’expression nous dit à quelle période l’action est précisément reportée. Elle illustre ce que l’on nomme « procrastination », tendance coupable dénoncée dans le fameux adage attribué à Benjamin Franklin : « Ne remettez pas au lendemain ce que vous pouvez faire le jour même », précepte que plusieurs humoristes ont diversement (dé)tourné en dérision :

      
        – « J’ai toujours remis au surlendemain ce que j’aurais parfaitement pu faire l’avant-veille. Et je m’en suis bien trouvé. »

        (Alphonse Allais) ;

      

      
        – « Ne remets pas à demain ce que tu peux faire après-demain. » 

        (Alphonse Allais, Aphorismes, 1902) ;

      

      
        – « Ne remets pas au lendemain ce que tu peux faire la veille. »

        (Alphonse Allais, Aphorismes, 1902) ;

      

      
        – « Ne remets jamais au lendemain ce que tu peux ne pas faire du tout. »

        (Ambrose Bierce) ;

      

      
        – « Ne remets jamais au lendemain ce que tu peux faire faire par un autre. » 

        (François Cavanna) ;

      

      
        – « Est-ce en remettant toujours au lendemain la catastrophe que nous pourrions faire le jour même que nous l’éviterons ? »

        (Raymond Devos, Parler pour ne rien dire).

      

    

    
    

  




      Une route sinueuse qui serpente / Des méandres sinueux

      Le 17 mars 2014 dans le Journal de 20h de France 2, à propos du rattachement de la Crimée à la Russie, un reportage sur la réaction de l’Ukraine commençait par ces mots :

      
        « Une petite route sinueuse qui serpente dans la banlieue de Kiev… »

      

      La recherche de poésie n’excuse ni n’exclut le pléonasme : si la petite route est sinueuse, ne serpente-t-elle pas ipso facto ? Si elle serpente, cela ne signifie-t-il pas qu’elle est sinueuse ? « Une petite route qui serpente dans la banlieue de Kiev » ou « Une petite route sinueuse qui traverse la banlieue de Kiev » aurait été mieux.

      La formule n’est pourtant pas rare :

      
        S « Une moto avec lui dessus fonce sur la route sinueuse qui serpente à travers la lande grise et mauve. » 

        (Frédéric Dard, alias San-Antonio,

          Si ma tante en avait, Fleuve noir, 1978.)

      

      Le célèbre commissaire récidive neuf ans plus tard :

      
        S « On suit maintenant une route sinueuse qui serpente à travers la lande. » 

        (Bons baisers où tu sais, Fleuve noir, 1987.)

      

      Les guides touristiques sont aussi légion qui usent et abusent de ce pléonasme.

      Une « route sinueuse qui serpente » nous renvoie à une formule proche parente et tout aussi pléonastique, celle qui nous parle des « méandres sinueux d’un fleuve, d’une rivière ».

      
        S « La Seine trace des méandres sinueux larges parfois de 12 kilomètres. » 

        (Catherine Jacques, Seine-Maritime, carnet de route de lieux en lieux, éd. Petit Futé, 2005, p. 20.)

      

      Il n’est peut-être pas inutile de rappeler ici l’étymologie du mot méandre(s) :

      Méandre (Maiandros en grec, Menderes en turc) est un fleuve d’Asie Mineure (ancienne Phrygie correspondant à l’actuelle Turquie), long de 450 kilomètres. Il passait près de l’antique ville de Magnésie. Caractérisé par son cours particulièrement sinueux, Méandre a donné naissance en 1522 au nom commun désignant justement le détour sinueux d’un cours d’eau. À partir de 1623, on l’emploiera au pluriel avec le sens de « circonlocutions » (et non « circonvolutions » !), « divagations », « détours dans un discours ou dans la pensée ».

    

    
    

  




      Secousse sismique

      
        S « Une secousse sismique de 4,7 a été ressentie dans le Morbihan. » 25

      

      « Séisme » et « sismique » viennent du grec seismos signifiant « secousse, tremblement de terre ». Il aurait été préférable d’écrire : Une secousse tellurique de 4,7 a été ressentie dans le Morbihan. Ou, simplement : Un séisme de 4,7 a été ressenti dans le Morbihan. Le pléonasme est fréquent, même chez les géophysiciens sismologues : « Une secousse sismique provoque instantanément une brusque augmentation de la gravité […] » (Louis Géli, La Surveillance sismique sous-marine, éd. Ifremer, 1998, p. 19).

    

    
    

  




      Solidaires les uns des autres

      Entendu le 31 décembre 2009 lors des vœux du président de la République :

      
        S « Les difficultés, mes chers compatriotes, nous avons les moyens de les affronter, à condition d’être solidaires les uns des autres. »

      

      Décidément, notre ancien chef d’État avait un certain goût pour les tours pléonastiques (voir « unanimement par tout le monde ») !

      N’est-ce pas ce même président qui, dans une envolée lyrique, avait déclaré le 9 mars 2007 lors d’un discours prononcé à Caen ?

      « Nous avons le devoir pour nos enfants, pour l’avenir de la civilisation mondiale, pour la défense d’une certaine idée de l’homme, de promouvoir la langue française. » 

      Revenons à notre pléonasme : est-il possible d’être solidaires autrement que les uns des autres ? La définition nous précise clairement que l’adjectif « se dit de personnes qui répondent en commun l’une pour l’autre d’une même chose ». Cette idée de communauté empêche aussi que l’on dise : « Ils sont solidaires entre eux. »

      La phrase suivante aurait été plus correcte :

      Les difficultés, mes chers compatriotes, nous avons les moyens de les affronter, à condition d’être solidaires. (Ou, de nous soutenir les uns les autres.)

      Un autre président de la République, togolaise cette fois, Gnassingbé Eyadema, avait créé un précédent en 1972 lors d’un discours prononcé à Lomé :

      
        « […] l’OCAM est une grande famille au sein de laquelle les nombreux liens d’affinité tissés par l’histoire et la géographie font de nous des frères condamnés à se comprendre, à se sentir solidaires les uns des autres […] »

      

    

    
    

  




      Se succéder les un(e)s après les autres

      Dans le 19/20 de France 3 du 4 novembre 2013, un commentateur a relevé, non sans une certaine pertinence, qu’au cours des mois de décembre, janvier et février,

      
        S « Des tempêtes se sont succédé les unes après les autres. »

      

      Elles avaient pour noms Xaver, Dirk, Petra, Qmeira, Ruth, Ulla, Christine, etc. et se sont bien succédé au cours de cet exceptionnel hiver 2013-2014 ; mais, d’une part, deux tempêtes ne se produisant pas en même temps, il eût été plus exact de dire qu’elles sont survenues « l’une après l’autre » plutôt que « les unes après les autres », d’autre part, le verbe « succéder », du latin succedere, signifiant « venir après, dans l’ordre chronologique, c’est-à-dire, à la suite de », la précision « l’une après l’autre » était inutile. On pouvait ici se contenter de formuler ainsi l’événement : « des tempêtes se sont succédé » ou, à la rigueur, « se sont produites l’une après l’autre », quitte à en préciser le nombre.

      Rappelons que le participe passé « succédé » est invariable : avec les verbes pronominaux, l’auxiliaire « être » équivaut bien à l’auxiliaire « avoir » (dans notre exemple, une tempête a succédé à une autre tempête) mais le pronom personnel réfléchi « se » représente un complément d’objet indirect (on dit en effet « succéder à »). Il n’y a donc pas d’accord.

    

    
    

  




      Tri sélectif

      
        S « Le dixième anniversaire cette année de l’instauration du tri sélectif : c’est devenu une habitude pour la plupart des gens de choisir la bonne poubelle en fonction de ce qu’on jette […] »26

      

      Le pléonasme est devenu aussi habituel que la pratique qu’il désigne : trier ses déchets avant de les mettre dans la poubelle correspondante. Mais existe-t-il un tri qui ne soit pas sélectif ? Non, bien sûr, puisque le tri l’est par définition, quels que soient les critères de sélection. À cet égard, remarquons que, toute redondante qu’elle soit (pour donner l’illusion d’une plus grande efficacité ?), la formule peut se révéler… impropre. Imaginons en effet qu’une famille aussi excentrique que frappadingue ait décidé de trier ses déchets ménagers non selon des critères de recyclage, mais par date (une nouvelle poubelle par semaine), par repas (les déchets des déjeuners dans une poubelle, ceux du dîner dans une autre), par personne (les déchets de maman différenciés de ceux de papa et des enfants), par provenance commerciale (déchets issus des achats à Hyperfour non mélangés à ceux d’Interfouille), etc. Pour être ridicules, ces tris n’en seraient pas moins sélectifs que les autres.

      On comprend l’objectif des créateurs de la formule : inciter les consommateurs à plus de civisme en insistant sur l’absolue nécessité de telles mesures écologiques. Parler de « collecte sélective » eût évoqué le rôle des éboueurs plus que la responsabilité des particuliers. Alors, mektoub ! Bien qu’incorrecte, la formule « tri sélectif » est passée dans le langage, faute de l’être totalement dans les mœurs ; désormais, elle pourrait bien s’avérer aussi durable que le développement auquel on l’associe.

    

    
    

  




      Unanimement par tout le monde

      Le 3 novembre 2011, à l’occasion du sommet du G20 qui s’est tenu à Cannes, le président Sarkozy a parlé d’ :

      
        S « une prise de conscience qui, si elle devait se confirmer, serait saluée unanimement par tout le monde. »

      

      L’adverbe unanimement signifie « d’une seule âme », c’est-à-dire, « par tous ». Il est formé sur l’adjectif « unanime », du latin unus, « un(e) , seul(e), unique » et animus, « âme, esprit ». Le président aurait donc dû choisir :

      Soit « une prise de conscience qui serait saluée unanimement », soit « une prise de conscience qui serait saluée par tout le monde », mais pas les deux !

      En 1998, le théologien catholique suisse Pierre Journet avait aussi commis ce péché de langage : « Du reste, on risquerait de se tromper si l’on croyait que les vérités mathématiques elles-mêmes sont acceptées unanimement par tout le monde […] ». Ironie du sort, l’exemple se trouve dans un essai intitulé L’Église du verbe incarné (éditions Saint-Augustin, p. 965).

    

    
    

  




      Opposer son veto

      
        S « […] il n’est pas sans danger de soutenir que le roi pourrait opposer son veto et en appeler au peuple en tant que chef de l’exécutif […] »27

      

      En latin, veto signifie « je m’oppose ». Opposer son veto est donc un pléonasme. Il faudrait ici dire :

      – « mis son veto » ou « opposé son droit de veto » ou « utilisé son (droit de) veto ».

      Certains grammairiens, toutefois, considèrent l’expression comme acceptable. On la trouve, d’ailleurs, sous la plume de bons auteurs comme Élisabeth et Robert Badinter :

      – « En revanche, il [Louis XVI] oppose son veto au décret sur les émigrés. » (Condorcet, un intellectuel en politique, Fayard, 1989).

      On pourrait ainsi multiplier les exemples de pléonasmes. Il s’en niche jusque dans des expressions succinctes comme le trop répandu « voire même » (puisque « voire » signifie « et même »), mais l’inventaire deviendrait vite fastidieux. Parodiant le célèbre aphorisme latin à l’instar de René Goscinny dans l’album Le Bouclier arverne, gardons en mémoire qu’en matière d’expression : « Bis repetita ne placent pas toujours. »

      
        Du côté de chez Marthe

        
          Attardons-nous, pour conclure, sur une formule qui a fait florès et qui, malgré les apparences, n’est pas un pléonasme, quand bien même on s’en est amusé : que de quolibets en effet Marthe Richard, conseillère municipale de Paris, ne souleva-t-elle pas quand, le 13 décembre 1945, à l’Assemblée, elle réclama la fermeture des maisons closes ? L’actrice Arletty s’écria : « Fermer les maisons closes, c’est plus qu’un crime, c’est un pléonasme. » Le mot est passé à la postérité.

          Pourtant, « fermer » et « clore », bien que généralement synonymes, n’avaient évidemment pas, dans ce contexte, la même signification, le premier verbe étant pris dans le sens d’interdire alors que le second était compris dans le syntagme (groupe de mots) « maison close » équivalant à « maison de prostitution » ou « maison de tolérance », cette dernière expression nous rappelant, d’ailleurs, la malicieuse boutade attribuée, selon les uns à Georges Clemenceau, selon les autres à Paul Claudel : « La tolérance ! Il y a des maisons pour ça ! »
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Chapitre II
Perfide albion ou pour en finir avec les anglicismes inutiles

Les emprunts entre langue anglaise et langue française ont été multiples et c’est avec pertinence que l’éminente linguiste Henriette Walter sous-titre son excellent ouvrage Honni soit qui mal y pense : l’incroyable histoire d’amour entre le français et l’anglais (Robert Laffont, 2001). L’on doit cependant à la vérité historique de préciser que l’anglais a beaucoup plus emprunté au français que le français à l’anglais, et l’invasion croissante des anglicismes depuis le XIXe siècle et, singulièrement, depuis la fin du XXe, ne change rien à l’affaire.
[image: ]


Le vieil anglais et l’empreinte germanique
Avant le XIe siècle, l’anglais était une langue exclusivement germanique : les linguistes parlent de vieil anglais dont les dialectes – anglien au nord de la Tamise, subdivisé en mercien au centre et northumbrien au nord du Humber, saxon occidental dans le royaume du Wessex et kentique dans la région du Kent – se sont étroitement apparentés, d’abord au frison puis au vieux saxon. Un coup d’œil aux textes d’Alfred (V. 840 – 899), roi du Wessex, à ceux d’Ælfric (V. 955 – V. 1010), abbé d’Eynsham (près d’Oxford) ou à l’épopée monumentale de Beowulf, suffit à révéler le gouffre qui sépare le vieil anglais de l’anglais moderne.



  

  Des Anglais sous influence française

  
    Puis vint l’invasion de Guillaume le Conquérant, septième duc de Normandie, proclamé roi d’Angleterre en 1066 après sa victoire d’Hastings sur Harold II, dernier roi anglo-saxon. Guillaume traversa la Manche en emmenant non seulement ses barons (de Normandie, de Flandre, de Picardie, du Maine et de Bretagne) mais aussi le dialecte normanno-picard qui allait s’imposer outre-Manche, d’abord à la cour, auprès de la noblesse et dans l’administration puis, longtemps après et très progressivement, dans le parler du peuple. Ainsi la langue d’Angleterre devint-elle l’anglo-normand, c’est-à-dire un idiome fortement marqué par les dialectes de l’ouest de la France.

    Petit à petit, l’anglo-normand supplanta le vieil anglais et donna naissance à une abondante littérature. Le normanno-picard, dont il était directement né, se différenciait sensiblement du francilien (langue d’Île-de-France et de l’Orléanais). Par exemple, les mots commençant par « w » en normanno-picard correspondaient à des mots franciliens commençant par « g » ou « gu ». Grâce à cet indice, ils sont toujours repérables en anglais moderne :

    
    
      
        
          
          
          
          
          
          
            
              	Anglo-normand

              	Anglais moderne

              	Francilien

            

            
              	Wage

              	wage

              	gage

            

            
              	Wardein

              	warden

              	gardien

            

            
              	Warantir

              	warrant (to)

              	garantir

            

            
              	Wast

              	waste

              	gaste (forêt) / vaste

            

            
              	Waufre

              	wafer

              	gaufre

            

            
              	Werre

              	war

              	guerre

            

            
              	Wiquet

              	wicket

              	guichet

            

            
              	Willaume

              	William

              	Guillaume

            

          
        

      

    

    De très nombreux vocables passèrent ainsi de France en Angleterre à la faveur du règne de Guillaume le Conquérant. Ces emprunts au français furent les premiers d’une longue série puisque, par la suite, d’Henri II Plantagenêt à Henri VI (précisément de 1152 à 1461), les rois d’Angleterre régneront sur de nombreuses autres provinces françaises, notamment celles que leurs épouses leur apporteront en dot : Maine, Anjou, Touraine, Poitou, Angoumois, Limousin, Guyenne, Aquitaine et Bretagne. Les centaines de mots français qui ont ainsi traversé la Manche pendant près de cinq siècles ne sont pas toujours facilement identifiables parce que, d’une part, ils appartenaient à la langue du Moyen Âge – il serait d’ailleurs plus juste de dire aux langues françaises du Moyen Âge – et que, d’autre part, leur évolution phonétique en Angleterre les a fait s’éloigner de leur forme originelle, de même que leur sens s’est parfois considérablement modifié – d’où, en conséquence, l’existence aujourd’hui de ces nombreux faux amis qui piègent écoliers et étudiants.

     



Des origines françaises insoupçonnées
Qui repère encore dans le verbe to catch, « attraper » un descendant direct du normand cachier correspondant au francilien chacier qui, lui, a donné to chase, « chasser » ? Qui se doute que le français « forain » dont le premier sens, au XIIe siècle, était « étranger », se retrouve dans l’anglais foreign (forein en moyen anglais) ? Qui peut aujourd’hui voir dans proud, « fier », un dérivé du vieux français prod, prud, « valeureux », qui a donné « preux » (comme dans « un preux chevalier », c’est-à-dire « vaillant »), formes que l’on retrouve aujourd’hui dans « prud’homme » (preud-homme au XIVe siècle, signifiant alors « homme de valeur ») ? Qui pourrait imaginer que mushroom, « champignon » (muscheron en moyen anglais), est issu en droite ligne du français médiéval meisseron (XIIe siècle) qui a donné « mousseron » en français moderne ? Qui pourrait faire spontanément un rapprochement entre l’anglais curtain, « rideau » et l’ancien français « cortine » (ou « courtine », dans une version plus récente) signifiant « voile » ou « rideau de lit » ? On pourrait découvrir ainsi bien d’autres parentés tout aussi étonnantes.
Le français a tellement envahi l’anglais que l’on peut estimer à environ deux tiers la part du lexique anglais d’aujourd’hui issu du français, pourcentage qui augmente à plus de 80 % si l’on ne considère que le vocabulaire militaire et celui de la chevalerie.
 


Sus aux anglicismes !
Comparé à ce phénomène, l’inverse peut sembler négligeable : la part de l’anglais dans le vocabulaire français serait inférieure à 5 % ! Du moins était-ce le pourcentage qu’Henriette Walter estimait en mars 2001 lors d’un entretien accordé au magazine Lire, à une époque où déjà, depuis bien longtemps, le « week-end » avait remplacé le « congé de fin de semaine », les « speakerines » – monstre formé d’un nom anglais affublé d’une terminaison allemande – avaient disparu des petits écrans, les « parkings » avaient, depuis des lustres, détrôné les places de stationnement, et la traçabilité étymologique du « bifteck » – francisation graphique de beefsteak – n’inquiétait personne. Mais qu’en est-il vraiment en 2014 ?
– L’engouement des publicitaires pour les slogans anglais (et le commerce international n’excuse pas tout !) : « Renault, la French touch ! », « Renault, quality made », « Chevrolet, make it happen ! », « Peugeot Metropolis, Urban Ride » – avec un message télévisuel tout en anglais ! –, « Nissan, innovation that excites », « Nespresso, what else ? », « It all starts with a Nescafé », « Les Happy Hours d’Axa », « Summer hit » de la Française ( ! ! !) des jeux, « crédit Be smart de Cofinoga », « Livret Zesto by RCI banque », « Easy Demeco », etc. ;
– les noms d’enseignes « so British » : « The Phone house », « French Coffee Shop » ;
– l’usage, chez les jeunes (et moins jeunes) de formules anglicisées : « Trop cool ! », « C’est top ! », « Un look d’enfer », « Un look destroy », « Un look grunge », « Un film gore », « On fait un break », « C’est borderline ! », « Il a trouvé un bon job », « Il est fan de musique punk », « On joue à la Game Boy », « On raconte une histoire trash », « On s’adonne au binge drinking » pour être rapidement « stone », etc. ;
– l’anglomanie galopante dans les commentaires journalistiques : « L’avion s’est crashé », « Voici le pitch de son dernier film », « L’émission passera en prime-time », « On en parle après le jingle », « Il se retrouve dans le top ten », « On passe au débrief de l’actu », « C’est un scoop ! », « Elle a eu droit à une standing ovation », etc. ;
– le vocabulaire de l’informatique et de l’Internet : on « surfe sur le net », on « chatte », on « podcaste », on reçoit des « newsletters », des « spam », on crée un « blog », on branche sa « box », on repère les « hoaxes », on se méfie des « hackers », etc. ;
– celui du sport (dont de nombreux mots spécialisés ont été adoptés depuis longtemps) : beach-volley, catch, corner, cross, dribbler, football, footing, freeride, free style, funboard, goal, kitesurf, penalty, rafting, roller, shooter, skate, snowboard, steeple-chase, surf, tacler, timing, trekking, volley-ball, windsurf, wishbone, yearling, etc.
– le parler « tendance » des hommes politiques : on fait du « Hollande bashing », on participe à un « think tank », on a recours aux services d’un « spin doctor », on parle d’un « trend de 400 000 jeunes en apprentissage », on répond « no comment ! » (souvent pour ne pas avouer que l’on ne sait justement pas quoi répondre), etc. ;
– le choix délibéré de titres anglais pour des émissions télévisuelles françaises : The Voice et The Best sur TF1, La Grande Battle sur France 2, La Newsroom et la Team Toussaint sur I<Télé, etc. ;
– le vocabulaire anglais ou anglicisé des entreprises (que la maison mère soit ou non américaine ou britannique) : briefing, brainstorming, burnout, business, débriefing, forwarder (un courriel), loser, mailing, manager, marketing, phoning, start-up, winner, etc. ; et bien d’autres emprunts du même tonneau.
Tout cela laisse à penser que les 5 % avancés par Henriette Walter en 2001 ont été, depuis longtemps, largement dépassés, au moins dans la langue orale. L’inventaire reste malheureusement ouvert et l’on peut se demander : jusqu’où ira la surenchère ?
Devant un tel constat, faut-il donc approuver ceux qui continuent à vouloir mener le combat inauguré en 1964 par René Étiemble ? Dans son fameux livre Parlez-vous franglais ? (Gallimard, 1964), l’écrivain linguiste fustigeait les mondains et les snobs qui, se donnant l’illusion d’appartenir à une élite, émaillaient leurs discours de trop d’anglicismes. D’autres spécialistes lui ont emboîté le pas. Claude Hagège déclare par exemple, en juin 2012 : « Croire que des mots anglo-américains ont vocation à devoir être adoptés tout de suite [en français] est un pur snobisme » ; il qualifie d’absurde ce snobisme qui consiste à « croire que c’est chic de se gargariser avec des mots anglais ». En octobre 2013, le philosophe Michel Serres « lance un appel pour faire la grève de l’anglais » ; dans une interview à www.ladepeche.fr, il lance ce grand coup de gueule : « Ce que je voudrais, moi, c’est inviter les Français à faire la grève : chaque fois qu’une publicité sera en anglais on n’achète pas le produit, chaque fois qu’un film ne sera pas traduit dans le titre, on ne rentrera pas dans la salle de cinéma. On ne rentre pas dans un shop, on entrera dans une boutique. Et dès lors que les publicitaires et les commerçants auront 10 % de moins de chiffre d’affaires, ne vous en faites pas, ils reviendront au français. La classe dominante n’a jamais parlé la même langue que le peuple. Autrefois ils parlaient latin et nous, on parlait français. Maintenant la classe dominante parle anglais et le français est devenu la langue des pauvres ; et moi je défends la langue des pauvres. Voilà, c’est pour ça que je demande qu’on fasse la grève. J’en ai marre que la SNCF nous fasse des smiles. J’en ai plein le dos de cette affaire. Je suis d’accord qu’il y ait une langue de communication, il y en a toujours eu une. Pour autant, ce genre de choses commence à mettre la langue française en péril et c’est dramatique. Il y a plus de mots anglais sur les murs de Toulouse qu’il y avait de mots allemands pendant l’Occupation. »
Sans aller jusqu’à vouloir imiter le député Vladimir Jirinovsky qui vient de proposer à la Douma une loi visant à punir ceux qui auraient recours à des mots étrangers alors qu’il existe, en russe, des équivalents, abondons dans le sens de René Étiemble, Claude Hagège, Michel Serres et quelques autres : affirmons que la coupe est pleine. On nous répliquera que le français est une langue vivante, en perpétuelle évolution, et que les emprunts font sa richesse. Certes, mais à force d’emprunts bruts et inconsidérés, la langue française n’évolue plus, elle régresse et, loin de continuer à l’enrichir, les mots et expressions venus de l’anglo-américain l’altèrent, la gangrènent.
Résister aux anglicismes n’est donc pas se livrer à un combat d’arrière-garde ni prôner un repli linguistique identitaire, mais simplement défendre l’intégrité de notre langue.


Des emprunts légitimes
Deux critères justifient cette affirmation.
Le recours à un emprunt, qu’il vienne de l’anglo-américain ou d’une autre langue, peut être légitime s’il sert à combler une lacune lexicale, quand la langue « emprunteuse » (langue d’arrivée) ne possède aucun équivalent au mot issu de la langue d’emprunt (langue de départ). C’est le cas, évidemment, pour les objets ou concepts originellement caractéristiques d’autres contrées : bermuda (anglo-américain), bonsaï (japonais), bungalow (hindi, par l’intermédiaire de l’anglais), igloo (inuit), kamikaze (japonais), paella (espagnol), samovar (russe), tipi (sioux), etc. C’est aussi le cas pour les inventions, créations et innovations : bulldozer (anglo-américain), drone (anglais), manga (japonais), scanneur (anglais), etc. Saluons à ce propos la volonté de traduire les termes informatiques venus de l’anglo-américain, quitte à devoir inventer de nouveaux mots français : ordinateur (computer), bogue (bug), courriel (e-mail), donnée (data), logiciel (software), pare-feu (firewall), pilote (driver), pirate informatique (hacker), pourriel (spam), etc. Le mot « bogue » est intéressant car il relève plus d’une francisation que d’une traduction ; il illustre une opération linguistique qui gagnerait à se généraliser : adopter un mot étranger après l’avoir adapté à ce qu’il est convenu d’appeler le génie de la langue. Ainsi transformé, le mot étranger n’est plus ressenti comme un intrus. Il s’avère même parfois impossible de déceler son origine. « Boulingrin » et « redingote » en sont deux bons exemples :
– « Boulingrin » désigne, en français (depuis 1680), un « parterre de gazon généralement entouré de bordures ». C’est l’adaptation de l’anglais bowling-green, « gazon où l’on joue aux boules ».
– Le mot « redingote », entré dans notre vocabulaire au début du XVIIIe siècle, nous vient de l’anglais riding coat, littéralement « vêtement pour aller à cheval ». Cette veste était cependant autant portée comme tenue de voyage que pour l’équitation. La redingote désigne aussi de nos jours un manteau de femme ajusté à la taille.
– Cet emprunt à nos voisins britanniques n’est qu’un juste retour des choses puisque l’anglais coat n’est ni plus ni moins que notre mot « cotte », encore présent dans « cotte d’armes », « cotte de mailles » et dans son dérivé « cotillon ».
À noter que l’anglais utilise frock-coat pour l’habit de cérémonie que nous appelons la redingote ou le « frac ». Même aller-retour pour ces mots-là : le français « froc » (cf. « défroqué ») est passé chez les Anglais qui lui ont rajouté un « k » final. Il nous est revenu sous la forme de « frac » à la suite d’évidentes déformations phonétiques.
Ces exemples de va-et-vient entre le continent et la Grande-Bretagne sont légion. Ils marquent toujours une évolution sémantique (modification du sens) et n’auraient pas été possibles sans une anglicisation suivie d’une « re-francisation ». En voici d’autres exemples :


Des va-et-vient transmanche
Ainsi le mot « budget » fut bien emprunté de l’anglais au XVIIIe siècle, mais nos voisins d’outre-Manche le tenaient déjà d’un mot français qu’ils avaient quelque peu défiguré. En effet, bouge désignait en ancien français « un sac, une valise, une bourse, une cassette » (du gaulois bulga, « sac de cuir »). Un petit sac de cuir recevait le nom de bougette. On y mettait ses économies. C’est Horace Walpole, Premier Ministre de Georges II, qui fut involontairement à l’origine du sens financier de budget. Dans un pamphlet satirique, un dessin le représentait sous les traits d’un charlatan en train d’ouvrir une grande besace d’où il sortait des remèdes-miracles. Le pamphlet était intitulé The Budget Opened (1733), littéralement : « la bourse ouverte ». Les Anglais adoptèrent le mot trois décennies plus tard. Les Français les imitèrent aussitôt.
Un autre va-et-vient explique que le mot français « entrevue » soit devenu « interview » (attesté tel quel en français dès 1891). Idem pour « tennis » qui nous est ainsi revenu en 1880 pour désigner le sport mais que les Anglais nous avaient déjà emprunté en adaptant l’impératif « tenez ! », exclamation utilisée au jeu de paume par le joueur qui lançait la balle. Idem pour « ticket », rapatrié en France en 1727 après que son ancêtre « étiquette » fut anglicisé au XVe siècle. Même phénomène pour « tunnel » (entré dans le dictionnaire en 1825), issu de « tonnelle », mot que les Anglais nous avaient emprunté au XVIe siècle.
 


Des anglicismes injustifiables
Si de tels emprunts se justifient (un nouveau signifié nécessitant un nouveau signifiant), il n’en va pas de même pour de nombreux anglicismes qui sont employés en lieu et place de mots français déjà existants et souvent beaucoup plus nuancés. Ils entraînent un regrettable appauvrissement de notre vocabulaire. Pourquoi dire « checker » alors que nous avons les verbes « contrôler », « vérifier », voire « tester », d’autant que l’anglais to check est issu du vieux français eschekier, « jouer aux échecs » ou « mettre en échec » ou encore « vérifier », lui-même dérivé du persan par le biais de l’arabe ?
Qu’avions-nous besoin de « coach » alors que nous avons, compte tenu des nuances, « entraîneur », « mentor », « tuteur », « précepteur », « conseiller », « accompagnateur » ou « guide » ? Précisons d’ailleurs qu’à l’instar des mots français « coche », « cocher » et « cochère », l’anglais coach est dérivé d’un nom de lieu, Kocs, relais de poste autrefois situé entre Vienne et Pest, qui a donné le hongrois kocsis, « cocher, charretier, roulier », mot qui est sans doute passé dans notre langue par le biais du vénitien cochio. Le snobisme est tel que certains commentateurs sportifs ayant spontanément utilisé le mot « entraîneur » se reprennent parfois en corrigeant d’un « coach » totalement inutile, comme s’ils avaient peur de paraître ringards en n’usant pas d’un mot « à la mode » !
Pour la sauvegarde de notre belle langue française, faisons donc une chasse impitoyable à tous ces anglicismes, aussi prétentieux qu’inutiles.
En guise d’entraînement, voici quelques phrases à mettre en bon français.
 




Florilège


Alternative
Titre d’un ouvrage paru en 2009 :
S L’Enseignement individuel : une alternative à l’échec scolaire.

Autres (mauvais) exemples :
– « La seule alternative qu’on propose, c’est le repli national. » 
(Laurent Wauquiez, ancien ministre et vice-
président de l’U.M.P., sur France 2, dans l’émission Mots croisés, du 5 mai 2014, résumant la solution avancée par ceux qui sont « contre l’Europe ».)

– « Dans le Sud-Est […] où l’alternative à droite est devenue le Front national […] » 
(Marine Turchi, journaliste, sur France 2 dans Ce Soir ou jamais, du 4 avril 2014.)

– « Nous préparons l’alternative. » 
(Marion Maréchal-Le Pen sur France 2, dans Envoyé spécial, du 17 octobre 2013.)

Employé dans le sens de « solution de remplacement », le mot « alternative » est un anglicisme.
En français, une « alternative » désigne en effet une situation dans laquelle il n’est que deux partis possibles ou n’offrant le choix qu’entre deux solutions, comme dans cette réflexion peu flatteuse d’André Gide sur Paul Valéry : “Après une telle «conversation”, je retrouve tout saccagé dans ma tête. La conversation de Valéry me met dans cette affreuse alternative : ou bien trouver absurde ce qu’il dit, ou bien trouver absurde ce que je fais. » (Journal, 1907.)
Une alternative ne doit donc être confondue ni avec une alternance (dans le domaine politique, par exemple) ni avec une solution de remplacement.
Le titre devrait être ainsi corrigé :
L’Enseignement individuel : une solution alternative à l’échec scolaire.
Ou,
L’Enseignement individuel : une solution de remplacement à l’échec scolaire.





Best of
Publicité de www.amazon.fr à propos de l’album Cesaria Evora, Best of :
S « Ce CD fait partie de l’offre Best Of de vos artistes préférés à prix réduits. »

On ne compte plus les best of (avec ou sans trait d’union) ! Quel artiste de variétés n’a pas publié un best of de ses chansons à succès ? Quel label discographique n’a pas édité de compilations sous l’appellation « best of » ? Quel producteur de télévision n’a pas proposé en période de vacances le best of des émissions de la saison écoulée ? Des publicitaires, oubliant sans doute le sens superlatif de l’anglais best, n’hésitent pas à lancer ce slogan pléonastique : « Le best-of des meilleurs moments (événements, articles, tubes, titres, etc.) de l’année (la saison, l’émission, etc.) ».
L’expression anglaise best of est, à l’origine, l’abréviation de the best of… « le meilleur de… » ou de the best of the best of… « le meilleur du meilleur de… », la forme superlative étant, dans ce dernier cas, absolue, best étant, rappelons-le, le superlatif de l’anglais good. Bien qu’elle figure aux dictionnaires français, l’expression best of n’en demeure pas moins un anglicisme dont l’emploi est critiqué. Pourquoi ne pas la remplacer par « anthologie » ou « florilège », deux mots qui nous parlent de fleurs pour exprimer l’excellence ? Du grec anthos, fleur, et legein, « cueillir, choisir », une anthologie est à l’origine une « collection de fleurs ». La fleur désignant, par métaphore, un ornement poétique mais aussi, « ce qu’il y a de plus beau, de meilleur », une anthologie est devenue un recueil de morceaux choisis. Un « morceau d’anthologie » désigne donc toute page ou pièce artistique qui, par sa beauté, mérite de figurer dans un tel recueil. De ce point de vue, le recueil Les Fleurs du mal de Baudelaire est, à plus d’un titre, une véritable anthologie poétique. La langue latine a créé de la même façon florilegium devenu, en français, « florilège ».





Booster
S « Des électeurs qui, boostés par un premier tour, se disent “moi aussi, je peux y aller”. » 1

« Booster » est un anglicisme. Pourtant, on croule sous les slogans publicitaires qui nous invitent à « booster notre métabolisme », « booster notre business » (coup double !), « booster notre pouvoir d’achat », « booster notre carrière », « booster notre ordinateur », etc.
L’anglais to boost signifie, selon les contextes, « hausser », « accroître », « développer », « promouvoir », « renforcer », « stimuler », « dynamiser », « (re)donner de l’énergie », « relancer », « doper », « survolter » (au sens propre), « suralimenter » (un moteur), etc., autant de verbes qui gagneraient à être utilisés en lieu et place de l’horrible anglicisme « booster ».
L’exemple peut être ainsi corrigé :
Des électeurs qui, stimulés par un premier tour, se disent…





Borderline
S « […] brillant, parfois borderline, agaçant aussi pour certains […] » 2

Le journaliste voulait dire « à la limite, à la frontière » (en l’occurrence, du « politiquement correct »), voire, tout simplement et dans un style encore plus familier, « limite ». Formée des mots anglais border, « frontière » et line, « ligne », la locution borderline peut être traduite par « ligne de démarcation ».
L’ennui est que « borderline » est attesté dans le dictionnaire français avec un sens spécifiquement psychiatrique qui aurait pu offenser Nicolas Bedos : « qui présente des troubles de la personnalité et du comportement, à la frontière entre névrose et psychose ». Cliniquement parlant, ce trouble psychopathologique constitue donc un cas limite ou état limite. Bel exemple d’expression qui, en plus d’être un anglicisme, est détournée de l’acception précise qu’elle revêt dans la langue emprunteuse.
Cette autre citation confirme que l’anglicisme borderline est désormais employé tout simplement à la place de l’expression française « à la frontière (de) » :
– « C’est un peu à côté de la réalité, c’est en borderline de la réalité. » (Ariane Ascaride dans sa présentation du film Au fil d’Ariane dans le journal de 13 h de France 2, le 18 juin 2014.)





Faire un break
S « Vous êtes en surchauffe ? 5 vidéos pour faire un break au boulot. » 3

De nos jours, on peut faire un break ou faire le break en diverses circonstances.
Au travail, bien sûr (avant que le surmenage ne vous terrasse), mais aussi dans sa vie de couple (entendez que l’on se sépare de son conjoint pour quelque temps quand les relations deviennent orageuses), dans sa carrière (pour faire, par exemple et si vous en avez les moyens, le tour du monde), au cours d’une séance de jazz (quand, pour survolter les auditeurs, l’orchestre s’arrête de jouer pendant quelques mesures) ou au tennis (quand un joueur gagne en prenant le service de son adversaire).
L’expression, dans les deux derniers exemples (jazz et tennis), fait partie d’un vocabulaire spécialisé (les académiciens ont recommandé, sans grand succès, de préférer « brèche »4 à break dans le domaine tennistique) qui trouve donc sa justification, mais dans tous les autres cas, l’emploi de l’anglicisme est légitimement critiqué puisque notre langue propose des locutions parfaitement adéquates comme « faire une pause », « prendre des vacances », voire « changer d’air », « se mettre au vert », ou « se changer les idées ».
L’anglais break ou breaking désigne, de manière générale, toute interruption d’une action, toute rupture, tout arrêt. Le nom est issu du verbe to break, (broke, broken), « briser, casser, rompre », au sens propre comme au figuré.
Si faire le (un) break est critiquable, que dire de son équivalent breaker (emprunté, lui aussi, à la terminologie du tennis) ? Peu de bien, car à l’anglicisme s’ajoute un suffixe typiquement français (« -er » de l’infinitif) qui fait de ce verbe un monstre lexical.





Faire le buzz
S « Ce club de foot, pour faire le buzz, a recruté une femme, Helena Costa […]. » 5

« Faire le buzz » est un anglicisme.
Le mot est le chouchou des médias qui recherchent le moindre scoop (ben, voyons !) susceptible de « faire le buzz » (remarquons l’absolu). Un gentil conseiller en webmarketing (n’en jetez plus !) nous dit même comment « faire le buzz sur Facebook » ! Si le mot « buzz » est entré dans Le Petit Larousse en 2010, il n’en demeure pas moins issu du verbe anglais to buzz, « bourdonner, vrombir, tinter ». Les expressions bien françaises exprimant l’idée de « créer un événement médiatique » ne manquent pourtant pas.
Dans notre exemple, on pouvait dire :
Ce club de foot, pour défrayer la chronique, a recruté une femme, Helena Costa (ou « pour faire parler de lui », ou « pour avoir un grand retentissement médiatique » ou, « pour faire un tabac », etc.).







Casting
Le mot semble solidement enraciné dans le vocabulaire :
– du cinéma :
« Casting pour le prochain film d’Arnaud Desplechin »
(Site nord-pas-de-calais.france3.fr, le 22 mai 2014) ;

– de la télévision :
« À Vitré, un casting pour Tout le monde veut prendre sa place » 
(Ouest France du 29 mai 2014, mais toutes les émissions de divertissement proposent leurs castings, de The Voice à Koh Lanta en passant par Nouvelle Star et N’oubliez pas les paroles.) 

– de la mode :
« 250 candidates au casting Elite Model Look 2014 »
 (www.lalsace.fr du 29 mai 2014, dans la série « Deux anglicismes pour le prix d’un ». )

- Il a même les faveurs du monde politique :
S « Vous trouvez qu’il y a une erreur de casting dans ce gouvernement a priori ? » 
(Yves Calvi sur RTL le 17 mai 2012 lors de son interview de Daniel Cohn-Bendit.) 

S « Le PS a commis une erreur de casting ? »
 (Louis Laforge dans le Grand Soir 3 du 26 mai 2014.)

L’anglicisme est issu, non du verbe to cast, « lancer », au participe présent, mais plutôt du substantif cast dont l’une des acceptions est ainsi définie : « Set of actors taking the parts in play, or the distribution among them » (Groupe d’acteurs auxquels sont attribués les rôles d’une pièce ou distribution parmi eux). Le mot fait son entrée définitive dans notre lexique au début des années 1980. Comme pour coach (voir l’introduction du chapitre), casting épargne à ceux qui l’utilisent l’effort de choisir un mot français plus précis car notre vocabulaire propose toutes les nuances adéquates : « auditions », « essais », « prédistribution », « sélection(s) » et, quand les choix sont définitifs, « distribution (artistique) », voire « affiche ».





Challenge
Dans sa biographie de Michel Sardou (City Édition, 2013), Sophie Girault écrit :
S « C’est un véritable challenge et en même temps un véritable plaisir pour Sardou de retrouver son public en toute intimité. »

Pris en ce sens, comme synonyme de « défi », le mot « challenge » est bien un anglicisme. D’ailleurs, par snobisme, on prononce souvent « tchaléndge ». Pourtant, on l’ignore généralement, c’est un ancien mot français emprunté par nos voisins d’outre-Manche. Il nous est revenu dès le milieu du XIXe siècle en ayant acquis une signification spécialisée dans le domaine sportif.
Reprenons l’histoire à son début. Le latin classique calumniari, « accuser faussement, chercher des chicanes », a donné en français « calomnier » (XIVe siècle) et calengier (également chalengier), « accuser ». Au XIe siècle, les substantifs calenge, calunge, chalonge et chalenge sont d’abord attestés avec le sens d’« accusation (fausse) ». On trouve, par exemple, dans la Chanson de Roland, « Jetez moi hui de mort et de calunge » (266), « Sauvez-moi de la mort et de l’accusation ». De l’idée d’accusation, on est passé à celle de défi (XIIe siècle), accuser quelqu’un revenant à le défier en le sommant de comparaître en justice. Au XIIIe siècle on trouve la forme challenge avec, toujours, le sens d’« accusation ».
Quand les Anglais nous ont « emprunté » ce vocabulaire, il revêtait ces diverses significations. En moyen anglais, chalengen voulait en effet tout aussi bien dire « défier » qu’« accuser », voire « réclamer ». Il faudra attendre le XIXe siècle pour que le mot challenge retraverse la Manche après avoir perdu ses connotations judiciaires mais avec une nouvelle signification, désormais sportive, d’abord associée à des coupes que l’on remporte lors d’épreuves ou de compétitions (challenge cup). Le sens s’est aujourd’hui beaucoup élargi puisque toute entreprise difficile que l’on se doit de réussir reçoit le nom de challenge, notamment dans le domaine économique. 
Quant à l’anglicisme challenger, qualifiant d’abord un boxeur puis tout sportif cherchant à remporter le titre de champion remis en jeu, ou bien toute personne s’efforçant de triompher sur un concurrent, il gagnerait à être remplacé par « compétiteur », « adversaire » ou « rival ».





Coming-out
En 2006, Béatrice Millêtre, docteur en psychologie, publie chez Odile Jacob :
S Bien vivre son homosexualité… et réussir son coming-out

L’expression « faire son coming-out » a fait son… entrée en français dans les années 1990 avec le sens de « rendre publique son homosexualité ».
L’anglais to come out veut en effet dire « paraître », « se faire jour », « se manifester », « se révéler », etc., mais, en l’occurrence, come out serait l’abréviation de come out of the closet, « sortir du placard », métaphore ayant d’abord eu le sens plus général de « rendre public quelque chose que, par embarras, l’on avait tenu secret », avant de signifier plus exactement « révéler que l’on est homosexuel ».
Pour l’heure, l’Académie ne propose pas de substitut officiel à coming-out. L’expression « sortir du placard », qui existe aussi en français avec ce sens précis a quelque chose de péjoratif qui serait ici mal venu.
Quant à l’anglicisme faire son come-back, issu de l’anglais to come back, « revenir », il est utilisé pour dire qu’une personne connue réapparaît dans les médias et l’actualité après une période d’absence ou d’oubli. Il pourrait tout simplement être remplacé par « faire son retour » ou « revenir sur le devant de la scène ».





Cool
S  « […] le candidat qui veut réussir cette épreuve se doit de l’aborder dans un état d’esprit équilibré, à mi-parcours entre deux attitudes extrêmes, toutes deux néfastes : le dilettante cool, très cool, trop cool et le sur-stressé, extrêmement vulnérable et réactif. » 6

Encore un anglicisme qui a le vent en poupe. Il a en plus le mérite de constituer, avec « super » et « génial », un pourcentage considérable du vocabulaire quotidien de nos contemporains, surtout ceux de 10 à 25 ans, voire plus si affinités. Il est même à l’origine d’une expression venue allonger la longue liste de celles, populaires, dont le dernier terme n’a d’autre intérêt que la rime qu’il fournit : « Cool, Raoul ! » complète en effet la famille déjà bien représentée par Tout juste, Auguste ! Tu l’as dit, bouffi ! Tu parles, Charles ! Un peu, mon neveu ! À la tienne, Étienne ! Ça colle, Anatole ! Fonce, Alphonse ! Au hasard, Balthazar ! et, autre nouveau venu franglais, Relax, Max !
En anglais, le premier sens de l’adjectif cool est « frais », qu’il s’agisse du temps (a cool weather), de l’eau (ni chaude ni froide), des mains (cool hands), etc. Au figuré, cool peut être traduit par « calme », « décontracté » ou « froid » (en parlant notamment d’une expression, d’un accueil ou d’une ambiance). En ce sens, cool est assez représentatif du tempérament britannique ou, du moins, de l’idée que l’on s’en fait, le vulgum pecus d’outre-Manche étant réputé flegmatique, caractère qui est particulièrement bien illustré par l’expression idiomatique (et un peu vieillotte) as cool as a cucumber, littéralement « aussi froid (frais) qu’un concombre », comprenons « qui garde son sang-froid », « qui reste imperturbable, de marbre ».
Qui est décontracté est généralement agréable et facile à vivre, d’où le sens fréquent de l’anglicisme cool : « sympa ». De sympa à « chouette », de chouette à « super » et de super à « génial », il n’y a qu’infimes nuances dont le lexique « branché » des jeunes ne s’embarrasse pas, ce qui explique que cool soit devenu un mot passe-partout dont la signification précise est parfois insaisissable. Cool, non ?





Deal
S « J’ai un deal à vous proposer, et en dehors des clauses de ce deal, vous n’obtiendrez rien de moi. »7

« Deal » apparaît en français dans les années 1980 avec le sens de « marché », « transaction », « négociation », « accord ». Auparavant, le mot avait été rendu célèbre par la formule historique « New Deal » que le président démocrate américain Franklin D. Roosevelt avait donnée en 1932 à son programme politique interventionniste pour lutter contre les conséquences de la Grande Dépression. Ce deal-là faisait allusion à un sens particulier du verbe anglais : « donner, distribuer » (les cartes, notamment).
L’idée de marché, de trafic, de négociation commerciale s’est spécialisée dans le domaine de la drogue, donnant naissance aux anglicismes familiers dealer (verbe : « trafiquer, revendre de la drogue ») et dealer ou dealeur (nom : « revendeur de drogue »). Plutôt que « faire – ou proposer – un deal », pourquoi ne pas dire simplement « faire – ou proposer – un marché » ?





Débriefer
S « Le secrétaire général de l’Élysée est en train de débriefer la composition du gouvernement. »8

Le 2 mai 2014, lors de son compte rendu sur le conseil des ministres, la journaliste d’I>Télé, récidive : « Manuel Valls, dans un premier temps, a débriefé cet événement .» Ou : « On débriefera le match en fin de journal » (Patricia Loison, Grand Soir 3, du 15 octobre 2013).
On aime bien, à la télévision, utiliser ce verbe et tous les mots de sa famille, au point même d’en faire le titre d’une chronique de l’émission C à vous diffusée quotidiennement sur France 5 : « Le débrief de l’actu » ou, simplement, « Le débrief ».
« Débriefer », briefer, briefing, débrief et débriefing sont pourtant bien des anglicismes, d’abord essentiellement employés dans les entreprises. Remarquons d’ailleurs que le verbe anglais dont ils sont issus, to brief, « rendre plus concis » ou « mettre (rapidement) au fait », vient lui-même du français « bref », lui-même issu du latin brevis, « court ».
Il y a plusieurs moyens d’exprimer l’idée en français correct ; par exemple, pour la première phrase :
Le secrétaire général de l’Élysée est en train de faire le point, une réunion bilan, une synthèse (une réunion de synthèse), un compte rendu (ou, ce qui semble être le sens de l’information en question : en train de commenter (d’analyser) la composition du gouvernement).





Dispatcher
S « Chez Citroën, on estime qu’il n’y a aucune raison de dispatcher les budgets entre diverses enseignes […] »9

« Dispatcher » est un anglicisme que l’on peut toujours remplacer par « répartir », « distribuer » ou « ventiler ».
Notons que l’anglais to dispatch a un tout autre sens puisqu’il veut dire « expédier », « envoyer », « faire partir ».







Été indien
Dans un guide touristique intitulé La France à la voile 2007 (éditions du Petit Futé), on apprend que :
S « Les périodes idéales de navigation sont les avant et arrière-saisons estivales pour éviter la foule et profiter […] des dernières chaleurs et magnifiques lumières de l’été indien. »

Il s’agit pourtant bien de faire de la voile en France ! L’expression « été indien » est ici… déplacée puisqu’elle fait référence à un phénomène météorologique caractéristique de l’Amérique du Nord, plus particulièrement du Canada (où l’on parle aussi de « l’été des Indiens » ou d’« Indian summer »), période automnale particulièrement clémente que, dit-on, les Indiens mettaient à profit pour faire leurs dernières provisions.
L’expression semble avoir été lancée en France par la chanson éponyme que Joe Dassin a créée en mai 1975. Les paroles étaient pourtant sans ambiguïté :
« C’était l’automne, un automne où il faisait beau,
Une saison qui n’existe que dans le Nord de l’Amérique.
Là-bas on l’appelle l’été indien. »

En France, on doit utiliser l’expression « été de la Saint-Martin ». Un dicton populaire prétend que cet été « dure trois jours et un brin », ces trois jours se situant autour du 11 novembre, fête de saint Martin, correspondant souvent à une période de redoux. Qui ne connaît pas l’histoire édifiante de Martin, soldat des légions romaines converti au catholicisme ? Alors qu’il demeurait à Amiens, où il venait d’être baptisé (354), il coupa sa chlamyde (manteau court agrafé sur l’épaule) en deux pour en donner la moitié à un pauvre qui se mourait de froid. L’histoire nous est rapportée par son disciple Sulpice Sévère, avocat de Bordeaux devenu moine (360-420), dans sa Vita Martini. Martin rejoignit saint Hilaire à Poitiers, entra dans les ordres, fonda le monastère de Ligugé (près de Poitiers), devint évêque de Tours en 371 et évangélisa la Gaule. Il mourut le 8 novembre 397 à Candes-sur-Loire et fut enterré le 11 novembre à Tours. Lors de la translation du corps sur la Loire, les fleurs se seraient épanouies sur les bords du fleuve et l’on aurait alors parlé de « l’été de saint Martin ».





Fashion victim
S « Marie-Antoinette n’est pas seulement une icône, elle est aussi, du temps de son règne, une fashion victim passionnée de robes, d’accessoires et de bijoux. » 10

Bel exemple d’anglicisme mâtiné d’anachronisme : parler de fashion victim à propos de la reine Marie-Antoinette, voilà qui est inattendu ! On frise le saugrenu. Si, au moins, l’affirmation avait été nuancée d’un « avant l’heure » ou « avant la lettre » !
L’expression fashion victim serait due au styliste de mode américain Oscar de la Renta qui, voyant des célébrités accoutrées de façon extravagante, aurait dit à l’éditeur John Fairchild : « These people are absolute hell, they look like fashion victims. » (« Ces gens sont vraiment à ch… on dirait des victimes de la mode. ») La formule a été adoptée telle quelle en français pour désigner toute personne soucieuse d’être à la pointe de la mode, sans crainte du ridicule, et qui, pour ce faire, ne regarde pas à la dépense. Elle a sans doute bénéficié du succès d’un film américain d’Andy Tennant sorti en 2002, dont le titre « français » était justement Fashion victime, alors qu’il était originellement intitulé Sweet home Alabama.





Faire un flop
Lu sur le site www.closermag.fr, le 22 avril 2014 :
S « Johnny Depp ne fait plus recette : son nouveau film fait un flop ! » 

« Flop » est issu de l’anglais to flop, verbe onomatopéique signifiant « s’effondrer, s’affaler ». Le mot, attesté en français dès 1952, est censé imiter le bruit de chute d’un corps mou. Avec le sens d’« échec », il est surtout employé dans l’expression « faire (un) flop », notamment dans l’argot du spectacle où cette expression équivaut à « faire un four » (une salle sans public est noire comme l’intérieur d’un four), « faire (ou ramasser) un bide » ou, dans un style plus soutenu, « connaître un échec (cuisant) ».





Fun
S « Le tournoi Villaret est devenu très “fun” avec l’entrée en lice, vendredi en soirée, des plus jeunes licenciés. » 11

S « On mincirait mieux (ce serait plus facile) si c’était plus fun. » 12

L’anglais fun est issu d’un ancien fon, lui-même abréviation de fond que l’on trouve dans to be fond of, « aimer, être friand de ». Fun est donc un substantif signifiant « amusement, plaisanterie » ainsi qu’un adjectif, équivalent de funny, « drôle, amusant, marrant, rigolo ». Au Canada, le mot, parfois orthographié fonne, est apparu au milieu du XIXe siècle. Il est surtout utilisé dans les expressions « C’est le fonne (fun) » et « avoir du fonne (fun) ». En France, fun entre dans le lexique au cours des années 1970 avec le sens de « joie, plaisir, amusement, divertissement, distraction, réjouissance », autant de synonymes qui permettent d’exprimer tellement plus de nuances que fun, réducteur et désormais banal.







Glamour
S « Le magazine féminin Nancy Femmes et France Bleu Lorraine vous proposent de choisir le couple le plus glamour de la ville de Nancy. »13

À l’instar de fashion victim, le mot glamour a fait une entrée fracassante dans le vocabulaire de la mode et du spectacle, en tant que nom commun souvent mis en apposition (style glamour). C’est un mot un peu fourre-tout qui comprend du charme, de la séduction, du chic, du sex-appeal (anglicisme déjà vieilli), un peu de sophistication et beaucoup d’envoûtement, à la manière des vedettes de Hollywood d’il y a quelques décennies. Aujourd’hui, tout peut être glamour : une robe, des chaussures, une coiffure, un maquillage, un parfum, mais aussi un dîner au restaurant (en amoureux, bien sûr), un voyage (à deux, évidemment), un téléphone cellulaire, un cocktail, des appareils ménagers, du papier peint… Tout est bon pour le glamour, au point que le mot devient une sorte de passe-partout lexical essentiellement destiné à faire vendre.
Son histoire est toutefois surprenante : il est issu, via l’écossais, d’un vieux mot français qui nous a donné « grammaire » et « grimoire ». Le rapport entre « grammaire » et « glamour » ? L’envoûtement magique. Expliquons-nous.
Au Moyen Âge, l’homme de la rue avait bien du mal à comprendre la grammaire latine. Il y avait en effet de quoi y perdre… son latin. Ainsi en allait-il des livres de magie, de sorcellerie, d’occultisme dont le caractère était tout aussi hermétique. Ces livres fleurirent en particulier du XIIe au XVIe siècle. Incompréhensibles pour tous les non-initiés, ils furent assimilés à la « grammaire » latine. Aux XIIe et XIIIe siècles, le mot gramaire est attesté avec cette signification. Il se déformera en gramare et grymoire (XIVe siècle), grammoyre (XVe siècle) pour finalement donner grimoire à partir du XVIe siècle. On trouve en anglais, issu de la même origine, le mot gramarye avec le sens de « magie » ou « nécromancie ». Grammar et glamour en sont dérivés (prononciation roulée du « r » oblige !). Finalement, l’étymologie du mot glamour n’est pas si glamour que ça !





Happy few
S « On est dans les happy few qui accompagnent le roi. »14

Ce happy few qui fait ici référence aux courtisans de Louis XIV vaut bien la fashion victim qu’aurait été Marie-Antoinette (voir ici) ! « Les quelques rares élus » ou « les quelques privilégiés » auraient sans doute été plus en accord avec le contexte.
On doit à Stendhal d’avoir introduit l’expression en français en 1839 puisqu’il termine sa Chartreuse de Parme par cette dédicace, « To the happy few », comprenons : « Aux quelques rares privilégiés capables de me suivre et m’apprécier. » Il avait déjà exprimé l’idée dans son roman inachevé, Vie de Henri Brulard (1835-1836) : « J’écris pour des amis inconnus, une poignée d’élus qui me ressemblent : les happy few. » Stendhal a peut-être puisé l’expression chez Oliver Goldsmith, romancier anglais qu’il admirait et qui, dans The Vicar of Wakefield (1766), écrit : « I published some tracts on the subject myself, which, as they never sold, I have the consolation of thinking were read only by the happy few. » (« J’ai publié quelques pamphlets sur le sujet et, comme ils ne se sont pas vendus, je me console en pensant qu’ils ont été lus par les rares élus. », chapitre II). On trouve aussi dans Henry V de William Shakespeare : « We few, we happy few, we band of brothers », « De nous, cette poignée, cette heureuse poignée d’hommes, cette bande de frères. » (Acte IV, scène III.) L’idée des « rares élus » semble être d’abord biblique : « Many are called, but few are chosen » (« Beaucoup sont appelés mais peu sont choisis », Matthieu, 22, 14).
Précisons que parler des « quelques happy few » (les exemples abondent !) est, non seulement un anglicisme, mais aussi une tautologie puisque « quelques » est la traduction de few.







Has-been
Titre lu sur un site Internet spécialisé dans la mode masculine :
S « Ces vêtements has-been qu’on a honte d’avoir portés. »

Formé sur le present perfect, 3e personne du singulier, du verbe anglais to be, has been signifie littéralement « a été » (sous-entendu : « n’est plus »). L’expression est devenue populaire en France dans les années 1980 pour désigner un artiste passé de mode. Elle s’est ensuite généralisée pour s’appliquer à tout ce qui est devenu désuet, obsolète, dépassé, périmé, ringard (autant d’adjectifs de substitution !). Notons que l’expression has-been (avec ou sans trait d’union) n’est plus guère employée. Elle est elle-même devenue… has-been.





Initier
S « Les Français […] ne sont que 32 % à penser que le Premier ministre est en mesure de mener à bien la réforme fiscale qu’il a lui-même initiée. »15

Autres (mauvais) exemples : « Ce que j’ai aimé avec Nicolas Sarkozy, c’est qu’il a su initier des réformes courageuses. » (Guillaume Peltier, vice-président de l’UMP dans l’émission Mots croisés sur France 2, le 4 novembre 2013.)
Ou : « On va initier l’idée que le progrès est négatif. » (Gilles Babinet, responsable des enjeux du numérique pour la France auprès de la commission européenne, sur France 2, dans Ce Soir ou jamais du 25 octobre 2013.)
Employé en ce sens, « initier » est un anglicisme. Il est la traduction littérale de l’anglais to initiate, « entreprendre, amorcer, engager ».
En français, « initier » a un tout autre sens puisqu’il veut dire « admettre à la connaissance de rites secrets ou d’un savoir peu répandu » ou « être le premier à faire accéder quelqu’un à des connaissances » comme « initier quelqu’un à l’informatique », par exemple. Il ne signifie pas « commencer, inaugurer, lancer, engager, instaurer » ou encore « prendre l’initiative de ».
Il faut donc ainsi corriger le premier exemple : Le Premier ministre est en mesure de mener à bien la réforme fiscale qu’il a lancée, (inaugurée, etc.). Ou : Le Premier ministre est en mesure de mener à bien la réforme fiscale dont il a pris l’initiative.





Investiguer
Lu sur le site Internet de l’Assemblée nationale :
S « Commission d’enquête chargée d’investiguer sur la situation de la sidérurgie et de la métallurgie françaises. »

« Investiguer » est un anglicisme.
Si le nom « investigation » existe bien en français, le verbe « investiguer » a été créé dans les années 1950 à partir du verbe anglais to investigate, « examiner, étudier, sonder, enquêter sur, faire une enquête sur, etc. ».
Dans notre exemple, « investiguer sur » pourrait être remplacé par « examiner », « analyser », « étudier » ou « enquêter sur ».





Job
S « Les “meilleurs jobs du monde”, trop beaux pour être vrais ? »16

Les mots « emploi », « métier », « travail », « profession » auraient-ils été rayés de notre vocabulaire ?
« Cinq conseils pour quitter son job »
(Article de Marie Lyan, publié dans
www.metronews.fr le 1er juin 2014.)

Ou encore : « Oui, il est possible de trouver un job intéressant en 2014. À condition d’oser défendre ses projets et ses ambitions. »
(Article de Marie-Madeleine Sève,
publié sur www.lexpress.fr le 3 juin 2014.)

Même l’argotique « boulot » ne semble plus subsister que dans quelques expressions comme « boulot boulot » ou « métro, boulot, dodo ». On semble désormais leur préférer l’anglicisme « job », d’étymologie inconnue. La montée du chômage, la rareté des emplois, la dépréciation de la valeur travail expliqueraient-elles le recours quasi systématique à ce mot si petit qu’il en devient insignifiant, si insignifiant qu’il est tenu comme méprisable ? À côté de vocables tels que « métiers » ou « profession », tout empreints d’une respectable noblesse, job a quelque chose de piteux, de minable, de dérisoire. D’ailleurs, n’est-il pas apparu en français vers 1950 pour désigner un petit boulot, un travail provisoire destiné aux étudiants et saisonniers pour qu’ils se fassent un petit pécule, de ceux que l’on appelle aujourd’hui « jobs d’été » ?
Entre de tels petits boulots et la présidence de la République, il y a, évidemment, un abîme que Benoist Apparu, ancien ministre, député UMP de la Marne, n’hésite pas à franchir en déclarant, avec un total irrespect, à propos de François Hollande : « […] ce type-là n’est pas à la hauteur, ne fait pas le job, n’a pas la carrure pour être président de la République. » (France 2, Télé Matin du 30 mai 2014 dans la rubrique « Les 4 vérités ».) Précisons qu’en disant cela, Benoist Apparu prétend parler au nom de tous les Français (prétention des plus fréquentes chez les hommes politiques).





Lifter
Annonce, sur France 2, de l’émission Les Années bonheur du 15 avril 2014 :
S « Patrick Sébastien va vous lifter le moral. » 

Évidemment, cela fait plus « djeune » que « remonter le moral » !
L’anglicisme « lifter » n’est d’abord apparu en français (1913) que dans le vocabulaire du tennis où il signifie « donner du lift – effet destiné à augmenter le rebond – à une balle ». Il a été par la suite (1968) employé comme dérivé de « lifting » avec le sens de « retendre », notamment « la peau du visage ».
Notons que liftier, « garçon d’ascenseur », est apparu en français dès 1918, formé d’après le substantif anglais lift, « ascenseur » (ou « monte-charge »). Rappelons aussi que l’anglais to give someone a lift signifie « prendre (faire monter) quelqu’un dans sa voiture ».





Low cost
« Il y a trois cent mille salariés roumains et polonais low cost en France. »17

« Low cost » est un anglicisme.
Pourquoi utiliser cette expression anglaise – d’ailleurs souvent mal prononcée puisque le « o » de cost ne se prononce pas comme dans « holocauste » mais comme dans « poste » – dès lors que des mots français conviennent parfaitement ? Nicolas Dupont-Aignan aurait pu dire, par exemple : Il y a trois cent mille salariés roumains et polonais sous-payés en France.
Dans un contexte carrément français, cet anglicisme est encore moins acceptable comme ce « reportage sur un week-end low cost passé par des étrangers à Paris », annonce faite par Nathanaël de Rincquesen sur France 2, dans le Journal de 13 h du 21 avril 2014. Dans la plupart des cas, low cost peut être remplacé par « à bas coût » ou, simplement, « bon marché ».
Autre anglicisme formé sur cost, « coût », et particulièrement récent dans le monde politico-économique : cost killer. Témoin cette déclaration de Patrice Ribeiro, secrétaire général du syndicat Synergie officiers : « Bernard Cazeneuve arrive avec une image de cost killer puisque c’est lui qui découpait les budgets pour trouver des économies […] » (19/20 de France 3, le 2 avril 2014.) Une action plutôt positive (réduire les coûts afin de faire des économies est plutôt une bonne chose), prend, par le biais de cet anglicisme, un caractère maléfique puisqu’il est question de killer, « tueur ». « Économe » – ou, à la rigueur, « partisan de coupes budgétaires » – eût été plus bienveillant et surtout plus français.





Mailing
S « Communication dans la presse et via les réseaux sociaux, mailing important auprès des professionnels, ce sont des actions classiques. »18

« Mailing » est un anglicisme. Précisons d’ailleurs que si le verbe to mail, « expédier par la poste », existe bien en anglais, le substantif mailing, lui, n’existe pas en tant que tel. L’origine du mot mail est le français « malle » signifiant « coffre de voyage », plus précisément « coffre où l’on mettait le courrier ». Ces coffres étaient transportés dans une « malle-poste », en anglais, mail-coach, cette dernière expression ayant été attestée en français dès 1802 avec un autre sens : « berline à quatre chevaux avec plusieurs banquettes sur le toit ».
L’Académie recommande de remplacer mailing par « publipostage ». On peut dire aussi « envoi en nombre ».





Page-turner
S « De fait, la distinction d’Au revoir là-haut est une bonne nouvelle pour son éditeur : ce page turner français, à l’intrigue bien ficelée, devrait aisément dépasser, d’ici à Noël, le seuil des 400 000 ventes. »19

Nous avions déjà, dans le domaine littéraire, les anglicismes thriller (depuis 1927), de to thrill, « frissonner, tressaillir » pour désigner un roman ou un film qui vous fait (agréablement) froid dans le dos et best-seller (depuis 1947), « livre à succès », littéralement, « qui se vend le mieux ». Voici désormais le page-turner, « dont on tourne les pages » (ce qui, me direz-vous, est, pour un livre, la moindre des choses), comprenons, avec empressement, avidité, parce que l’on est impatient de connaître la suite. L’expression n’est pas encore attestée dans nos dictionnaires. Un « livre qui se dévore » dit tout aussi bien la même chose, non ?





Relooker
S « Comment relooker une ancienne cuisine. »20

De nos jours, que ne relooke-t-on pas ?
« 10 astuces pour relooker son chez-soi » (Julie Reynié dans Biba du 15 mai 2014). Et : « 20 000 € pour relooker l’espace jeux des Capucins » (Dominique Hérault dans La Nouvelle République du 27 mai 2014).
Ou encore : « Le meilleur relookeur débarque sur vos écrans lundi soir […]. Chaque jour, cinq anonymes aux styles différents et affirmés tentent de relooker l’un d’entre eux pour un événement spécial […] » (Midi Libre, 1er juin 2014).
Tout y passe : logements, meubles, espaces urbains, jardins, bureaux, magasins, emballages, sans oublier, bien sûr, les vêtements, votre voisin, vos grands-parents, votre chien, votre chat, le coffre à jouets du petit, vos lunettes, ni vous-même (en totalité ou en détail, avec ou sans chirurgie esthétique), si vous désirez qu’on vous… reluque plus souvent.
L’anglicisme « relooker » est formé sur l’anglais look (verbe et substantif) qui, précisons-le, partage la même étymologie que le français « reluquer » : le moyen néerlandais loeken, « regarder ». En tant qu’anglicisme, look est apparu en français en 1977 avec le sens d’« aspect physique », « allure », « style », notamment dans le domaine vestimentaire et celui de la coiffure, donc, de la mode, le summum de l’excentricité étant, en la matière, illustré par le « look d’enfer », et celui de la déchéance par « look destroy ». Le monde de la haute couture avait déjà adopté, après la Seconde Guerre mondiale, l’expression new look désignant cette mode révolutionnaire lancée en 1947 par Christian Dior. La locution est vite devenue adjectivale pour qualifier tout style nouveau, toute conception moderne et inédite.
Relooker est apparu en 1985. Outre relooking, il a donné naissance à relookage et relookeur, monstres lexicaux qui adjoignent un préfixe et un suffixe français à un radical anglais. On aurait bien pu se passer de telles horreurs puisque le français disposait de termes parfaitement appropriés aux différents contextes : restaurer, rajeunir (donner un coup de jeune), moderniser, modifier, donner une nouvelle apparence, un nouvel aspect, une nouvelle image, changer d’allure, de style, etc.







Selfie
S « Révélation de l’année 2013, le selfie est aujourd’hui un véritable phénomène de mode. »21

Le texte de présentation de ce reportage précise que la pratique est « ultra-addictive chez les ados. » L’Oxford English Dictionary prétend même que selfie est le mot de l’année 2013. C’est un bel exemple d’anglicisme créé pour désigner un nouvel usage dérivé des technologies modernes de communication : prendre une photo à bras tendu avec un téléphone cellulaire ou une tablette tactile où le photographié et le photographe sont la même personne. Le cliché ainsi obtenu est ensuite souvent diffusé sur les réseaux sociaux. Le sujet peut être seul ou avoir à ses côtés un ou plusieurs amis, voire, à l’occasion, une célébrité.
Selfie est formé sur l’anglais self, « soi-même », qui a déjà bien envahi la langue française, notamment dans des mots composés comme self-service (« libre-service »), self-made-man (« autodidacte »), self-control (« maîtrise de soi »), etc.
Que selfie soit utilisé outre-Manche et outre-Atlantique est évidemment normal mais pourquoi, en français, ne pas proposer tout de suite un équivalent comme « auto-photo-portrait » ou, si l’on trouve ce mot trop long, « auto-cliché » ? Les Québécois, beaucoup plus prompts que nous à faire barrage aux anglicismes, ont choisi « egoportrait » En attendant une recommandation officielle de nos académiciens, toute autre proposition est bienvenue, pourvu qu’elle soit judicieuse et bien française.





Showroom
S « “Les clients veulent voir tout de suite la nouveauté et ce qui se vend bien”, nous explique-t-on dans un showroom […] »22

S « Exilées en périphérie des villes, les concessions peinent à faire showroom comble. » 23

L’anglicisme – avec ou sans trait d’union, en deux mots ou en un seul – est apparu dans le domaine de la mercatique (plutôt que du marketing) dans les années 1970. Il a d’abord été utilisé dans le monde de la mode avant de s’étendre à d’autres secteurs de l’économie, notamment l’automobile. De l’anglais to show, « montrer » et room, « pièce, salle », il désigne l’espace où un fabricant, ou créateur expose ses nouveaux produits. Les Québécois, toujours soucieux de refouler les mots d’origine anglaise, parlent de « salle de montre ». En France, l’Académie recommande de remplacer showroom par « salle d’exposition ».
 
Également composé avec l’anglais room, living-room (littéralement, « pièce pour vivre ») est entré dans le lexique français dès 1920. Le terme est aujourd’hui quelque peu démodé, les locutions françaises « pièce à vivre », « salle de séjour » ou le simple mot « séjour » ayant réussi à le détrôner. On a aussi dit autrefois : « salle commune ». Dans son roman La Chronique des Pasquier, Georges Duhamel avait proposé cette explication : « À droite du vestibule, on pénétrait dans cette grande pièce que nous appelons salle commune, faute d’un mot plus juste, mais à laquelle les Anglo-Saxons donnent le nom de living-room, pour faire entendre que s’y passe le plus clair de la vie familiale. » (Livre VII, Cécile parmi nous, ch. X, 1938.)





Speedé
S « Dernier produit de la mondialisation, le speedé a envahi nos bureaux, nos vies et nos écrans. » 24

La phrase est extraite d’un chapitre dont « Le “speedé” » constitue le titre, heureusement mis entre guillemets. L’autrice y brosse un portrait du « speedé » à la manière du La Bruyère des Caractères, ironique et bien senti. Elle le conclut par cette interrogation qui pourrait s’appliquer à plus d’un contemporain : « Comment cette admirable course à la réussite s’accommodera-t-elle des freins qu’impose le savoir-vivre ? »
Formé sur l’anglais to speed, « aller à toute vitesse », speedé, auquel on pourrait avantageusement substituer « agité », « survolté » « surexcité » ou « hyperactif », est le participe passé de speeder, « faire vite, se dépêcher » (« Il faut que je speede si je veux avoir mon train ! »). À l’instar de « breaker » (voir ici), speeder représente un monstre lexical, formé d’un corps (radical) anglais, « speed », prolongé d’une queue française, le suffixe « er ».
Rappelons que le substantif speed (« vitesse », « rapidité », en anglais) a également le sens argotique d’« amphétamines ». Speedé qualifie donc aussi celui qui est sous l’effet du LSD.





Staff
Lu dans L’Express du 16 novembre 2011 :
S « Hollande place ses proches dans son staff de campagne. »

En anglais, staff désigne, entre autres acceptions, le « personnel » (dans un établissement d’enseignement ou une entreprise) et, dans un contexte militaire, l’« état-major », terme qui, en l’occurrence, conviendrait parfaitement, compte tenu du parallèle que l’on peut oser entre une campagne électorale et une campagne militaire. Le mot « équipe » pourrait aussi faire l’affaire : « Hollande place ses proches dans son état-major (équipe) de campagne. »
Le mot fait aussi fureur dans le domaine sportif où l’on parle du staff pour désigner l’encadrement (technique et médical) d’un joueur ou d’une équipe.





Tasse de thé (ce n’est pas ma)
S « Ce n’est pas ma tasse de thé, mais il est de l’intérêt le plus évident du pays qu’elle existe, qu’elle soit solide et qu’elle fixe des électeurs. »25

Traduction littérale de l’anglais « It’s not my cup of tea », l’expression connaît un grand succès depuis les années 1980, mais sa première attestation en français, du moins son emploi à la forme affirmative, remonte en 1924. On la trouve alors dans un roman de Pierre La Mazière : « Le samedi soir, c’est mon garden-party à moi, c’est ma tasse de thé, c’est mon tour de valse, c’est ma sauterie intime. »26 Quand on connaît l’amour des Britanniques pour leur chère tasse de thé et leur goût prononcé pour les euphémismes (en l’occurrence une litote) on comprend que la version négative It’s not my cup of tea équivaut à I hate that, « j’ai horreur de cela ». Traduite en français, la formule a quelque chose de Marie-Chantal (prout-prout ma chère !) ; elle devient aussi incongrue qu’insipide ; d’abord parce qu’elle est hors contexte (si les Français aimaient le thé, cela se saurait !), ensuite parce que sa signification se réduit à « cela ne me convient pas » ou, dans un style plus familier, « ce n’est pas mon truc ».





Turn-over
S « Le dispositif a été lancé pour accroître le turn-over et faire de la place à de nouvelles compétences sans augmenter les effectifs. »27

Le mot est très à la mode : il connaît un grand succès dans le monde de l’entreprise où il correspond à une pratique de plus en plus fréquente consistant à renouveler le personnel. Le monde politique a également recours au turn-over quand, pour modifier le gouvernement, on fait entrer quelques têtes nouvelles tout en gardant la plupart des anciennes que l’on affecte à de nouveaux postes (on parle aussi volontiers de « chaises musicales »). Le domaine sportif connaît aussi ses turn-over lorsque l’entraîneur recrute de nouveaux joueurs dans son équipe, ne serait-ce que pour apaiser des supporters mécontents. Dans le secteur commercial, le même mot peut faire allusion au réapprovisionnement plus ou moins rapide d’un stock de marchandises. Apparu dans le dictionnaire français dès 1972, le mot turn-over n’en demeure pas moins un anglicisme inutile qui, selon les contextes, peut parfaitement être remplacé par « rotation », « renouvellement », voire, si l’on veut parler de pourcentage, « taux de renouvellement ».





Vintage
S « Nos meubles vintage sont des pièces uniques des années 50, 60 ou 70, restaurées avec soin. »28

« Vintage » est un anglicisme. Le mot anglais vintage fut un emprunt au français « vendange », devenu vendage, vindage puis vintage. Il a d’abord désigné la « saison des vendanges » avant de s’appliquer à un vin millésimé ou à un grand cru puis, par extension, à un objet d’époque que l’on remet à la mode.
L’anglicisme fait son apparition en français, d’abord avec le sens de porto ou champagne millésimé (1967) puis pour désigner un vêtement, un accessoire, etc. des décennies précédentes, remis au goût du jour (1989). Le mot est devenu très… tendance, comme les objets qu’il qualifie.
L’Académie française recommande de remplacer vintage par « d’époque ».
Notre exemple pourrait donc être ainsi corrigé :
Nos meubles d’époque (ou, à la rigueur, anciens) sont des pièces uniques des années 50, 60 ou 70, restaurées avec soin.
Aujourd’hui, vintage qualifie de plus en plus souvent une copie d’ancien, un objet de mode ou d’ameublement imitant ce qui se faisait autrefois. On peut alors lui substituer l’expression « dans le style d’autrefois », « dans le goût d’antan ».
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Quand « juste » est souvent faux ou tout simplement inutile
Il faudrait aussi dénoncer l’emploi de certains adverbes, calqué sur des constructions anglaises idiomatiques : ainsi « juste » qui, en bon français, signifie « exactement, précisément » ou « de manière à peine suffisante », mais que l’on utilise comme « just » en anglais, c’est-à-dire dans le sens de « seulement », « tout simplement », « franchement », « vraiment ». Dire « c’est juste inacceptable », c’est tout simplement inacceptable ! Ajoutons que, dans bien des cas, ce « juste »-là se révèle tout bonnement inutile, n’ajoutant rien à l’idée exprimée.



  

  Un peu d’ordre !

  
    Autre (mauvais) exemple emprunté à la syntaxe anglaise : l’ordre des adjectifs numéraux – ordinal puis cardinal – alors qu’il est inverse en français. Il faut dire et écrire, par exemple, les « six derniers mois » et non « les derniers six mois ».

    
      Oll korrect

      
        Terminons cet inventaire par un anglicisme devenu plus que quotidien, que l’on dit à tout bout de champ sans même être toujours conscient de son origine américaine. Rendue particulièrement comique en 1993 par Christian Clavier, alias Jacquouille la Fripouille, dans le film Les Visiteurs, la formule est devenue populaire après la Seconde Guerre mondiale, importée par les sammies : « O.K. », parfois orthographié phonétiquement « okay » ou « okeh ». On explique O.K. comme une abréviation de oll correct, altération orthographique de all correct, équivalent de all right, « très bien ! » Cet O.K. serait ensuite devenu le sigle de « Old Kinderhook », surnom donné par ses partisans à Martin Van Buren, lors de la campagne de 1836 qui le mena à la présidence des États-Unis. Van Buren était en effet natif du village de Kinderhook, dans l’État de New York. Le 23 mars 1840 fut créé le O.K. Club (aussi appelé Kinderhook Club) pour soutenir la nouvelle candidature de Van Buren. Notons que Martin Van Buren, huitième président des États-Unis, succéda à Andrew Jackson à qui l’on a attribué l’habitude d’écrire O.K. (oll korrect) sur les documents qu’il avait lus et approuvés mais aucune attestation ne confirme cette étymologie.

        Quelle que soit son origine, l’interjection O.K. est devenue un véritable tic de langage, souvent renforcé d’un « d’accord », au cas où l’interlocuteur en aurait oublié la signification (on ne sait jamais !). On a même entendu le percutant « O.K. d’ac. ! » dans les années 1970.

      

    

  



Chapitre III
Masculin ou féminin ?
Ou pour en finir avec la pseudo-théorie du genre... grammatical


  

  
    Madame le Ministre*1,

     

    Lors de votre récente intervention à l’Assemblée nationale, vous avez repris le président qui vous annonçait d’un « Madame le Ministre », en rectifiant d’un péremptoire « Madame la Ministre ». Monsieur le Président avait raison. Vous aviez tort. Dans notre langue française, « ministre » est du genre masculin, comme « professeur », « auteur », « proviseur », « procureur », etc. Vouloir féminiser ces noms (surtout en ajoutant un abominable « e » à la fin des quatre derniers exemples) me semble relever d’un faux combat. Le genre grammatical n’indique en rien une catégorisation sexuelle : « fourchette » et « cuillère » ne sont pas dotées d’attributs sexuels féminins, pas plus que « couteau » n’est investi d’une quelconque virilité. Le soleil n’est pas plus mâle que la lune n’est femelle. Cette féminisation abusive des titres et des fonctions serait à la rigueur acceptable si elle ne risquait d’entraîner une confusion. 

    Exemple : en voulant signifier d’une femme ministre qu’elle est, de tout le gouvernement, le membre le plus méritoire, le plus efficace, le plus couronné de succès, que direz-vous ?

    « Madame X est la meilleure ministre du gouvernement » ? Non, car cela signifierait : « De toutes les femmes membres du gouvernement, elle est la meilleure. » L’excellence absolue impose que l’on dise : « Madame X est le meilleur ministre du gouvernement » et l’on comprendra alors : « Elle est le meilleur ministre, femmes et hommes confondus. » 

    Vouloir porter le combat pour le droit des femmes sur le terrain linguistique est une fausse piste qui risque d’obérer les vraies. Les enjeux sont ailleurs et je ne pense pas que les mentalités évolueront sur la base de considérations grammaticales erronées. 

    À quand une commission paritaire comprenant de véritables linguistes pour étudier sérieusement la question ?

    Bien respectueusement,

    J.M.

  

  
    
      *1. Il s’agit de Mme Najat Vallaud-Belkacem, ministre des Droits des femmes et porte-parole du gouvernement. La missive est restée… lettre morte.

    
    


Quand le sexe des mots est aussi irréel que celui des anges
Question épineuse donc que cette répartition, en français, des adjectifs, articles, pronoms et noms selon deux genres seulement : féminin et masculin. Si seulement le genre neutre existait dans notre idiome – comme it joue ce rôle en anglais –, il s’appliquerait aux objets et aux êtres humains que l’on ne peut ni ne veut différencier (cf. en anglais, baby et child). Puisque le neutre nous fait défaut, c’est tantôt le masculin (un râteau, un fauteuil, un lit, un placard, un bonbon, etc.), tantôt le féminin (une pelle, une chaise, une couchette, une armoire, une friandise, etc.) qui se charge de cet office. Pour l’humain, si les noms « homme », « garçon » et « garçonnet » sont évidemment masculins, « femme », « fille » et « fillette », évidemment féminins, l’indifférenciation ou la globalité (hyperonyme, générique) s’exprime, de façon quasi paritaire, soit par le masculin (un individu, un personnage, un enfant, un bébé, un aréopage, un peuple, etc.), soit par le féminin (une personne, une figure, une assemblée, une communauté, une population, une ethnie, etc.). Notons d’ailleurs que le mot « humanité » est bien du genre féminin et que l’élite est généralement exprimée par des mots appartenant à ce même genre, quel que soit le sexe de l’être ainsi désigné (et je ne sache pas que LA gent masculine s’en soit jamais plainte), ainsi dit-on une vedette, une célébrité, une sommité, une personnalité, Votre Majesté ou Votre Altesse (termes de déférence employés pour s’adresser à un souverain ou une souveraine), etc.
Alors, les plus zélées des féministes renonceront-elles à ce mauvais critère d’une si juste cause ? Cesseront-elles, sous prétexte d’égalité, de vouloir ajouter un inutile « e » muet à « proviseur », « procureur », « auteur », et « professeur », quand ces métiers sont exercés par des femmes ? Admettront-elles qu’il est vain de parler d’« écrivaine » ? Mieux encore, utiliseront-elles, par souci de cohérence, les appellations féminines disponibles pour certains autres métiers, même si les dictionnaires considèrent ces termes comme « vieillis » (il ne tient qu’aux usagers de les rajeunir !) : s’adresseront-elles désormais à madame la mairesse plutôt qu’à madame le maire (ou, pire ! madame la maire), consulteront-elles la doctoresse plutôt que la docteure ?
Tant que nous y sommes, poussons jusqu’à l’absurde cette prétendue correspondance entre sexes et genres grammaticaux et osons quelques déductions farfelues. Ainsi, le mot « amour », masculin, serait bien singulièrement le monopole des hommes et ne concernerait les femmes qu’en devenant pluriel : ne dit-on pas en effet « un amour fou » mais « de folles amours » ? Il en allait d’ailleurs autrement du IXe au XVIe siècle où « amour » était le plus souvent féminin, même au singulier. Raisonnement ridiculement extravagant, je vous l’accorde, mais est-il plus cohérent de prétendre que telle fonction semble exclusivement réservée aux hommes au prétexte que le nom qui la désigne est du genre masculin ? Dans notre grammaire française, aucun nom n’est sexué ! Idem pour les adjectifs (déterminants) possessifs : « ma », « ta », « sa » deviennent « mon », « ton », « son », devant des voyelles, seulement pour que le hiatus soit évité (voir chapitre IV) et sans que les noms avec lesquels ils s’accordent changent de genre pour autant. On dit en effet « Sa Majesté » mais « Son Altesse » ; « Sa Seigneurie » mais « Son Éminence », etc., alors que ces titres honorifiques, tous féminins, s’appliquent tantôt à des hommes (« éminence » à un cardinal, « seigneurie » à un pair de France), tantôt, indifféremment, à un homme ou une femme (« Majesté » à un roi ou une reine, « Altesse » à un prince ou une princesse du sang). Il est même des cas où, dans un mot d’amour, par exemple, un adjectif possessif et un nom masculins se rapportent bien à une femme (dans l’extrait suivant, une certaine Colette Mercier) :
 
 
« La téléphoniste :
Le texte ?
Montand :
Mon chéri…
La téléphoniste :
Comment ?
Montand :
Mon chéri…
La téléphoniste :
MON chéri ou MA chérie ? ...
Montand :
Non, non. Mon chéri.
La téléphoniste :
Mon chéri, comme une en-tête de lettre, alors ?
Montand :
Oui, si vous voulez. Mon chéri… La téléphoniste :
Mon chéri deux fois ? Montand :
Non mademoiselle, une fois.
La téléphoniste :
Ensuite ? »
(Yves Montand, Le Télégramme)
 
Féminin ? Masculin ? Quelques récalcitrant(e) s continueront de prétendre avec une détestable mauvaise foi que, même pour les objets, le genre grammatical peut se justifier par les caractères masculins ou féminins qu’on peut leur attribuer. On invoquera la puissance virile du soleil et la douce clarté féminine de la lune, oubliant qu’en allemand « soleil » est féminin (die Sonne) et « lune », masculin (der Mond). On assignera à l’épée une finesse, une légèreté et une souplesse toutes féminines alors que le sabre, comme le glaive, par leur raideur et leur poids, mériteront leur masculinisation. Idem pour le couteau à manche lourd et lame rigide alors que la cuillère offre des courbes et rondeurs évoquant la féminité. Vous aurez beau contre-attaquer en déniant aux locomotives tout caractère féminin et en refusant d’admettre la masculinité d’un vase, d’un pot de fleurs ou d’un pot aux roses, expliquer qu’un vélo ne se retrouve pas émasculé quand on le qualifie de bicyclette, rien n’y fera. La mauvaise foi, inflexible par définition, se complaît à nier l’évidence. Pourtant, nous aurons tenté de démontrer que le genre grammatical relève de l’arbitraire le plus absolu et, comme il a été question de cuillère, voici une petite histoire, ainsi rapportée en 1830 par Dominique Joseph Mozin dans son Auswahl französischer und deutscher Uebungsstücke (« Florilège d’anecdotes françaises et allemandes ») : « Henri IV ayant dit “un cuiller d’argent”, tous ses courtisans se regardèrent. Il consulta Malherbe [son poète officiel], et lui demanda si cuiller était masculin. “Ce mot”, répondit Malherbe, “sera toujours féminin, jusqu’à ce que Votre Majesté fasse un édit qui ordonne, sous peine de la vie, qu’il devienne masculin.” »
Que le genre des mots ait pu dépendre du bon plaisir des rois, voilà ce que devraient méditer certains ministres de notre République !
Et puisque caractère arbitraire il y a (l’affaire est-elle entendue ?), la difficulté peut être grande, pour certains mots, parfois même d’un usage courant, de savoir à quel genre ils appartiennent. Les exercices suivants illustrent le propos.




Exercices en tout genre

  
    1. Mon aimée adorée avant que je m’en aille

    Avant que notre amour triste triste défaille

    Râle et meure ô m’amie une fois une fois

    Il faut nous promener tous deux seuls dans les bois

    Alors je m’en irai plus heureux que les rois

     

    Pour définir ce poème qu’Apollinaire écrivit pour Maria Dubois, diriez-vous qu’il s’agit :

    a) d’un bel acrostiche ?

    b) d’une belle acrostiche ?

    



  




      Réponse a). 

      « Acrostiche » est du genre masculin. Le mot vient du grec akrostikhis formé sur akros, « à l’extrémité » et stikhos, « vers ». « Acrobate », « acromégalie » (mains et pieds de grandes dimensions), « acronyme », « acropole », etc., sont formés à partir du même préfixe.

      [image: ]

    



  



2. Compléter cette phrase en choisissant la bonne proposition :

    En 2013, l’éminent physicien Étienne Klein a publié un ouvrage très intéressant dont le titre est :

    a) Anagrammes renversants.

    b) Anagrammes renversantes.

     

    



  




      Réponse b). 

      « Anagramme » est du genre féminin, tout comme le petit poème que l’on appelle « épigramme » (voir infra).
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3. Compléter cette phrase de Montesquieu (Lettre IX) en choisissant la bonne proposition :

    « L’air, les raisins, le vin des bords de la Garonne, et l’humeur des Gascons, sont… :

    a) d’excellents antidotes contre la mélancolie. »

    b) d’excellentes antidotes contre la mélancolie. »

     

    



  




      Réponse a). 

      « Antidote » est du genre masculin. Cependant, Jeanne-Marie Leprince de Beaumont, auteur du Magasin des enfants (1757) dont on connaît surtout La Belle et la Bête, écrit dans ses Lettres de Madame du Montier (1756) : « Ne nous plaignons point de cette injustice ; c’est une antidote salutaire contre le poison de leurs cajoleries […] » (volume I).
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4. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    Le siècle de Périclès

    a) marque l’apogée politique et culturel de la civilisation grecque.

    b) marque l’apogée politique et culturelle de la civilisation grecque.

     

    



  




      Réponse a).

      Qu’il soit employé au sens figuré de « plus haut degré » ou, propre, de « point extrême de l’orbite d’un astre par rapport au centre de la terre », le mot « apogée » est du genre masculin, tout comme son contraire astronomique : « périgée ». La faute consistant à voir dans « apogée » un mot féminin est toutefois fréquente. Par exemple, le scientifique Paul Germain écrit dans ses Mémoires d’un scientifique chrétien (L’Harmattan, 2006) : « Les années 1965-1968 constituent une apogée pour les Semaines des Intellectuels Catholiques, atteinte en grande partie grâce à l’expérience d’ouverture introduite avec la Semaine de 1965 » (p. 219). Auguste Haury, ancien professeur de langue et littérature latines à l’université de Bordeaux, dans son essai sur L’Ironie et l’humour chez Cicéron (Brill Archive, 1955) prétend que « […] le Pro Caelio atteint une apogée sans lendemain » (p. 143).
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5. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    L’armistice marquant la fin de la Première Guerre mondiale

    a) fut signée le 11 novembre 1918.

    b) fut signé le 11 novembre 1918.

     

    



  




      Réponse b). 

      « Armistice » est du genre masculin. Son étymologie ? Les deux mots latins arma, « armes » et sistere, « arrêter ». Il semble que l’emploi du genre féminin résulte d’une confusion avec le mot « amnistie », phonétiquement proche. Selon le comte André-François Miot de Mélito, ministre, ambassadeur et conseiller d’État, Napoléon Bonaparte faisait souvent cette erreur. Dans ses Mémoires sur le consulat, l’Empire et le roi Joseph (1858), Miot de Mélito nous révèle qu’à propos de l’armistice signé à Brescia le 5 juin 1796 (19 prairial an IV) avec les représentants napolitains, le général Bonaparte « se servit du mot amnistie, et fit dans toute la conversation presque toujours cette faute. » (Volume I, chapitre IV, p. 90, note de bas de page.)

      L’anecdote et la citation sont rapportées par Littré. Si l’on sait que le mot « amnistie » vient du grec amnêstia, « oubli et pardon des offenses », lui-même dérivé d’amnêsia, « oubli » (littéralement « absence de mémoire »), on sera plus enclin à pardonner au général révolutionnaire, futur Napoléon, et à oublier son barbarisme (quant à sa barbarie, c’est une autre paire de manches !).
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6. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    Dans la Grèce antique, 

    a) l’asphodèle blanche était associée au deuil et à la mort.

    b) l’asphodèle blanc était associé au deuil et à la mort.

     

    



  




      Réponse b). 

      « Asphodèle » est du genre masculin. Dans le chant vingt-quatrième de son Odyssée, Homère nous apprend que, rassemblées par Mercure, les âmes des prétendants de Pénélope « arrivent à la prairie des asphodèles, où résident les âmes qui sont les ombres des morts. »
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7. Compléter en choisissant la bonne proposition :  Dans les campagnes d’autrefois, la chouette était considérée comme

    a) un oiseau de mauvais augure.

    b) un oiseau de mauvaise augure.

     

    



  




      Réponse a). 

      « Augure » est du genre masculin, qu’il s’agisse du présage ou de la personne prétendant prédire l’avenir. Dans l’Antiquité romaine, pour les présages que le prêtre tirait de l’observation des oiseaux (leur vol, leur chant, leurs mouvements, etc.), on parlait plus spécifiquement d’« auspices », nom masculin pluriel. Pourtant, bien que le mot « augure » soit du même genre que le mot « auspices », il est souvent mis, à tort, au féminin pluriel. Une petite illustration : Julie Bloch-Lainé, chef du service économique et social de France Info, interrogeant Fabrice Brégier, P.D.G. d’Airbus, déclare que, pour le constructeur aéronautique, après une année record en 2013, « 2014 s’annonce également sous de bonnes augures ».1

      Pourquoi donc avoir ainsi tendance à féminiser « augure » ? L’explication semble résider dans les locutions « de bon augure » et « de mauvais augure » : par l’effet de la liaison, leur prononciation serait la même si « augure » était féminin, ce qui ne peut qu’entretenir la confusion. 
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8. Terminer la phrase en choisissant la bonne proposition :

    Pour la fête des mères, j’ai acheté

    a) une belle azalée.

    b) un bel azalée.

     

    



  




      Réponse a). 

      « Azalée » est du genre féminin, comme tous les noms de plantes avec la terminaison « -ée » : achillée, actée, bougainvillée, centaurée, chicorée, giroflée, jacobée, jussiée, orchidée, renouée, spirée, etc. On trouve cependant notre « azalée » au masculin chez certains écrivains. Ainsi, le poète belge Georges Rodenbach, l’illustre auteur de Bruges-la-Morte, dans son recueil Le Règne du Silence (1891), écrit : « Les cygnes, en rochets plissés des séminaires / Semaient dans l’eau des lys et de blancs azalées […] ». Précisons que le mot « azalée » vient du grec azaleos, « desséché ».
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9. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    J’aime les pizzas napolitaines parce qu’elles sont relevées avec

    a) des câpres délicieuses.

    b) des câpres délicieux.

     

    



  




      Réponse a). 

      « Câpre », bouton à fleur du câprier, est du genre féminin. À ne pas confondre avec l’homonyme « capre », sans accent et masculin, qui désignait une sorte de vaisseau corsaire.
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10. Terminer la phrase en choisissant la bonne proposition :

    Vous n’espérez tout de même pas vous en tirer avec…

    a) un tel échappatoire.

    b) une telle échappatoire.

    



  




      Réponse b). 

      « Échappatoire » est du genre féminin. Pourtant, dans son roman Teverino (1845), George Sand fait dire au curé (erreur volontaire pour se moquer du personnage ?) : « Un échappatoire, monsieur ! vous appelez cela un échappatoire ! » (Chapitre VIII.)
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11. Jacques du Lorens (1580-1655), avocat et poète satirique, écrivit sur la tombe de son épouse acariâtre :

    « Ci-gît ma femme : Oh ! qu’elle est bien,

    Pour son repos et pour le mien ! »

    Diriez-vous qu’il s’agit

    a) d’un méchant épitaphe.

    b) d’une méchante épitaphe.

     

    



  




      Réponse b). 

      « Épitaphe » est du genre féminin. Littré nous apprend cependant que « Dans le XVIIe siècle, épitaphe était indifféremment des deux genres ». L’affirmation est illustrée par cet extrait de Corneille : « Je n’ai plus qu’à mourir, mon épitaphe est fait. » (Suite du menteur, acte I, scène VI, 1645.)
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12. Terminer la phrase en choisissant la bonne proposition :

    Vous devriez écrire vos mémoires,

    a) elles seraient passionnantes.

    b) ils seraient passionnants.

     

    



  




      Réponse b). 

      Lorsque « mémoires » désigne un écrit dans lequel l’auteur raconte sa vie, le mot est masculin pluriel. C’est alors un équivalent d’« autobiographie ». Au masculin, « mémoire » désigne aussi tout document destiné à défendre une cause, appuyer une recherche ou obtenir un examen (mémoire de maîtrise, par exemple).
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13. On doit à Alfred Georges Paul Martin, officier interprète français d’Afrique (1863-1938), spécialiste du Sahara, plusieurs ouvrages sur l’Afrique du Nord. L’un d’eux, publié en 1908, fut partiellement censuré, les chapitres y traitant de l’histoire du Maroc mettant la diplomatie française dans l’embarras. Quel en était le titre ?

    a) Les Oasis sahariens (Goura - Touat - Tidikelt).

    b) Les Oasis sahariennes (Goura - Touat - Tidikelt).

     

    



  




      Réponse b). 

      « Oasis » est du genre féminin. Littré reconnaît cependant qu’« On l’a fait quelquefois masculin » et il donne en exemple cet extrait de Chateaubriand : « […] c’était [Smyrne] une espèce d’oasis civilisé, une Palmyre au milieu des déserts et de la barbarie. » (Itinéraire de Paris à Jérusalem, deuxième partie, 1811.) Mais, précise le lexicographe, « Aujourd’hui il est uniquement féminin. » Nombreux pourtant sont les auteurs qui continuent de masculiniser le mot.

      [image: ]

    



  



14. Sa mise au jour dans l’une des carrières d’Assouan a révélé une longueur totale de 42 mètres. Diriez-vous que c’est :

    a) le plus grand de tous les obélisques connus à ce jour ?

    b) la plus grande de toutes les obélisques connues à ce jour ?

     

    



  




      Réponse a). 

      « Obélisque » est du genre masculin. Pourtant, de nombreux auteurs ont féminisé le nom, comme le voyageur écrivain Jean de Thévenot (1633-1667) qui, dans Les Voyages de Mr de Thévenot aux Indes Orientales, écrit à propos de la citadelle du Grand Mogol : « Ce château est orné d’une obélisque fort antique. »

      Plus près de nous, dans sa biographie de Charles Ferdinand d’Artois, duc de Berry, publiée en 2000 aux éditions Fernand Lanore, l’historien Jean-Jacques Boucher nous apprend que le projet de monument funéraire devant être élevé à la mémoire du duc comprenait « une obélisque de 180 pieds, portant sur les quatre faces des médaillons évoquant les bienfaits de la famille royale ».

      Pour ne pas oublier qu’« obélisque » est masculin, Uderzo et Goscinny nous ont involontairement donné un moyen mnémotechnique en créant le personnage du gros Gaulois Obélix (« Moi, gros ? ») dont le compagnon Astérix nous rappelle, par la même occasion, que le mot « astérisque » (petit signe en forme d’étoile) est également masculin.
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15. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    Le 1er juin 1885, Victor Hugo eut droit à des obsèques

    a) aussi grandioses qu’émouvantes.

    b) aussi grandioses qu’émouvants.

    



  




       

      Réponse a).

      « Obsèques » est toujours féminin pluriel, tout comme son synonyme, « funérailles », et ainsi que, dans la même thématique, le mot : « condoléances ».
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16. Choisir la bonne proposition :

    a) L’orbite de Mars est plus grande que celle de la Terre.

    b) L’orbite de Mars est plus grand que celui de la Terre.

     

    



  




      Réponse a).

      « Orbite » est du genre féminin, qu’il s’agisse de la trajectoire d’un corps céleste ou, au figuré, d’une sphère d’influence, ou encore de la cavité osseuse où se loge l’œil, contrairement au mot « orbe » qui désignait l’espace circulaire circonscrit par une orbite et qui, aujourd’hui, est un synonyme poétique de « globe » ou « sphère » d’un astre, comme chez Victor Hugo : « Dans l’orbe flamboyant qui sans cesse tournoie / Autour du trône étincelant ! » (À l’ombre d’un enfant in Odes, 1823.)
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17. Terminer la phrase en choisissant la bonne proposition :

    Après un long voyage, comme il est bon de regagner

    a) ses chers pénates !

    b) ses chères pénates !

     

    



  




      Réponse a). 

      « Pénates » est un substantif masculin pluriel. Chez les Romains et, avant eux, les Étrusques, les dieux protecteurs du foyer s’appelaient Pénates, du latin penus, « provisions de bouche ». Le mot est devenu un synonyme familier de « maison », notamment dans l’expression regagner ses pénates. Catherine Lagrange, journaliste à www.lepoint.fr, publie pourtant le 10 mars 2011 un article sur les prix de l’immobilier à Lyon, qu’elle intitule : « Ces chères pénates. »
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18. Choisir la bonne réponse :

    Dans ses Confessions (Livre VI), Jean-Jacques Rousseau nous apprend qu’il aurait « pris du goût pour l’astronomie » s’il avait « eu des instruments ». Qu’avait-il cependant acheté « pour étudier les constellations » ?

    a) Un planisphère céleste.

    b) Une planisphère céleste.

     

    



  




      Réponse a). 

      Bien que le mot « sphère » et la plupart de ses composés (« atmosphère », « stratosphère », « ionosphère », « mésosphère », « biosphère », le tout récent « blogosphère », etc.), soient féminins, « planisphère » et « hémisphère » sont masculins. Bien des auteurs utilisent pourtant (à tort !) le mot « planisphère » au féminin ; ainsi, par exemple, l’écrivain et éditeur vaudois Claude Frochaux : « Examinons maintenant une planisphère. » (L’Homme seul, éd. L’Âge d’homme, 2001, p. 70.)
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19. Choisir la bonne réponse :

    Une histoire drôle prétend que le mille-pattes qui a une jambe de bois fait, en marchant, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf fois tic et une fois toc. Quel est le véritable nom de cet arthropode ?

    a) La scolopendre ?

    b) Le scolopendre ?

     

    



  




      Réponse a). 

      Le mot « scolopendre » est féminin, qu’il désigne l’animal arthropode ou la fougère qui pousse sur les rochers et vieux murs. De nombreux auteurs pourtant masculinisent le nom de l’arthropode, comme Denise Chauvel, conseillère pédagogique honoraire et Pascal Chauvel, professeur de sciences de la vie et de la terre, dans leur ouvrage Activités pour découvrir les sciences à la maternelle (éditions Retz, 2010). Il est vrai que Victor Hugo avait masculinisé l’animal bien avant eux dans son poème Ce que dit la bouche d’ombre, extrait du recueil Les Contemplations (1856) :

      « Pleurez sur l’araignée immonde, sur le ver,

      Sur la limace au dos mouillé comme l’hiver,

      Sur le vil puceron qu’on voit aux feuilles pendre,

      Sur le crabe hideux, sur l’affreux scolopendre,

      Sur l’effrayant crapaud, pauvre monstre aux doux yeux,

      Qui regarde toujours le ciel mystérieux ! »
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20. Choisir la bonne proposition :

    a) Les soldes pratiqués dans ce magasin sont très avantageux.

    b) Les soldes pratiquées dans ce magasin sont très avantageuses.

     

    



  




      Réponse a). 

      « Soldes » est du genre masculin. Lorsqu’il s’agit d’une vente au rabais, le mot « solde » est masculin. Ce solde-là ne doit pas être confondu avec la solde versée aux militaires. L’étymologie est cependant commune, celle qui a aussi donné le mot « sou » : le bas latin sol(i)dus, lui-même issu du latin solidus, « solide, massif, compact, dense ».

      Bien des annonces publicitaires montrent cependant que la masculinité des soldes, d’hiver ou d’été (braderie sur les invendus de la saison), est généralement ignorée :

      tel site Internet nous vante les « meilleures soldes du net » ; tel autre met en avant ses « fameuses soldes » ; un troisième nous propose « toutes les soldes » de son magasin en précisant qu’il s’agit de « soldes exceptionnelles ».

      Un bon point toutefois pour www.lefigaro.fr qui nous annonce des « soldes plus cruciaux que jamais dans le prêt-à-porter » (14 janvier 2014) et constate, un mois plus tard, des « soldes décevants pour le textile ».
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21. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    Dans le Vercors, la grotte de Choranche est réputée pour

    a) ses très fins stalactites.

    b) ses très fines stalactites.

     

    



  




      Réponse b). 

      « Stalactite », comme « stalagmite », est du genre féminin. Les deux mots sont issus d’un même verbe grec : stalazeîn, « filtrer, couler goutte à goutte ». Pourtant, dans Planète vivante, comprendre et préserver la biodiversité, bel ouvrage « de référence », magnifiquement illustré, publié en 2010 aux éditions Québec Amérique, on trouve ces explications : « Un stalactite est une colonne tombante de calcite formée par l’eau chargée de calcaire […] » et « un stalagmite est une colonne montante […]. »
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22. Compléter en choisissant la bonne proposition :

    Le kraken est une créature géante de la mythologie scandinave, dotée de

    a) nombreuses tentacules.

    b) nombreux tentacules.

    



  




       

      Réponse b). 

      « Tentacule » est du genre masculin, ce que semble ignorer l’écrivain philosophe Catherine Clément : « Voyez le dessin animé, voyez la bête métaphysique commencer à palpiter comme un cœur, une tentacule, un nouveau-né, ou un amour . » (La Syncope, chapitre 5, Grasset, 1990).

      Elle n’est cependant pas le seul écrivain à commettre cette faute. Le portail du CNRTL (Centre national de ressources textuelles et lexicales qui dépend du CNRS) nous le confirme : « En dépit de son «e » terminal, tentacule est masc., mais beaucoup d’auteurs le considèrent comme féminin. » Un extrait de Claude Lévi-Strauss illustre le propos : « La pieuvre, dont les tentacules gluantes sortent et rentrent alternativement » (Anthropologie structurale, Plon, 1958, p. 216). Bescherelle, l’orthographe pour tous, ouvrage que signe la grammairienne Claude Kannas chez Hatier (2013), leur donne raison. Ce manuel, dit « de référence », classe en effet « tentacule » parmi les noms féminins (p. 193), démenti en cela par la plupart des dictionnaires.
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23. Choisir la bonne proposition :

    a) Les termites sont nombreuses dans les régions tropicales d’Afrique.

    b) Les termites sont nombreux dans les régions tropicales d’Afrique.

    



  




       

      Réponse b). 

      « Termite » est du genre masculin, ce que semble ignorer l’écrivain et journaliste scientifique Frédéric Lewino qui nous dit à propos d’une petite punaise du Costa Rica : « Quand elle a dévoré une termite, elle prend bien garde d’en conserver quelques restes […] Au bout d’un certain temps, une termite préposée au nettoyage sort pour enlever les débris. » (Tuez-vous les uns les autres : la vie et la mort chez nos amies les bêtes, Grasset, 2007.) « Termite » est issu du latin tarmes, « ver qui ronge le bois » et ne doit pas être confondu avec « thermite », féminin, du grec thermê, « chaleur » : mélange d’aluminium et d’oxyde de fer utilisé en aluminothermie.

       

  

  
    
      1.  Dans son émission Patron, chef d’entreprise du 22 mars 2014.

    
    


Tout à la fois masculins et féminins
Il est des substantifs qui, sans relever d’une bisexualité ni d’un hermaphrodisme, admettent les deux genres. Pour certains, le changement de genre n’entraîne aucun changement de sens. Voici les plus courants :
– alvéole, après-midi, enzyme (plutôt féminin, d’après l’Académie) ;
– éphémère (petit insecte dont l’adulte ne vit qu’un seul jour) ;
– fétuque (graminée), goulache (ragoût de bœuf à la hongroise) ;
– imago (forme adulte d’un insecte à métamorphoses) ;
– lime (citron vert) ;
– malvoisie (vin grec) ;
– mérule (champignon destructeur du bois) ;
– météorite (féminin, chez Littré, alors que « météore » est masculin) ;
– palabre ;
– parka,
– perce-neige, phalène (grand papillon nocturne) ;
– réglisse ;
– thermos.
Pour d’autres, la signification dépend du genre :
– « Aigle » est masculin quand il désigne le grand rapace mais féminin quand il s’agit de sa représentation héraldique ou emblématique (aigles romaines ou aigles impériales).
– Une aria (air, mélodie) peut causer des arias (masculin pluriel synonyme de « tracas, soucis, ennuis ») à un chanteur si elle est techniquement difficile.
– Un barde était un poète celtique (du gaulois bardos), une barde est une tranche de lard ou, autrefois, un morceau d’armure protégeant le poitrail et la croupe d’un cheval.
– Le carpe désigne l’ensemble des petits os situés entre les os de l’avant-bras et le métacarpe ; la carpe est un gros poisson d’eau douce.
– « Cartouche » est du genre féminin quand elle contient la charge d’une arme à feu mais masculin quand il contient des hiéroglyphes ou un titre de livre.
– En période de deuil, on porte un morceau de crêpe noir à la boutonnière qui n’a rien à voir avec la crêpe que l’on mange à la chandeleur, même si l’un et l’autre viennent du latin crispus, « crépu, frisé ».
– Une épigramme est un petit poème généralement satirique tandis qu’un épigramme est un morceau de côtelette d’agneau à griller.
– Un enseigne est un officier de marine ou, autrefois, celui qui portait l’enseigne (féminin), sorte de drapeau.
– Un hymne est un chant patriotique (hymne national) ou de célébration (comme L’Hymne à l’amour de Piaf, L’Hymne au soleil de Lamartine, L’Hymne à la vie de Mère Teresa, etc.), alors qu’une hymne est un chant à la louange de Dieu intégré dans l’office religieux.
– Une œuvre est une activité, une action humaine, une création littéraire ou artistique, à ne pas confondre avec un œuvre qui désigne l’ensemble des œuvres d’un créateur ou les grands travaux d’une bâtisse (« gros œuvre » opposé à « second œuvre »), ou encore, chez les alchimistes, la recherche de la pierre philosophale (« grand œuvre »).
– Un faune est une divinité champêtre de la mythologie, mais la faune désigne l’ensemble des animaux d’une région, d’un pays ou d’un continent.
– La foudre (du latin fulgur, « éclair ») est une décharge électrique déclenchée par les orages. À ne pas confondre avec ce grand tonneau d’une capacité de 50 à 300 hectolitres qu’on appelle un foudre (de l’allemand Fuder).
– Un gîte est une maison ou toute autre sorte d’abri. La gîte est l’inclinaison d’un bateau.
– Un grand cardiaque peut avoir besoin d’une greffe de cœur. Dans un tribunal, le greffe désigne le bureau du greffier où sont conservées les minutes des actes de procédure.
– Un office peut être une cérémonie religieuse. Une office est une pièce attenante à la cuisine.
– Les parallèles qui, en géométrie, ne se rencontrent jamais, sont féminines alors qu’un parallèle équivaut à une comparaison ou désigne un cercle imaginaire parallèle aux tropiques et à l’équateur.
– Un pendule permet, par son oscillation, de localiser les points d’eau souterrains (radiesthésie) ou de mettre en évidence la rotation de la terre (le fameux « pendule de Foucault ») alors qu’une pendule vous donne l’heure (quand bien même certaines sont équipées d’un pendule se balançant en émettant un tic-tac, pendule régulateur qui d’ailleurs constitue l’étymologie de la pendule).
– Une platine permet, par exemple, aux disques-jockeys de créer des effets musicaux, mais le platine est un métal précieux.
– Un poêle (du latin pallium, « manteau », « couverture ») est un drap recouvrant un cercueil lors de funérailles (où quatre proches du défunt tiennent « les cordons du poêle »). Un poêle (du latin pensilis, « suspendu », abréviation de balnea pensilia, « bains suspendu et chauffés par en dessous ») est aussi un appareil de chauffage (fourneau) mais une poêle (du latin patella, « patelle », « petit plat » ou « préparation culinaire ») est un ustensile de cuisine.
– Une quadrille est un groupe de cavaliers participant à un carrousel alors qu’un quadrille est une danse avec série de figures. Un quadrille désigne aussi un groupe de danseurs.
– Le sagittaire est le neuvième signe du zodiaque ainsi qu’une constellation zodiacale de l’hémisphère austral. La sagittaire est une plante aquatique. Même étymologie pour les deux : le latin sagitta, « flèche » (le signe du zodiaque représente un archer et la feuille de la plante est en forme de flèche).
– Un solde est une vente au rabais ou ce qui reste sur un compte. Une solde est la rémunération versée à un militaire (voir ici).
– Un synopsis est un court récit constituant la trame d’un scénario tandis qu’une synopsis fait référence à la vue générale d’une science, d’une question (on parle aussi, dans ce cas, de tableau synoptique). À l’origine, le grec sunopsis, « vue d’ensemble », de sun, « ensemble » et opsis, « vue ».
Un cas d’espèce
Pour conclure le chapitre, faisons un sort à une faute exaspérante à force d’être répandue : le genre du mot « espèce » ne dépend pas de son complément de nom ! Il est, dans tous les cas, FÉMININ. Si l’on dit « une espèce de machine », on doit dire aussi « une espèce de machin » (et non UN espèce !). Dire « un sorte de truc » ou « une genre de chose » serait tout aussi ridicule. Parmi les intellectuels qui, sur cette horreur linguistique, pourraient se faire épingler (et ils sont nombreux !), citons Jean-Sébastien Ferjou, directeur de publication et cofondateur du site d’information www.atlantico.fr : dans l’émission Ce Soir ou jamais diffusée sur France 2 le 15 novembre 2013, il a affirmé que l’« on vit dans un espèce d’énorme vide politique ». En l’espèce, il fallait dire : « On vit dans une espèce d’énorme vide politique ». Associons-lui, par souci d’équité, l’écrivain journaliste Aurore Gorius qui, dans Ce soir ou jamais du 11 avril 2014, a déclaré : « Y a comme ça un espèce de tabou sur la com à gauche. »




Chapitre IV
Pataquès et liaisons bienheureuses

Une anecdote
Avant de désigner une gaffe ou une situation confuse, le mot « pataquès » désigne une faute de liaison (on parle aussi de « cuir » ou de « velours »). Voici, selon le grammairien François Urbain Domergue (1745-1810), comment le pataquès originel serait né :
« Un plaisant était à côté de deux dames ; tout à coup il trouve sous sa main un éventail.
— Madame, dit-il à la première, cet éventail est-il à vous ?
— Il n’est point-z-à moi, monsieur.
— Est-il à vous, madame ? dit-il en le présentant à l’autre.
— Il n’est pas-t-à moi, monsieur.
— Puisqu’il n’est point-z-à vous et qu’il n’est pas-t-à vous, ma foi, je ne sais pas-t-à qui est-ce !
L’aventure fit du bruit, et donna naissance à ce mot populaire, encore en usage aujourd’hui. » (Manuel des étrangers amateurs de la langue française, 1805.)
On peut avoir des doutes sur la véracité de l’anecdote. On peut aussi imaginer que le pataquès a quelque chose à voir avec les expressions onomatopéiques « pati pata » (XVIIe siècle) ou « patati et patata » (XIXe siècle) ou encore le méridional « patin couffin » évoquant un bavardage inintéressant particulièrement propice aux fautes de liaisons.


Une petite blague
La maîtresse demande à Toto de réciter sa leçon sur les liaisons.
Toto
Un [N] oiseau, deux [N] oiseaux…
La maîtresse
Non, Toto, on dit : deux [Z] oiseaux.
Toto
Deux [Z] oiseaux, trois [Z] oiseaux, quat’ [Z] oiseaux…
La maîtresse
Non, Toto, il faut dire quat[R]’ oiseaux !
Toto
Quat[R]’oiseaux, cinq [R] oiseaux…
La maîtresse
Mais enfin, Toto, cin[Q] oiseaux ! !
Toto
Bien, M’dame. Cin[Q] oiseaux, six [Q] oiseaux…
La maîtresse
Toto, ça suffit ! Tu ne sais pas ta leçon. Je te réinterrogerai demain et gare à toi si tu te trompes encore !
Le lendemain
La maîtresse
Alors, Toto, cette leçon, est-elle sue ?
Toto
Oui, M’dame !
La maîtresse
Eh bien, je t’écoute.
Toto
Un piaf, deux piafs, trois piafs, etc.
 
 


L’horreur du hiatus
Ces deux petites histoires en sont l’illustration : les mots français commençant par une voyelle ont toujours posé quelques difficultés quand il s’agit de respecter les liaisons car deux mots consécutifs, non séparés par un signe de ponctuation, dont le premier se termine par une consonne (même si celle-ci est isolément muette) et le second commence par une voyelle, doivent être généralement liés dans l’élocution (par exemple, dans « mon petitVami »). En phonétique, on distingue cette liaison de l’enchaînement, celui-ci désignant le lien obligatoire unissant la consonne prononcée à la fin d’un mot (le plus souvent suivie d’un « e » muet) à la voyelle initiale du mot suivant (par exemple, dans « ma petite amie », prononcé « ma petitVamie »). La langue française est ainsi faite qu’elle a, en principe, horreur des hiatus tout comme la nature a horreur du vide.
Cette horreur du hiatus explique l’emploi d’un « t » dit « euphonique » dans des phrases comme « viendra-t-il ? », « a-t-on gagné ? », etc. On trouve aussi un « s » euphonique dans des énoncés à la deuxième personne de l’impératif : « vas-y ! », « manges-en encore ! » ou « donnes-en un peu ! » (Mais attention, « en » est ici pronom : on n’emploie pas de consonne euphonique devant « en » proposition : « va en paix », « mange en fermant la bouche », etc.).
Dans des chansons enfantines comme Marlborough s’en va t’en guerre ou Margoton va-t-à l’eau, le « t » euphonique imite une faute populaire. La tentation est en effet souvent grande de glisser un « t » ou un « s » euphonique là où il n’en faut pas : « Vingt-quatre heures après l’affaire “Léonarda”, des milliers de lycéens ont répondu [t] à l’appel des syndicats étudiants » (Fanny Stenneler, France 2, Journal de 20 h du 17 octobre 2013). La journaliste a été phonétiquement influencée par l’auxiliaire « ont », tout proche, qui aurait justifié la liaison dans un énoncé comme «… des milliers de lycéens ont [t] entendu l’appel… ».
Même explication pour le cuir de Valérie Lecasble sur France 2 qui aurait été une liaison correcte sans le mot « bien » : « L’UMP avait tout bien réglé, tout bien [t] organisé, etc. » (Ce Soir ou jamais du 11 avril 2014.)
Autre contamination néfaste, celle du conditionnel sur le futur : quand, dans le Journal de 13 h de France 2, le 20 avril 2014, le journaliste sportif Grégory Naboulet prétend qu’« il faudra [t] un exploit pour que les Catalans ne descendent pas en pro D2 », sans doute est-il influencé par la même phrase mise au conditionnel présent : « il faudrait un exploit ». Idem pour « on ne sait [z] où » que l’on dit parfois à la place de « on ne sait [t] où », par contamination de l’expression conjuguée à la première personne du singulier : « je ne sais [z] où ».
Il arrive aussi qu’une mauvaise liaison trahisse une faute de conjugaison plus grave comme celle qui consiste à confondre participe passé et infinitif : « Au fil de l’année, les quinze sœurs de l’abbaye ont trouvé [r] un pape à qui parler. » (France 2, 13 h 15 du dimanche 20 avril 2014, portrait du pape François.)
Il y a cependant des cas où la liaison est facultative. Par exemple, lorsque la cohérence est faible entre deux formes verbales, la liaison se fera dans un discours soutenu mais sera souvent oubliée dans la conversation courante : Je suis [z] allé à Paris / Je vais [z] entendre les cloches sonner / Il a été mis [z] en examen, etc.
 
La liaison est obligatoire dans les cas suivants :
– Dans les groupes formant « bloc » (locutions figées) : de temps [z] en temps, de temps [z] à autre, petit [t] à petit, pas [z] à pas, de moins [z] en moins, de haut [t] en bas, un [n] à un, tout [t] et son contraire, etc.
On entend pourtant, hélas, de plus en plus souvent : « de temps [h] en temps », « pas [h] à pas », « un [h] à un » et « petit [h] à petit », « tout [h] et son contraire ».
– Entre le pronom personnel et le verbe : nous [z] avons visité Venise.
– Après « très » (il est très [z] ambitieux), « quand » (quand [t] elles veulent), « chez » (j’habite chez [z] une copine), « mais » (mais [z] elle n’est pas venue), « sous » (sous [z] un arbre), « sans » » (sans [z] hésitation), « pas » (pas [z] un centime), « rien » (rien [n] à faire), « jamais » (jamais [z] en avion).
– Entre l’article, la préposition, l’adjectif et le nom : un [n] enfant / les [z] habitants / dans [z] une famille / un grand [t] homme / les anciens [z] élèves /, etc. Cela vaut aussi pour les adjectifs numéraux : deux [z] animaux, trois [z] idiots, dix [z] unités, vingt [t] individus, quatre-vingts [z] ans, cent [t] écus, deux cents [z] arbres.
Mais attention : résistez à la tentation phonétique d’affubler « quatre » d’un « s » final quand cet adjectif numéral est suivi d’un mot commençant par une voyelle, comme le journaliste Hugo Clément qui, sur France 2, dans le Journal de 13 h du 20 avril 2014, nous parle des « quatre [z] ex-otages », ou, sur cette même chaîne, ce même jour, dans le Journal de 20 h, le commentateur du reportage sur le retour des mêmes otages : « Un seul des quatre [z] anciens otages va prendre la parole au micro. »


Des euros à ne plus savoir que dire
Quand nos experts de Bruxelles décidèrent de baptiser « euro » la nouvelle monnaie européenne, imaginaient-ils les ravages phonétiques que cela allait entraîner chez les locuteurs français ? Habitués au franc, nos concitoyens n’avaient jamais été confrontés aux liaisons dangereuses induites par l’expression orale de leur fortune ou des différents prix. Alors, ce fut et c’est encore une « belle » anarchie. Soit, par crainte de la faute, on omet volontairement la liaison (ce qui est contraire à l’esprit de notre langue) et l’on entend des horreurs du type « un [h] euro », « deux [h] euros » « vingt [h] euros », « cent [h] euros », trois cents [h] euros », etc., horreurs que même l’élève Toto n’aurait pas osé commettre (voir ici), soit on ose des liens qui sont parfois autant de pataquès : « vingt [z] euros », cent [z] euros », « quatre-vingts [t] euros », « deux cents [t] euros », etc. Ceux-là même qui hésitent ou se trompent ne feraient pourtant pas de faute en disant : « Il est vingt heures », « mon grand-père aura bientôt cent ans » ou « trois cents enfants sont inscrits dans ce collège ».
Rappelons donc le b.a.-ba : 
– les adjectifs numéraux cardinaux sont invariables à l’exception de « vingt » et « cent » quand ceux-ci indiquent des vingtaines et centaines entières. Dans tous les cas, la liaison doit être faite avec le nom qui suit lorsque celui-ci commence par une voyelle, ce qui est évidemment le cas pour « euro(s) », comme ce le fut pour « écu(s) », unité monétaire qui eut cours en France de Philippe VI à la Révolution. Une chanson enfantine due au chansonnier Pierre Gallet (1698-1757) nous apprend que La Boulangère a des écus, titre où l’on doit évidemment prononcer « des [z] écus ». Faisons-la vivre après le 1er janvier 2002 et cette boulangère aura « des [z] euros ». Comptons sa fortune plus précisément : un [n] euros, deux [z] euros, trois [z] euros, … dix [z] euros, … vingt [t] euros, vingt et un [n] euros, vingt-deux [z] euros, vingt-trois [z] euros, … quatre-vingts [z] euros, quatre-vingt-un [n] euros, quatre-vingt-deux [z] euros, cent [t] euros, cent un [n] euros, … deux cents [z] euros, deux cent un [n] euros, … neuf cents [z] euros, mille euros, mille et un [n] euros, … mille cent [t] euros, dix mille euros, etc.
– si « vingt » et « cent » peuvent prendre la marque du pluriel, « mille » est, lui, toujours invariable, ce que certains oublient comme Michel Matthieu qui, en tant que directeur général délégué du Crédit Agricole, devrait pourtant être à l’aise avec l’accord des nombres ; invité le 19 avril 2014 sur France Info dans la chronique Patron, chef d’entreprise, il mentionne « les neuf mille [z] agences du Crédit Agricole » et nous précise plus loin que « le salaire moyen mensuel d’un conseiller de clientèle est de l’ordre de deux mille cinq cents [h] euros brut ».
Même bourde de la part de Raphaël Stainville, journaliste au Figaro magazine, qui, dans Le débat du 17/20 sur France Info le 23 avril 2014, fait allusion au « maintien de soixante mille [z] embauches dans l’Éducation nationale ».
 


Une contamination imprévisible
L’apparition des euros et le micmac phonétique qui s’en est suivi semblent avoir eu un effet fâcheusement contagieux, certains n’osant même plus faire des liaisons pourtant aussi évidentes que nécessaires, d’autres préférant affubler les mots problématiques d’un « h » aspiré initial.
– Ainsi Louis Gallois, président d’EADS, a-t-il par exemple annoncé sur France 3, le 4 décembre 2006 :
S « Boeing a pris de l’avance, il a pris des commandes mais il reste l’essentiel du marché devant nous : 5 700 [h] avions. » 

– Fabrice Brégier, P.D.G. d’Airbus lui a emboîté le pas en déclarant le 22 mars 2014 sur France Info dans Patron, chef d’entreprise :
S « On consolide notre carnet de commandes qui est de plus de 5 500 [h] appareils. » 

– Nicole Bricq, sénatrice et future ministre de l’Environnement, n’a guère fait mieux sur LCP, le 29 mai 2007 :
S « Vous avez augmenté le volant : 180 [h] heures, 220 [h] heures. »

– Quant à Christine Lagarde, pourtant ministre de l’Économie, des Finances et de l’Emploi et future directrice du Fonds monétaire international, elle a commis un « beau » cuir en annonçant le 10 janvier 2008 sur BFMTV : 
S « Rendons de la souplesse et lorsqu’on peut aller au-delà de 130, 150 ou 180 [t] heures de quota annuel selon les branches […] » 

Autre exemple, une annonce publicitaire précédant les bulletins météorologiques sur France Info nous inflige régulièrement :
S « […] deux mille six cents [h] hôtels-restaurants très différents partout en France et en Europe. »



Aspirez, expirez, respirez et soyez en paix avec les « h »
En français, le « h » dit « aspiré » ne l’est plus que dans la mesure où il interdit toute liaison avec le mot qui le précède. Devant lui, l’élision est également impossible : « le » et « la » ne peuvent pas devenir « l’ » (le hamster, la harpe) pas plus que « de » ne peut devenir « d’ » (j’ai mangé trop de haricots) ni « je » se transformer en « j’ » (si tu continues, je hurle).
Au-delà de ces contraintes de prononciation, le « h » aspiré n’est plus que graphique. Pourtant, jusqu’au XVIe siècle, il fut vraiment aspiré, comme il l’est aujourd’hui en anglais dans la très grande majorité des mots où il est initial, sa prononciation émettant un (léger !) bruit de friction provoqué par le passage de l’air sur la glotte. On compte en français plus de quatre cents mots commençant par un « h » aspiré dont cent vingt sont d’usage courant. Ils sont le plus souvent d’origine germanique (francique, essentiellement), alors que les « h » initiaux issus du grec ou du latin ne sont jamais aspirés.
Voici les principaux noms communs :
Hâbleur, hâblerie, hache, hachette, hachis, hachoir, haddock, haie, haillon, haine, halage, hâle, halètement, hall, halle, hallebarde, hallebardier, hallier, halo, halte, hamburger, hameau, hampe, hamster, hanap, hanche (à ne pas confondre avec l’anche de certains instruments à vent), handball, handicap, handicapé, hangar, hanneton, hantise, harangue, haras, harcèlement, hardes, hareng, haricot (dont le « h » est bien aspiré, contrairement à une rumeur très répandue !), harnais, harpe, harpon, hâte, hauban, hausse, hautbois (et tous les composés avec « haut »), havre, hayon, heaume, hennin, hennissement, héraut, hère, hérisson, hernie, héron, héros (mais pas « héroïne », ni « héroïsme », ni « héroïque » !), herse, hêtraie, hêtre, heurt, heurtoir, hibou, hideur, hiérarchie, hiéroglyphe, hip-hop, hippie, H.L.M., hochement, hochet, hockey, hold-up, homard, honte, hooligan, hoquet, horde, hors-d’œuvre (et tous les composés avec « hors »), hot-dog, hotte, houblon, houille, houle, houlette, houppe, houppelande, hourra, hourvari, housse, houx, hublot, huche, huée, huguenot, huée, huis-clos, huitaine, hulan, hulotte, hune, huppe, hure, hurlement, hussard, hutte.
 
Les principaux adjectifs :
Hagard, haineux, haïssable, harassant, hardi, hargneux, hâtif, haussier, haut, hautain, hâve, hideux, hiérarchique, hollandais, hongre, hongrois, honteux, huit (mais pas dans « dix-huit » !), huitième.
 
Les principaux verbes : 
Hacher, hachurer, haïr, haler, hâler, haleter, handicaper, hanter, happer, haranguer, harasser, harceler, harnacher, hâter, haubaner, hausser, héler, hennir, hérisser, heurter, hiérarchiser, hisser, hocher, honnir, hoqueter, houleux, houspiller, huer, humer, hurler.
 
Adverbes et prépositions :
Haineusement, hardiment, hideusement, hiératique, honteusement, hormis, hors, huitièmement.
 
Quelques noms propres :
Habsbourg, Hainaut, Hanovre, Havane, Henriade, Hollande, Hongrie, Hottentot, Hun, Huron.
 
Quelques mots d’origine exotique :
Habanera (espagnol), hamac (arawak), hammam (arabo-turc), hara-kiri (japonais), harem (arabe), hasard (arabe).
 


Il serait, certes, fastidieux d’apprendre tous ces mots par cœur mais les plus courants devraient être connus, notamment des journalistes, commentateurs, animateurs, polémistes et hommes politiques qui sont régulièrement amenés à parler en public. Ainsi seraient évitées des horreurs de ce genre :
S « On [n] hurlerait au fascisme ! » 
(Élisabeth Lévy, France 2, Ce Soir ou jamais du 8 novembre 2013).

S « Elle se bat pour leur montrer que, même quand on a grandi dans une cité, rien n’est [t] hors de portée. » 
(Journal de 20 h de France 2, Le Rêve américain, rubrique Grand format, le 9 novembre 2013).

S « Pendant des mois, plusieurs de ses camarades l’ont [t] harcelée. » 
(France 2, Journal de 20 h, le 14 novembre 2013).

S « Il est [t] hors de question de remettre en cause ce principe. » 
(Valérie Astruc, France 2, Journal de 20 h
du 17 octobre 2013).

S « Un [n] hausse généralisée du taux moyen de la T.V.A., je ne l’accepterai pas. » 
(Nicolas Sarkozy, interview du 27 octobre 2011).



Les signes de ponctuation : des stops obligatoires
En préambule à cette partie, je vous propose cet amusant petit test : demandez à qui vous voudrez de chanter (ou réciter) le début de notre Marseillaise. À coup sûr, on vous répondra après un haussement d’épaules :
S « Allons [z] enfants de la patrie… »

Vous pourrez alors, triomphant, vous écrier : « faux ! » et expliquer qu’après l’exhortation (« Allons »), la phrase doit être ponctuée d’une virgule qui empêche toute liaison, à l’instar du « h » aspiré :
« Allons, [h] enfants de la patrie, le jour de gloire est arrivé. »
Cette virgule est souvent oubliée. Elle est pourtant obligatoire après l’interjection qui veut inciter les « enfants de la patrie » à prendre les armes et à se mettre en route. L’expression « enfants de la patrie » se trouve ainsi, entre ses deux virgules, mise en relief. Allons, mesdames et messieurs les animateurs, présentateurs et commentateurs, vous tous, orateurs des médias, respectez, s’il vous plaît, cette règle selon laquelle un signe de ponctuation, quel qu’il soit, rend impossible toute liaison.
 
Ne dites plus, par exemple :
S « Plusieurs villes de Champagne-Ardenne ont, [t] elles, véritablement basculé à droite. » 
(Jihane Benzina, France 2,
Journal de 13 h du 31 mars 2014)

S « Est-ce une raison pour que la radio publique soit, [t] elle aussi, de gauche ? » 
(Thomas Hugues sur France 5, le 20 avril 2014,
présentation de Médias, le magazine)

S « L’actualité française est, [t] elle aussi, très riche puisque le président Hollande parle demain. » 
(Yves Calvi sur France 2, dans la présentation de Mots croisés du 5 mai 2014)

S « Avant de tutoyer l’or olympique, les champions ont, [t] eux aussi, remporté la première étoile. » 
(Publicité sur France 2 après les Jeux olympiques de Sotchi).

Pour conclure ce chapitre, rappelons une règle qui, par la faute des médias en particulier, sombre dans les oubliettes, chaque jour un peu plus : la liaison doit obligatoirement prendre en compte la terminaison grammaticale du premier élément, notamment la marque du pluriel, quand bien même l’accélération du monde et les temps de parole médiatique de plus en plus courts obligent les journalistes et leurs invités à parler de plus en plus vite.


Florilège
Voici un florilège d’exemples prouvant l’irrespect quasi universel dans lequel on tient cette règle :
S « L’Europe doit encore renforcer son dispositif pour mener la guerre au trafic d’êtr’ humains. » 
(Renaud Bernard, France 2, Journal de 13 h
du 13 octobre 2013.)

Alors qu’il aurait fallu dire « êtres [z] humains ».
S « Les conséquences peuv’être très graves. » 
(France 2, commentaire du reportage Champignons : alerte aux intoxications, Journal de 13 h du 13 octobre 2013.)

Au lieu de « peuvent [t] être ».
S « Même des produits de beauté se mett’aux couleurs brésiliennes. » 
(France 2, Journal de 20 h du 20 avril 2014, commentaire du reportage Brésil : l’effet coupe
du monde ».)

Alors que « se mettent [t] aux couleurs brésiliennes » eût été plus correct.
S « J’ai veillé à ce que les lois de la République puiss’être appliquées quand même. » 
(Laurent Wauquiez, invité de Tirs croisés
sur I>Télé le 23 avril 2014).

« Puissent [t] être » eût été mieux.
S « Quels sont les autr’objectifs ? » 
(Sophie Davant sur France 2,
lors de son interview de Malika Ménard,
le 24 avril 2014, dans Toute une histoire.)

On aurait aimé entendre : « les autres [z] objectifs ».
S « Ce qui frappe d’emblée les autr’élèves […] » 
 (Laurent Delahousse, Un Jour, un destin sur Jacqueline Maillan, émission diffusée sur France 2 le 6 novembre 2013.)

Il fallait dire : « les autres [z] élèves ».
 
Même notre actuel président de la République se laisse aller à cette négligence coupable en affirmant, à propos du rattachement de la Crimée à la Russie, que :
S « Des sanctions économiques, même si elles ne sont pas décidées aujourd’hui, doiv’être envisagées, doiv’être en tout cas préparées […] des sanctions individuelles doiv’être prononcées. » 
(Déclaration du 20 mars 2013.)

Monsieur le président, vous auriez dû montrer l’exemple en prononçant : « doivent [t] être » !


Chapitre V
Syntaxe, priez pour nous !

Syntaxe et clarté de la pensée
Du grec suntaxis, « ordre, arrangement, coordination », la syntaxe désigne l’assemblage des unités du discours, c’est-à-dire l’ordre et la combinaison des mots, des syntagmes (groupes de mots) et des phrases. Au-delà des noms, des adjectifs, des adverbes et des verbes eux-mêmes, la syntaxe concerne aussi, au premier chef, les désinences (les terminaisons régissant les temps, les modes, le nombre – singulier ou pluriel – et les genres, en fonction des accords) et tous ces « petits mots » que sont les conjonctions (de subordination et de coordination), les pronoms (relatifs, personnels, possessifs, démonstratifs, interrogatifs, indéfinis, etc.), les prépositions et les articles. À ces désinences et « petits mots », auxquels il convient d’ajouter la ponctuation, s’attache aussi (et surtout) le sens de la phrase : ne pas bien les utiliser, c’est courir le risque d’être mal compris ou pas compris du tout. Du mot juste dépend l’idée juste, de la correction syntaxique dépendent la clarté et la précision de la pensée. 
« Selon que notre idée est plus ou moins obscure,
L’expression la suit, ou moins nette, ou plus pure.
Ce que l’on conçoit bien, s’énonce clairement,
Et les mots pour le dire arrivent aisément. »

Ces préceptes que Nicolas Boileau édictait en 1674 dans son Art poétique (vers 151 à 154) sont plus que jamais d’actualité. On pourrait leur associer cette belle et célèbre citation du philosophe psychologue Henri Delacroix :
« La pensée fait le langage en se faisant par le langage. »
(Le Langage et la pensée, 1924.)

Sans pouvoir décider qui, de la pensée ou du langage, a l’antériorité, il demeure évident qu’il ne saurait y avoir de langage sans pensée ni de pensée sans langage.
Plus encore que sur la richesse du lexique, l’exacte expression des idées, des plus simples aux plus complexes, repose sur le choix d’une bonne syntaxe comme le démontre ce qui suit.
> Que l’on change seulement une petite préposition et c’est tout le sens de la phrase qui est modifié : « Les manuscrits de la mer Morte ont été mis au jour entre 1947 et 1956 », n’a pas la même signification que « Les manuscrits de la mer Morte ont été mis à jour entre 1947 et 1956 » ; dans le premier cas, on parle de découverte (voire d’exhumation), dans le second, de complétude.
> Une simple inversion peut aussi aboutir à un sens totalement différent : un « grand homme » est un homme dont les mérites, les talents, les qualités intellectuelles ou morales sont universellement reconnus, alors qu’un « homme grand » est un homme dont la taille dépasse la moyenne (de ce point de vue, par exemple, Charles de Gaulle était tout à la fois un grand homme et un homme grand), un « brave homme » est simple et honnête tandis qu’un « homme brave » ose affronter le danger ; on peut être un « sale type » (un salaud) sans être nécessairement un « type sale » (crasseux).
> Un mauvais accord… et ce que vous dites peut devenir abscons ou absurde : il est impossible que des pendules (l’instrument du radiesthésiste ou du sourcier : masculin) soient mis à l’heure alors qu’il est souhaitable, pour des pendules (des petites horloges : féminin), d’être mises à l’heure (d’où aussi, la nécessité de bien prononcer les liaisons).
> Le choix de la ponctuation peut être tout aussi essentiel à l’expression de la pensée, témoin cette anecdote mettant en scène un instituteur et un inspecteur d’Académie. Le premier ayant prétendu que la ponctuation n’intervient que peu dans la compréhension d’une phrase, le second lui demanda d’écrire au tableau l’énoncé suivant puis de le ponctuer à sa guise :
« L’inspecteur dit le maître est un imbécile. »
La note d’inspection dut être, à l’évidence, bien différente selon que l’instituteur écrivit :
« L’inspecteur, dit le maître, est un imbécile. »
ou,
« L’inspecteur dit : “Le maître est un imbécile !” »
En dehors des équivoques et des incompréhensions qu’une mauvaise syntaxe peut induire, il convient aussi de bien construire son discours pour, tout simplement, respecter notre langue. Les accords erronés, les constructions tordues, les propositions bancales, bref, le mauvais agencement des éléments grammaticaux, corrompent de plus en plus souvent le discours des professionnels de la parole. Ces constructions incorrectes reçoivent le nom de solécismes.
Solécisme
À douze kilomètres à l’ouest de Mersin, en Turquie, se trouve le site de l’antique Soles (Soloi) fondée au VIIIe siècle av. J.-C. par des colons grecs venus de Rhodes. Soles fut successivement dominée par les Perses et les Séleucides avant de passer aux mains de pirates barbares. En 91 av. J.-C., la ville fut détruite par Tigrane le Grand, roi d’Arménie, lors de sa conquête de la Cilicie. Tigrane dut se soumettre à Pompée, général romain, lieutenant de Sylla, qui construisit Pompéiopolis sur les ruines de Soles.
Sous les Séleucides, les habitants de Soles (soloikos, en grec) avaient la réputation de fort mal parler le grec. L’adjectif soloikos devient alors synonyme de barbare, d’étranger et le mot soloikismos prend le sens de « qui fait des fautes en parlant, à la manière d’un barbare ». Via le latin soloecismus, il nous a donné notre solécisme dès 1488, désignant une faute de langage, plus précisément, de syntaxe.
Un solécisme est une construction non conforme aux règles de la syntaxe alors qu’un barbarisme est une faute grossière déformant un mot ou l’employant dans une signification qu’il n’a pas (voir infra).
« Combien êtes-vous rénuméré » pour « rémunéré » est un barbarisme.
« Il a pallié à cet inconvénient » pour « il a pallié cet inconvénient » est un solécisme.
 
N.B. Du IIIe au Ier siècle av. J.-C., les Séleucides ont fondé en Syrie et Cilicie plusieurs villes du nom de Séleucie (en grec Seleukeia). C’est, pour de semblables raisons, une autre origine possible de solécisme.


Les exemples qui suivent sont une navrante illustration des solécismes les plus courants.


Quand le sujet du verbe est sujet à caution
Règle censée être apprise dès le cours préparatoire : le verbe s’accorde avec son sujet, même dans le cas d’une inversion.
Pourtant :
S « Ce genre de compétitions sont là pour ça. » 

Philippe Candeloro sur France 2 le 18 novembre 2011, dans son commentaire du Trophée Éric-Bompard.
Corrigeons : Ce genre de compétitions est là pour ça.
S « Hollande, Joly et l’ensemble de l’orchestre dit : “Nous allons réduire la part du nucléaire.” » 

Jean-François Copé sur France 2 dans Des Paroles et des actes du 17 novembre 2011.
Corrigeons : Hollande, Joly et l’ensemble de l’orchestre disent… 
S « Si, par malheur, les circonstances fait qu’on ne peut pas assumer […] » 

(idem).
Corrigeons : Si les circonstances font …
S « C’est quelque chose qu’attendent les clients et qui leur plaisent. » 

Élodie Arcayna, directrice d’Aéroville, dans le reportage Centres commerciaux : toujours plus, diffusé sur France 2, lors du Journal de 20 h du 17 octobre 2013.
Corrigeons : quelque chose… qui leur plaît.
S « […] la République, c’est la fermeté dans l’application de la loi et c’est l’humanité aussi dans ce que doit être nos procédures. » 

François Hollande, intervention du 19 octobre 2013 à propos de l’affaire dite « Léonarda ».
Corrigeons : ce que doivent être nos procédures.
S « Vous savez que toutes ces différences fait beaucoup débat en Europe. » 

Patricia Loison, Grand Soir 3 du 10 juin 2014, lors de l’interview d’Edi Rama, Premier ministre de l’Albanie.
Corrigeons : ces différences font beaucoup débat (on ne dira rien de l’emploi impropre d’un adverbe – « beaucoup » – devant un nom – « débat » –).
 
Un cas particulier : le participe présent dont le sujet est sous-entendu
Il n’est pas rare d’entendre l’annonce suivante sur une messagerie téléphonique :
S « Étant absent(s), veuillez nous laisser votre message après le bip sonore. »

Passons sur le pléonasme « bip sonore » (un bip se définit précisément comme un signal sonore) et intéressons-nous à la syntaxe incohérente de cette fréquente annonce. En effet, le sujet implicite du verbe au participe présent doit être le même que celui du verbe conjugué de la proposition principale dont il est complément. Or, « Étant absents » équivaut à « Parce que nous sommes absents », nous qui vous prévenons de notre absence par le biais de cette annonce. Le sujet de « Étant absents » n’est évidemment pas le même que celui de « veuillez ». La phrase est donc illogique.
Il aurait fallu enregistrer le message comme suit : « Étant absents, nous vous prions de nous laisser votre message. » (Même sujet pour « étant » et « prions »).
Il en va bien sûr tout autrement si le sujet du verbe au participe présent est explicite, l’ambiguïté étant alors évitée, comme dans ces vers célèbres de La Fontaine :
« Du palais d’un jeune Lapin
Dame Belette un beau matin
S’empara ; c’est une rusée.
Le Maître étant absent, ce lui fut chose aisée. »
(Le Chat, la Belette et le Petit Lapin, livre VII, fable 15, 1678.)



Quand, de fait, la surprise est de mise
Je suis souvent surpris qu’une femme se déclare « surpris » plutôt que « surprise » ou « mis sur la touche » plutôt que « mise ». La règle est pourtant simple : à la voix passive, le participe passé qui suit l’auxiliaire « être » s’accorde en genre et en nombre avec le sujet, et ce, quel que soit le groupe auquel appartient le verbe. En cela, l’accord du participe passé est semblable à celui de l’adjectif. La règle est logiquement la même dans le cas d’une proposition relative, le pronom relatif prenant alors la place du sujet antécédent :
« Une grave faute a été commise lors de l’enquête » ou « je vous parle d’une grave faute qui a été commise lors de l’enquête » ou, plus légèrement, «… d’une grave faute commise lors de l’enquête ».
Dans le feu de l’action oratoire ou – cas beaucoup plus rare – sous le coup de l’émotion, ce principe simple de conjugaison est parfois oublié. Parmi tant d’autres, ces nombreux exemples entendus sur les ondes en témoignent :
S  « C’est une décision qui a été pris par des magistrats de cours d’appel. » 

Bruno Thouzelier, président de l’Union syndicale des magistrats, sur France 2 lors de l’émission À vous de juger, du 30 novembre 2006.
Correction : C’est une décision qui a été prise…
S « Y’a une chose que vous avez dit, Madame, tout à l’heure, qui est vraie. » 

Karine Berger, députée PS des Hautes-Alpes, sur France 2 dans l’émission Mots croisés, du 4 novembre 2013.
Correction : … une chose que vous avez dite…
S « J’ai donné ce matin la liste des substances qui seront mis désormais sous contrôle. » 

Ségolène Royal lors de la séance de questions au gouvernement du 29 avril 2014.
Correction : … la liste des substances qui seront mises…
 Dans l’émission Mots croisés programmée sur France 2 le 5 mai 2014, Laurent Wauquiez, ancien ministre et député de la Haute-Loire, nous parle d’« une campagne électorale présidentielle qui a été fait sur beaucoup de promesses ».
 Correction : une campagne électorale… qui a été faite…
 Son contradicteur, Stéphane Le Foll, porte-parole du gouvernement, commet la même faute en rappelant que « la plupart des augmentations d’impôts ont été fait(s ?) avant nous ».
Correction : la plupart des augmentations d’impôts ont été faites…
 Il dit ensuite de plusieurs mesures prises par le gouvernement que « c’est de l’économie qui est fait pour emprunter pour les classes et les couches moyennes ».
 Correction : C’est de l’économie (qui est) faite pour emprunter…
À propos du verbe « faire », rappelons que son participe passé est toujours invariable quand il est suivi d’un infinitif, même quand « faire » est pronominal (« se faire »). Exemple : Ils se sont fait construire une belle maison (et non « faits construire »). Elle s’est fait épiler chez l’esthéticienne (et non « faite épiler »). De nouvelles voix se sont fait entendre (et non « faites entendre »).
Certains « orateurs » ont oublié la règle :
S « Si nous l’avions faite voter, nous aurions évité un débat sur le mariage homosexuel. » 

(Frédéric Lefebvre, député UMP des Français de l’étranger, sur France 2, dans l’émission Mots croisés du 24 mars 2014.)
Il fallait dire : Si nous l’avions fait voter…
S « La réforme que nous avons faite voter avec monsieur Fillon […] » 

Nicolas Sarkozy, interview télévisée du 27 octobre 2011.
Il fallait dire : … que nous avons fait voter…



  

  Savoir composer avec les pronoms relatifs composés

  
    Un vent de folie souffle de plus en plus fort dans la tête des orateurs lorsqu’il s’agit d’utiliser les pronoms relatifs composés. Ils ne savent plus que ces pronoms varient selon le genre et le nombre de l’antécédent et leur syntaxe devient anarchique.

    Commençons par un petit tableau récapitulatif :

    
      
        
          
          
          
          
          
          
          
          
            
              	

              	Masculin singulier

              	Féminin singulier

              	Masculin pluriel

              	Féminin pluriel

            

            
              	Sans préposition

              	lequel

              	laquelle

              	lesquels

              	lesquelles

            

            
              	Combiné avec la préposition à

              	auquel

              	à laquelle

              	auxquels

              	auxquelles

            

            
              	Combiné avec la préposition de

              	duquel

              	de laquelle

              	desquels

              	desquelles

            

          
        

      

    

    Poursuivons par quelques bons exemples pris chez nos meilleurs auteurs :

     

     

    « Je vous dois son succès car j’aurais peine à dire

    
      Entre vous et Phébus lequel des deux m’inspire. »

      (Jean de La Fontaine, Épître XVIII, 1684.)

    

    
      « Une heure vient de sonner, je ne sais laquelle : j’entends mal le marteau de l’horloge. »

      (Victor Hugo, Le Dernier Jour d’un condamné, vol. 2, ch. XXXIV, 1829.)

    

    
      « Heureux les peuples chez lesquels on peut être bon sans effort et juste sans vertu ! »

      (Jean-Jacques Rousseau,

        Émile ou De l’éducation, livre troisième, 1762.)

    

    
      « Il est peut-être des erreurs dans lesquelles la sagesse nous ordonne de persévérer en apparence, ou du moins dont elle nous condamne à porter la peine jusqu’au bout. »

      (George Sand, Les Sept Cordes de la lyre, acte V, scène I, 1839.)

    

    
      « […] à peine avait-il fait une lieue, qu’un étourdissement qui lui prit, et auquel il était sujet, l’obligea de mettre pied à terre […] »

      (Marivaux, La Vie de Marianne, neuvième partie, entre 1727 et 1740.)

    

    
      « Le jour est moins avancé que je ne croyais. L’heure à laquelle elle a coutume de se montrer derrière sa jalousie, est encore éloignée. »

      (Beaumarchais, Le Barbier de Séville,

        acte I, scène I, 1775.)

    

    
      « Quand Joseph Chénier se rendait à la Convention, il entrait et sortait entouré d’amis et de représentants auxquels on n’osait toucher. »

      (Alfred de Vigny, Stello, ch. XXXV,

        Un Soir d’été, 1832.)

    

    
      « Elle avait imaginé et organisé des séries de réunions de bienfaisance et de piété auxquelles elle allait souvent et auxquelles elle manquait parfois. »

      (Guy de Maupassant, La Chambre 11

        in Toine, 1884.)

    

    
      « […] le suffrage universel, ce droit suprême au-dessus duquel il n’y a pas de droit, au-delà duquel il n’y a que despotisme, anarchie, préjugé, répugnance ou préférence arbitraire, disputes et luttes sans sujet et sans fin, s’organisera. »

      (Alphonse de Lamartine, Mémoires politiques,

        livre vingt-neuvième, 1863.)

    

    
      « N’est-ce pas une noble farce, de laquelle les rois, les choses publiques et les empereurs vont jouant leur personnage tant de siècles […] »

      (Montaigne, Essais, livre II, ch. XXXVI,

        Des plus excellents hommes, 1580-87.)

    

    
      « Il y aura donc des souvenirs sous le poids desquels il faudra succomber […] »

      (Honoré de Balzac,

        Louis Lambert, ch. IV, 1832.)

    

    
      « Elle se rappelait alors les chaudes couvertures au milieu desquelles elle l’enveloppait. »

      (Émile Zola, Thérèse Raquin,

        ch. XII, 1867.)

    

    Comparées à ces quelques exemples, les neuf citations suivantes – il s’agit, comme à l’accoutumée, d’une sélection – font bien piètre figure car un vent d’incohérence souffle en effet bien fort dans la tête des phraseurs médiatiques qui, du coup, préfèrent tout simplifier en remplaçant tous les pronoms relatifs composés par un seul : lequel ? : « Lequel » ! Rendons donc à César…

     

    S « L’Europe à 28, c’est une zone d’échanges économiques […] dans lequel on essaie d’avoir des partenaires privilégiés avec lesquels on fait des échanges. »

    Laurent Wauquiez, député de la Haute-Loire, ancien ministre et vice-président de l’UMP, sur France 2, dans l’émission Mots croisés du 5 mai 2014.

    Il aurait dû dire : dans laquelle, l’antécédent étant : « une zone d’échanges » (ne parlons pas de la redondance !).

     

    
      S « Ce sont des effets, à ce stade dits biologiques, pour lequel on ne peut pas, à ce stade, mettre en évidence des faits sanitaires […] » 

    

    Marc Mortureux, directeur de l’Agence nationale chargée de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail, à propos du danger des ondes électromagnétiques, France 2, Journal de 20 h du 15 octobre 2013.

    Il aurait fallu dire : pour lesquels, l’antécédent étant : « des effets ».

     

    
      S « On en oublie la direction dans lequel on veut emmener des gens. » 

    

    Michel Bettan, vice-président et responsable de l’expertise PR Corporate, sur France 2 dans l’émission Ce Soir ou jamais du 11 avril 2014.

    Il aurait dû dire : dans laquelle, l’antécédent étant : « la direction ».

     

    S Dans cette même émission, Arnauld Champremier-Trigano, directeur de Médiascop, nous parle de « la société médiatico-politique dans lequel on est ».

    Il aurait dû dire : dans laquelle, l’antécédent étant : « la société médiatico-politique ».

    S Toujours dans Ce Soir ou jamais, le 15 novembre 2013, l’économiste Daniel Cohen mentionne « une difficulté dans lequel on se débat aujourd’hui ».

    Il aurait dû dire : dans laquelle, l’antécédent étant : « une difficulté ».

     

    S  Le 4 novembre 2013, dans Mots croisés, émission diffusée sur France 2, François Delapierre, secrétaire national du Parti de gauche, déclare que François Hollande « fait les réformes pour lequel il n’a pas été élu ».

    Il aurait dû dire : pour lesquelles, l’antécédent étant : « les réformes ».

     

    S Sur France 3, dans le magazine Tout peut changer du 20 avril 2014, Marc Fiorentino fait allusion à « des pays dans lequel il y a eu de vraies réformes structurelles ».

    Il aurait dû dire : dans lesquels, l’antécédent étant : « des pays ».

     

    S Jean-François Copé sur France 2, dans Des paroles et des actes du 17 novembre 2011, évoque « des phrases dans lequel un certain nombre d’entre nous peuvent se retrouver ».

    Il aurait dû dire : dans lesquelles, l’antécédent étant : « des phrases ».

     

    S Dans l’édition du 10 octobre 2013 de ce même magazine politique, se faisant le porte-parole des Français, le même Jean-François Copé prétend que « ce qui les intéresse, c’est qu’on les sorte de la situation catastrophique dans lequel la gauche les a mis ».

    Il aurait dû dire : dans laquelle, l’antécédent étant : « la situation catastrophique ».

     

    Kikirikiki ou, quand on vous sert trop le « qui… qui… »

     

    En français existent des tournures servant à mettre en évidence un élément de la phrase. Cet élément peut être le sujet (C’est moi qui l’ai dit), le complément d’objet (C’est la victime que je plains), le complément circonstanciel (C’est dimanche dernier que ma femme est partie), etc. Outre les formules « C’est… qui » et « C’est… que », on trouve aussi « Il y a… qui » et « Il y a… que ». Ces tournures font partie des gallicismes – c’est-à-dire des idiotismes propres à la langue française – difficiles, sinon impossibles à traduire. Si elles permettent l’emphase, il s’agit de ne pas en abuser et surtout de ne pas les redoubler car le locuteur risque alors de souligner, par l’horrible lourdeur de sa phrase, non un élément de son discours, mais sa propre confusion, voire son propre ridicule : si l’on sert trop le « qui… qui », on finit par étouffer l’expression !

    Parmi les nombreux exemples de « C’est qui… qui… qui » entendus à la télévision ou à la radio, en voici cinq… qui sont des exemples qui sont extraits de la même émission et qui sont bien choisis pour illustrer la faute qui est affreuse et que l’on déplore :

     

    S Dans l’émission Mots croisés diffusée sur France 2 le 5 mai 2014, Laurent Wauquiez, ancien ministre, député de la Haute-Loire et vice-président de l’UMP, reproche à la majorité représentée par le ministre Stéphane Le Foll d’avoir « eu, au début, un discours qui était un discours déraisonnable sur les entreprises ».

     

    S Quelques instants plus tard, Laurent Wauquiez récidive en déclarant : « J’ai fait une interview qui était une interview dans Le Monde et dans lequel [voir le chapitre précédent] je disais : “l’Europe va dans le mur”. »

     

    S Toujours dans Mots croisés, le 4 novembre 2013, Karine Berger, députée P.S. des Hautes-Alpes, défend « le choix de la France d’aller sur un système qui est un système qui se rapproche du système européen existant ».

     

    S Dans l’édition du 14 octobre 2013 de ce même magazine, on avait entendu Éric Ciotti, député UMP des Alpes-Maritimes, dénoncer l’idée « qu’en gros, il y a ces partis de gouvernement qui sont des partis qui sont dans le cadre républicain qui approuvent l’idée européenne, par exemple, qui approuvent l’économie de marché et que ces partis seraient associés par un pacte secret et que le Front national serait le seul à s’y opposer ».

     

    S Plus tard dans la même soirée, Nadine Morano, ancien ministre, critique François Bayrou en prétendant qu’« il est en train de nous dire qu’il essaie de reconstituer un espèce de truc [voir le genre du mot « espèce »] qui s’appelle un centre qui est un espèce [bis !] de conglomérat de gens qui ne s’entendent pas très bien non plus ensemble ».

     

    À moi, Malherbe ! À moi, Boileau ! Ils sont en train de détruire notre si belle langue !

     



Quand on utilise à la fois, c’est-à-dire en même temps, « à la fois » et « en même temps »
Ouvrons le dictionnaire : la définition donnée pour la locution adverbiale à la fois est précisément « en même temps, simultanément ». Quant à la locution adverbiale en même temps, elle est ainsi définie : « simultanément, à la fois ». L’affaire est donc entendue : les deux expressions sont parfaitement synonymes et les employer en même temps (ou à la fois) constitue une bien laide redondance. Que dire alors de la répétition dans la même phrase de l’une ou l’autre expression ? Nos prétendues élites ne s’en privent pourtant pas.
S  « L’Europe est une chance à la fois diplomatique, à la fois politique, à la fois économique. » 
(Karine Berger, députée PS des Hautes-Alpes, sur France 2, dans l’émission Mots croisés du 4 novembre 2013.)

S « Jean-Marc Ayrault était à la fois très lucide et en même temps combatif. »
(Najat Vallaud-Belkacem, porte-parole
du gouvernement, sur France 3 au soir
des élections municipales du 30 mars 2014.)

S « Ce que nous visons, c’est à la fois de faire preuve de fermeté par rapport à une décision russe qui est inacceptable et en même temps d’ouvrir les voies du dialogue pour empêcher l’escalade. » 
(Déclaration de Laurent Fabius, ministre des Affaires étrangères, France 2, Journal de 20 h
du 17 mars 2014.)

S « Et en même temps on fixe des priorités et en même temps on décide de redonner de la compétitivité aux entreprises. »
(Stéphane Le Foll, porte-parole du gouvernement dans l’émission Mots croisés diffusée sur France 2
le 5 mai 2014.)



Bon gré mal gré, évitons « malgré que »
Gardons à l’esprit la signification de la préposition malgré : « mauvais gré ». « Malgré que » n’est autorisé que dans les expressions littéraires « malgré que j’en aie », « malgré qu’il en ait », « malgré que vous en eussiez », etc. qui signifient « contre mon (son, votre) gré », « en dépit de ma (sa, votre) réticence », « même si je répugne (il répugne, vous répugnez) à cela », etc. :
« Madame a une éloquence si persuasive, elle tourne les choses d’une manière si agréable, qu’il faut être de son sentiment, malgré qu’on en ait. »
(Molière, La Critique de l’École des femmes,
1663, scène III.)

« […] il nous disait des choses qui nous faisaient rire, malgré que nous en eussions. »
(Madame de Sévigné, Lettre du 25 octobre 1696.)

« […] elle les habillait de la tête aux pieds avec une verve et une causticité qui faisaient rire ma grand’mère elle-même, malgré qu’elle en eût. »
(George Sand, Histoire de ma vie, 1856, tome IV, ch. 15, p. 217.)

Littré précise : « Il vaudrait mieux écrire en deux mots mal gré que ; car le sens est : mauvais gré que j’en aie. »
À part cet emploi relevant d’un style particulièrement soutenu, malgré que est incorrect et doit être remplacé par « bien que », « encore que » ou « quoique », suivis du subjonctif. Certains grands écrivains se sont cependant autorisés à utiliser cette locution conjonctive :
« Il a fait beau et clair, même il faisait déjà presque chaud, malgré qu’à ces hauteurs les matinées ordinairement soient assez fraîches. »
(Charles-Ferdinand Ramuz, La Grande Peur dans la montagne, 1926, p. 49).

« Je ne vivais que dans l’espoir de la voir, et quand elle était partie, malgré que je lui promettais toujours d’être raisonnable, je tombais dans un si morne désespoir que, chaque fois, on craignait pour ma santé. »
(Gaston Leroux, Le Parfum de la dame en noir, 1908, p. 41).



Quand la préposition est mal posée
Comme on l’a rappelé en introduction, les prépositions sont souvent de tout petits mots, mais leur rôle est essentiel pour donner un sens à la phrase. Voici, par exemple, une citation attribuée au philosophe et poète américain Ralph Waldo Emerson, dont la signification profonde ne tient qu’aux prépositions :
« Ce qui se trouve devant nous et ce qui se trouve derrière nous perdent toute importance comparés à ce qui se trouve en nous. » (« What lies behind you and what lies before you pale in significance when compared to what lies within you. »)
> Qu’elles introduisent un complément en le mettant en relation avec un verbe (« Cela dépend du temps qu’il fait »), un nom (« Un moteur à essence »), une proposition (« Je réviserai mes cours de français pendant les vacances ») ou un adjectif (« Une phrase impossible à traduire »), les prépositions ont toujours un rôle déterminant.
> Leur présence ou leur absence peut aussi engendrer une signification différente : « Parler anglais » veut dire tout autre chose que « Parler d’anglais ».
> Il n’est pas neutre non plus d’employer celle-ci plutôt que celle-là : « Participer à la conversation », c’est y prendre part, tandis que « Participer de la conversation », c’est tenir de sa nature, en présenter le caractère (ainsi participent de la conversation les figures de style, de rhétorique, l’élocution, l’intonation, etc.).
> Certaines prépositions n’indiquent qu’un seul type de relation :
« Sous » marque la position au sens propre comme au sens figuré (en bas, en dessous, inférieure).
« Avant » marque l’antériorité dans le temps ou dans l’espace.
« Pendant » introduit une idée de simultanéité.
> D’autres admettent plusieurs sens :
« Par » peut exprimer une relation de lieu (« En passant par la Lorraine ») ou de temps (« Se promener par un beau matin d’été »), le moyen ou la manière (« Correspondre par courriel », « Illustrer une idée par un exemple », « répondre par le silence »), la fréquence, la distribution (« Trois fois par semaine », « Deux rations par personne »).
« Pour » peut marquer l’échange, la réciprocité, la correspondance (« Rendre coup pour coup », « Œil pour œil, dent pour dent », « Elle est grande pour son âge »), l’intention, le résultat, la destination (« Acheter des fleurs pour sa grand-mère », « Se marier pour payer moins d’impôts », « Faire quelque chose pour son plaisir », « Se mettre en route pour Paris », « Un coiffeur pour dames »), la cause (« Il est puni pour son insolence »), la conséquence (« Il l’a épousée pour son malheur »), etc.



  

  Florilège

  
    Voici quelques exemples où la préposition est improprement employée :

    Laurent Wauquiez, ancien ministre, député de la Haute-Loire, vice-président de l’UMP, sur France 2, dans l’émission Mots croisés du 5 mai 2014, à propos du temps prétendu nécessaire pour « rapprocher la Pologne et la Roumanie de notre niveau économique » :

    
      S « Ils [les économistes] considèrent qu’il faudra entre deux à trois générations… entre deux à trois générations. » 

    

    Cette faute est aussi souvent commise par certains présentateurs de bulletins météorologiques qui nous disent par exemple que « des températures entre 35 à 40 degrés ont été relevées en Aquitaine ». Corrigeons la citation : Ils considèrent qu’il faudra entre deux et trois générations ou… de deux à trois générations. 

    
      S « Balayées les amours 

      Et tous leurs trémolos, 

      Balayées pour toujours :

      Je repars à zéro. »

    

    On a reconnu l’extrait d’une chanson interprétée par Édith Piaf : Non, je ne regrette rien (1956) dont les paroles sont de Michel Vaucaire et la musique de Charles Dumont. Une faute courante s’y est glissée. On va à… (Lyon, la messe, l’école, la foire, etc.) mais on part de quelque part ou de quelque chose (même si ce quelque chose n’est rien). La règle est la même avec « repartir ». La môme Piaf aurait donc dû chanter : Je repars de zéro, mais c’eût été moins populaire.

     

    Nicolas Georges sur I>Télé le 4 avril 2014, à propos du Sidaction :

    
      S « Des dons seront collectés jusque dimanche. »

    

    
      S « Il a travaillé jusque tard dans la nuit. »1

    

    Qu’elle marque une limite dans l’espace ou dans le temps, la préposition « jusque » s’élide devant une voyelle et se combine à la préposition « à » (ou « au »). Les journalistes auraient donc dû dire : Des dons seront collectés jusqu’ à dimanche. Il a travaillé jusqu’ à tard dans la nuit, ou, mieux, Il a travaillé jusqu’ à une heure tardive dans (de) la nuit.

    Précisons que « à » n’est plus utilisé si l’adverbe de temps (« tôt », « tard ») ou de lieu (« loin ») est nuancé par « bien », « fort », « si » ou « très », ainsi doit-on dire : « Il a travaillé jusque très tard dans la nuit. » Il est aussi préférable de dire « jusqu’aujourd’hui » plutôt que « jusqu’à aujourd’hui » (voir chapitre I).

    
      S « Une nécropole du tout début de la période romaine et en excellent état de conservation a été mise à jour cet été impasse des Carmélites à Troyes. »

    

    Lu dans L’Hebdo du vendredi, daté du 29 août 2013. « Mettre à jour » (ses comptes, son agenda, un dictionnaire, etc.), c’est compléter pour mettre en règle ou tenir compte de nouveaux éléments (synonyme d’« actualiser »). « Mettre au jour » signifie « (faire) sortir de terre, faire apparaître ce qui y était enfoui ». Il aurait donc fallu écrire : Une nécropole [… ] a été mise au jour…

     

    Lu dans le règlement intérieur d’un établissement scolaire :

    
      S « Ces règles s’appliquent dans tous les cas de figure et ne souffrent d’aucune exception. »

    

    
      S « En principe, cette règle ne souffre d’aucune exception, hormis quelques rares cas d’hypergamie, et elle est très largement suivie. » 2

    

    Employé de façon transitive indirecte (avec la préposition « de »), le verbe « souffrir » signifie « éprouver des douleurs physiques ou morales » : on souffre des dents, du ventre, du dos, etc. Employé de façon transitive directe (sans préposition), « souffrir » a le sens de « permettre », « admettre » ou « tolérer » et cela ne souffre aucune discussion. C’est ce même emploi transitif direct que l’on trouve dans le parler classique comme chez Molière : « Souffrez, madame, qu’en enrageant nous puissions voir ici le reste du spectacle. » (La Comtesse d’Escarbagnas, 1671, scène XXII.)

    Revenons au règlement intérieur (exemple no 1) et corrigeons-le : Ces règles s’appliquent dans tous les cas de figure et ne souffrent aucune exception.

     

    Entendu dans une publicité télévisée :

    
      S « Pour commander, appelez le 0 800 01 01 01. Donc, pour nous joindre, rappelez-vous du numéro 1. »

    

    Si le moyen mnémotechnique proposé est astucieux, son énoncé est, lui, syntaxiquement incorrect. En effet, on se souvient de quelque chose (transitif indirect), mais on se rappelle quelque chose (transitif direct). On aurait donc aimé entendre : … rappelez-vous le numéro 1 ou, souvenez-vous du numéro 1.

    
      S « Pour pallier à la pénurie de manuels scolaires, les auteurs ont appris le métier sur le tas […] »3 

    

    Espérons que de telles fautes ne seront pas légion dans les manuels scolaires en question !

    Cette construction fautive (intransitive) du verbe pallier est, hélas, fréquente. Un guide aussi connu que Petit Futé, dans son édition sur le Tchad (2010), nous donne une astuce « Pour pallier à ce manque de petite monnaie […] ». Là, on veut « pallier au déficit chronique [d’un] client perpétuellement en dette », ici, un certain type d’ouvrage permet de « pallier au manque de matériaux argileux », ailleurs, on se fend d’un « essai sur certains remèdes pour pallier à la crise économique rurale en Tunisie ». Celui-ci prétend que « les autorités devront aussi pallier à la hausse du taux d’urbanisation », celle-là souligne « la nécessité de pallier à la vétusté du Code civil », etc.

    Le verbe pallier est exclusivement transitif direct. On ne « pallie » ni « à » ni « au(x) », on « pallie », tout court. Le latin tardif palliare, dont le français a fait pallier, signifiait à l’origine « couvrir d’un pallium », c’est-à-dire d’un manteau ou d’une tenture qui cache, dissimule (un pallium fut d’abord un manteau grec). La faute de construction peut sans doute s’expliquer par l’influence du synonyme « remédier à ». La première citation peut donc être ainsi corrigée : Pour pallier la pénurie de manuels scolaires, les auteurs ont appris le métier sur le tas… ou, Pour remédier à la pénurie de manuels scolaires…

    
      S « Circulation alternée sur Paris dès lundi. »4

    

    
      S « Se restaurer pour quelques euros sur Paris ? C’est possible grâce à cette sélection de restaurants. » 5

    

    C’est sûr, la préposition « sur » est à la mode au point que la majorité de nos contemporains en abusent et mésusent. Ils la mettent à la place, pourtant bien légitime, de la préposition « à » : On habite sur Bordeaux, on travaille sur Lyon, on cherche un logement sur Poitiers, on va sur La Rochelle, etc. Dans son roman Je m’en vais, Jean Echenoz prête cette réplique à une jeune femme rencontrée sur le bord d’une route : « Elle articule […] qu’elle ne va pas sur Toulouse mais à Toulouse, qu’il est regrettable et curieux que l’on confonde ces prépositions de plus en plus souvent, que rien ne justifie cela en tout cas dans un mouvement général de maltraitance de la langue contre lequel on ne peut que s’insurger […] »6

    Eh bien, insurgeons-nous ! Les dictionnaires sont formels : seules les acceptions suivantes sont propres à la préposition « sur » :

    > En haut de, au-dessus de : « Maître Corbeau sur un arbre perché », « On comptait autrefois plusieurs ponts sur la Garonne », « La fenêtre donne sur le jardin », etc.

    > À la surface de : « Construire une maison sur un terrain », « Chercher une ville sur une carte ».

    > Contre : « Le petit doigt sur la couture du pantalon. »

    > L’expression du retrait, de la soustraction ou de la proportion : « Retenue sur salaire », « Douze sur vingt », « Un tableau de trois mètres sur deux », etc.

    > L’expression du sujet, du thème ou de l’objet (d’une étude, d’une discussion) : « Disserter sur une question d’actualité », « Rédiger un mémoire sur l’Afrique noire. »

    > En raison de, conformément à : « Agir sur les conseils de quelqu’un. »

    > Juste après : « Réagir sur le coup », « Boire du vin sur le fromage. »

    > L’expression de la supériorité ou de la domination : « Avoir de l’ascendant sur quelqu’un. »

     

    « Sur » n’indique le mouvement, la direction ou la destination que dans des contextes et avec des verbes précis :

    « La voiture a foncé sur la foule », « Le lion fond (bondit) sur sa proie », « Ils se sont jetés (abattus) sur moi comme la misère sur le pauvre monde », « Les troupes se précipitent sur l’ennemi », « La Grande Armée marche sur Vienne ».
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Trop, c’est trop !
« Ce mec est too much, ce mec est trop. » Ce refrain ressassé sur les ondes dans les années 1980 par les Coco-girls serait-il plus ou moins à l’origine de cette manie détestable qui sévit de nos jours : non seulement donner à l’adverbe « trop » une valeur d’adjectif mais aussi l’utiliser en lieu et place de l’adverbe « très » ? Par un phénomène de mode à la limite du détestable, « trop » reçoit chez les jeunes (et ceux qui les singent) une signification qu’il n’a jamais eue, celle de « vraiment », « extrêmement » : « Mon prof est trop sympa ! », « Son petit copain est trop cool ! », « Cette série télé est vraiment trop bien », etc. Toujours aux aguets de tout ce qui peut faire vendre (et les jeunes sont une cible de choix), les publicitaires se sont, de manière démagogique, emparés du phénomène et dans leurs messages, on entend, par exemple :
– une assemblée de moines s’exclamer à propos d’un fromage : « Pardon, mais c’est trop bon ! » ;
– un jeune ahuri dire aussi d’une bière mexicaine que « c’est trop bon ! » ;
– des garçons « déjantés » vanter les mérites d’une chaîne de restauration rapide en chantant sur un mode rap : « C’est trop bien, c’est trop cool ! » ;
– un cuisinier du dimanche déclarer d’un couscous à poêler qu’il est « trop trop bon ! ».
Cette curieuse façon de parler se retrouve même dans les titres de films (Elle est trop bien / titre original : She’s All That ; Trop belle / titre original : She’s Out of My League), de chansons (Je trouve ça trop chic), de bandes dessinées (C’est trop bien, Trop la classe), etc.
Certains présentateurs de journaux télévisés se laissent gagner par cette affligeante tendance langagière, alors même qu’ils sont généralement irréprochables : « C’est trop bien de mettre ça dans un spectacle […] C’est trop génial de tout faire en même temps. »
(Élise Lucet, 13 h de France 2 du 8 mai 2014, rubrique Les cinq dernières minutes).

Pour nos chères têtes blondes (et ceux qui les copient), « trop » s’applique donc, dans tous les domaines, à ce qui relève de la qualité supérieure, du niveau le plus élevé, du nec plus ultra ou, pour rester dans ce style « branché » qu’ils nourrissent forcément d’anglicismes, du « top du top », du « must ». Contresens ! C’est ne pas se rendre compte que « trop », loin de signifier l’excellence, notion positive, signale l’excès, l’abus, l’exagération ou l’inatteignable, notions négatives. Adjoindre « trop » à un adjectif, c’est nuancer d’un regret, d’un désenchantement, le jugement de valeur qu’il exprime, que l’idée soit explicite ou implicite. Dire d’une femme qu’elle est trop belle, c’est sous-entendre qu’elle est inaccessible (cf. le film de Bertrand Blier, Trop belle pour toi). Dire d’un projet qu’il est trop beau, c’est reconnaître qu’il est irréalisable (cf. l’expression « C’est trop beau pour être vrai »), prétendre d’un homme qu’il est trop poli, c’est insinuer que sa politesse cache un grave défaut (cf. « Trop poli pour être honnête »).
Ajoutons que cet abus de langage sert souvent de cache-misère : à trop utiliser « trop », on évite d’utiliser des qualificatifs plus riches parce que plus précis. « Trop belle » est bien pauvre par rapport à « superbe », « magnifique », « sublime », « merveilleuse », « éblouissante », « ravissante » ou « splendide ». « Trop bon » en dit beaucoup moins que « délectable », « exquis », « succulent », « délicieux » ou « savoureux ». « Trop drôle » (« Trop fun ») peut avantageusement être remplacé par « désopilant » ou « hilarant », etc. Soyons-en donc persuadés, employer « trop » à tout bout de champ et n’importe comment, c’est vraiment… trop naze !



  

  Les comparatifs irréguliers : un usage qui va de mal en pis

  
    Il est un phénomène néfaste pour l’intégrité de notre langue : le passage insensible d’une faute commise d’abord involontairement puis, par moquerie, volontairement, à un fait de langue que l’usage finit par consacrer comme tournure correcte ou, du moins, ne plus percevoir comme incongrue. On se souvient du cycliste Richard Virenque qui a déclaré, dans l’affaire Festina, s’être dopé « à l’insu de [son] plein gré », amalgamant en une formule aussi lourde qu’inepte, les expressions bien françaises « contre mon gré » (contre ma volonté, sans mon accord) et « à mon insu » (sans que je le sache). La tournure fautive a été répétée à l’envi par les détracteurs du champion de la petite reine, les humoristes, les journalistes et, finalement, par tout un chacun, jusqu’à ce que certains prennent « à l’insu de mon plein gré » pour argent comptant et l’utilisent sans plus se rendre compte de son caractère fautif. Il en va de même de la formule horriblement redondante « incessamment sous peu » qui fut à l’origine prononcée par plaisanterie, « incessamment » et « sous peu » voulant dire la même chose (le pléonasme aurait d’ailleurs eu sa place dans le premier chapitre de cet ouvrage). « À partir de dorénavant » procède sans doute du même phénomène. On pourrait citer ainsi plusieurs autres fautes de syntaxe désormais attestées ou en passe de l’être dans les dictionnaires, et pas toujours avec les mentions « familier », « ironique » ou « par plaisanterie », mais l’une des… pires qui soient est sans conteste l’emploi de « pire » détourné de sa nature de comparatif irrégulier.

     

    Illustrations par l’exemple :

    
      S « Peugeot, c’est moins pire que Renault. » 

      (Pierre Lellouche, député UMP de Paris, ancien secrétaire d’État au Commerce extérieur,

        sur France 2 le 2 décembre 2013 dans l’émission Mots croisés.)

    

    
      S « Est-ce que j’ai dit que c’était beaucoup mieux avec la droite et que c’était très pire avec la gauche ? » 

      (Guillaume Peltier, vice-président de l’UMP, ancien professeur d’histoire-géographie,

        sur France 2 le 4 novembre 2013 dans l’émission Mots croisés.)

    

    Rappelons donc que « pire » peut être soit le comparatif de supériorité soit, précédé d’un article défini, le superlatif de « mauvais ». En tant que tel, il ne peut être précédé d’un adverbe exprimant lui-même une comparaison (« moins », « plus », « aussi ») ou une intensité (« très », « beaucoup », « peu », « assez », etc.). Faire une telle faute, c’est… « beaucoup très mal » !

     

    Profitons-en pour rappeler les autres comparatifs et superlatifs irréguliers :

    
      
        
          
          
          
          
          
          
            
              	 

              	Comparatif de supériorité

              	Superlatif

            

            
              	bon

              	meilleur(e) (s) (es)

              	le (la) (les) meilleur(e) (s) (es)

            

            
              	bien

              	mieux

              	le (la) (les) mieux

            

            
              	petit 

              	moindre(s)

              	le (la) (les) moindre(s)

            

          
        

      

    

    « Pis » est une forme vieillie ou littéraire de « pire », que l’on retrouve dans des expressions figées comme « tant pis », « aller de mal en pis », « au pis aller », « un pis-aller », ou encore « dire pis que pendre ». Pierre Lellouche aurait donc dû dire : « Peugeot, c’est moins grave que Renault » ou «… pas aussi grave… », et Guillaume Peltier : «… que c’était bien (encore) pire avec la gauche ».

  




  

  Soyons intransigeants avec les intransitifs

  
    
      S « Ça me semble plus logique qu’il vienne et qu’il puisse débuter le match. » 

      (Didier Deschamps, sélectionneur de l’équipe de France de football, à propos du joueur Éric Abidal et d’un match amical contre la Belgique, le 12 août 2013.)

    

    
      S « Les Français, eux, débutent leur compétition dimanche soir. »1

    

    « Débuter le match » est une formule bien souvent dite ou écrite par les commentateurs sportifs et les sportifs eux-mêmes, quel que soit le sport dont il est question. Ils ignorent donc que le verbe « débuter » est intransitif. On dira, par exemple : « le match a bien débuté » (pas de complément d’objet). Didier Deschamps aurait dû dire : « Ça me semble plus logique qu’il vienne et qu’il puisse commencer le match » ou «… entamer le match » ou «… jouer en début de match ». Quant à Nelly Daynac, elle aurait dû ainsi formuler sa phrase : « Les Français, eux, commenceront la compétition dimanche soir. »

    
      S « C’est très excitant de jouer l’Angleterre et le Brésil. » 

    

    Laurent Blanc, sélectionneur de l’équipe de France de football, lors d’une conférence de presse le 10 novembre 2010. Décidément, le langage du sport en général, du football en particulier, n’hésite pas à se doter de règles grammaticales spécifiques mais incorrectes ! Il… se joue, en l’occurrence, des règles syntaxiques. Jouer l’Angleterre ? Jouer le Brésil ? Dans de tels contextes, l’emploi transitif direct du verbe « jouer » est critiquable. On ne joue pas un pays, on joue contre lui ; on ne joue pas non plus une équipe, on joue contre elle. On peut aussi affronter un pays ou une équipe. On peut encore se mesurer avec l’un ou l’autre. Ce sont là des exemples corrects dont il serait bon que les sélectionneurs, les entraîneurs, les joueurs et les journalistes sportifs se souviennent, même si leur mémoire, elle, leur… joue des tours.

    « Jouer » ne peut être transitif direct, c’est-à-dire admettre un complément d’objet direct, que dans des acceptions bien précises :

    > pratiquer un jeu, faire une partie : « jouer un match de rugby », « jouer la finale de la coupe d’Europe », « jouer la belle » ;

    > mettre en jeu, miser : « jouer sa carte maîtresse », « jouer trèfle », « jouer son va-tout » ;

    > interpréter : « jouer un concerto de Vivaldi », « jouer les jeunes premiers », « jouer Molière », « jouer Tartuffe ».

     

  
    
      1.  Nelly Daynac, I>Télé, le 13 juin 2014.

    
    


Cela dit, venons-en à « ceci dit »
Pour terminer ce chapitre, tordons le cou à une faute de syntaxe récurrente que bien des gens commettent en étant persuadés d’être dans leur bon droit : « Ceci dit… »
 
Exemple :
S La situation est délicate. Ceci dit, tous les espoirs ne sont pas perdus.

Une telle phrase est incorrecte et doit être ainsi corrigée : La situation est délicate. Cela dit, tous les espoirs ne sont pas perdus.
Les dictionnaires sont formels :
> Ceci désigne la chose la plus proche ou ce qui va suivre (cataphore) : « Écoutez ceci, vieillards ; et vous habitants de la Terre, prêtez tous l’oreille : s’est-il jamais rien fait de tel de votre temps, ou au temps de vos pères ? » (La Sainte Bible, Joël, I, 2, traduction de Lemaistre de Sacy.)
> Cela désigne ce qui est le plus éloigné ou ce qui précède (anaphore) : « Il n’y a pas grand inconvénient à cela, dormez… Cela dit, il referme mes rideaux ; et je ne dors pas. » (Denis Diderot, Jacques le Fataliste.)
La règle vaut évidemment pour les expressions équivalentes comme « cela étant ». Notons toutefois qu’en son temps le grand grammairien Vaugelas (1585-1650) mettait « cela dit » à l’index : « CELA DIT. Cette phrase ne vaut rien, quoy que plusieurs l’écrivent, et particulièrement la plupart de ceux qui font des romans. Elle ne se peut pas écrire, parce qu’elle ne se dit jamais, on dit ordinairement ayant dit cela, et c’est ainsi qu’il faut écrire. »1 Que n’aurait-il pas écrit si ses contemporains, à l’instar des nôtres, avaient pris la mauvaise habitude de dire et d’écrire « ceci dit » ?
La phonétique explique-t-elle la fréquence de la faute, l’assonance entre « ceci » et « dit » en favorisant la mémorisation ? Toujours est-il que même de grands écrivains s’y sont laissé prendre :
« Si nous étions gouvernement, nous refuserions l’autorisation. Ceci dit, que le gouvernement prenne ses responsabilités. » 
(Jules Romains, Les Hommes de bonne volonté, 1944, volume 24, p. 239.)

« Ceci dit, on peut faire correspondre à chaque individu un domaine remarquable de son existence, constitué par l’ensemble de ses “sensations inutiles” et de ses “actes arbitraires”. » 
(Paul Valéry, Notion générale de l’art, in Nouvelle revue française du 1er novembre 1935.)

Ils procurent ainsi une (maigre ?) consolation aux incorrigibles adeptes de la tournure dont certains prétendent, sans vergogne, vouloir rester hors la loi grammaticale au prétexte que « ceci dit » serait plus joli que « cela dit » !

1.  Remarques sur la langue française, édition Augustin Courbé, 1664, p. 415.

Chapitre VI
Confusions dans le lexique ou les chausse-trapes du vocabulaire

Savoir où l’on met les pieds
Le mot chausse-trape lui-même est justement un piège puisque « trape » n’y prend à l’origine qu’un seul « p », même si l’on admet désormais la graphie avec deux « p ». L’orthographe avec un seul « p » semble illogique, comme Littré en faisait déjà la remarque : « Trappe s’écrivant avec deux p, on ne voit pas pourquoi, dans chausse-trape, il n’y en a qu’un. » L’explication réside toutefois dans l’étymologie, « trape » étant une probable transformation de trepe, à rapprocher de l’ancien français treper, « frapper du pied » (cf. trépigner). « Chausse » viendrait du vieux français chauchier, « fouler aux pieds », lui-même issu du latin calcare, « fouler, marcher sur ».
Le mot a d’abord désigné, dès le XIIIe siècle, une plante, centaurea calcitrapa (centaurée chausse-trape ou centaurée étoilée), espèce de chardon dont la base est garnie d’épines :
« Mais d’orties et ronces y a tant,
Cauppetrapes et lierre qui pourprant,
Qu’à l’essarber sa chevance gasta,
Et son jardin puis ne fructifia »
(Eustache Deschamps,
Du Jardinier qui détruit de bons plants, V. 1380.)

À la même époque ou peu de temps après, le même mot désigne aussi un engin de guerre hérissé de plusieurs pointes qui, lors d’une bataille, était disposé sur le passage de l’ennemi, sa cavalerie, notamment :
« Et y doit on metre pieux agus, chauche-trapes, et garnisons, encombrans à ceulx qui là se vouldroient devaler. »
(Christine de Pisan, Le Livre des fais et bonnes meurs du sage roy Charles V, V. 1404, livre II, ch. 28.)

Le mot s’est ensuite appliqué à un piège à loups et autres bêtes sauvages pour finalement désigner toute sorte de piège, l’influence du mot « trappe », du francique °trappa, n’étant sans doute pas étrangère à cette évolution. On trouve, au XIIe siècle, la forme canketrepe, au XIIIe, kauketrepe et chauchetrepe, au XIVe, cauppetrape, et au XVe, chauche-trape et chauce-trappe.
Barbarisme
La langue française recèle de nombreuses chausse-trapes dont les plus traîtresses parsèment le lexique et peuvent donner lieu à des barbarismes, impropriétés que Boileau condamnait :
« Mon esprit n’admet point un pompeux barbarisme
Ni d’un vers ampoulé l’orgueilleux solécisme »
(Boileau, L’Art poétique, chant I, vers 159-160).
 
 
Quelques barbarismes s’expliquent par la ressemblance phonétique de certains mots. Dans son roman Le Testament français paru en 1995 au Mercure de France, l’écrivain d’origine russe mais de langue française Andréï Makine rend ainsi compte de telles méprises :
« […] ma langue fourcha. Je dus tomber sur l’un de ces couples de mots, un couple trompeur, comme il y en a beaucoup en français. »
Au chapitre XXII de sa Poétique, Aristote nous définit ainsi le barbarisme :
« I. La qualité principale de l’élocution, c’est d’être claire sans être plate.
II. L’élocution la plus claire est celle qui consiste en termes propres, mais qui est terre à terre. La poésie de Cléophon et de Sthénélus en est un exemple.
III. Elle est élevée et s’écarte du style vulgaire lorsqu’elle fait usage de termes étrangers ; or j’appelle “termes étrangers” la glose, la métaphore, l’allongement et tout ce qui est à côté du terme propre.
IV. Maintenant, si l’on employait de telles expressions indistinctement, il y aurait énigme ou barbarisme ; énigme, si elles étaient empruntées à des métaphores, barbarisme, si elles l’étaient à des gloses.
V. En effet, une forme de l’énigme, c’est de relier entre elles des choses qui ne peuvent l’être pour énoncer des faits qui existent ; or il n’est pas possible de faire cela par l’alliance des noms, mais il est permis de le faire par métaphore. 
Exemple : “J’ai vu un homme qui, au moyen du feu, avait appliqué l’airain sur la peau d’un autre homme ;” et autres expressions analogues. Des gloses peut résulter un barbarisme. Il faut donc les employer dans certaines conditions spéciales. »
Au-delà de cette définition spécialisée proposée par Aristote, le barbarisme désigne, de façon plus générale, l’emploi d’un terme impropre comme pourrait le faire un étranger. Le substantif grec originel barbarismos évoque, par le redoublement de la syllabe initiale, un bégaiement, un balbutiement, un bredouillement caractéristique de celui qui ne maîtrise pas la prononciation d’une langue. Il est apparenté au verbe barbarizein se rapportant à la conduite ou au parler d’un barbare (barbaros), c’est-à-dire, selon la toute première acception du terme, d’un étranger, donc, à l’origine, de quelqu’un qui n’appartient pas au peuple grec. Devenu barbarus en latin, le terme s’élargit naturellement à celui qui n’est pas un Romain. Il s’applique donc également, à partir du Ve siècle, aux Vandales d’Afrique du Nord, barbare étant vraisemblablement à l’origine de berbère peut-être sous l’influence d’« Ibère » (latin Iberus), les Vandales ayant envahi la péninsule ibérique avant de s’installer en Afrique romaine.
Outre cette acception d’« étranger parlant mal le grec ou le romain » le mot barbare va rapidement adopter le sens figuré de « grossier, inculte ». Pour les chrétiens, il revêtira logiquement l’acception de « païen ».
Le mot barbarisme, lui, n’aura de signification que linguistique. Il apparaît en français dès le XIIIe siècle dans La Bataille des sept ars du clerc normand Henri Andeli. Dans ce dit (court récit médiéval), des étudiants parisiens s’opposent à des « escoliers » d’Orléans à propos des arts libéraux du trivium et du quadrivium.
Actuellement, un barbarisme n’est toujours qu’une faute de langage, un contresens lexical, même si la notion de « mot déformé ou mal employé par un étranger » n’est plus comprise.
Le barbarisme se distingue du solécisme qui désigne une faute de syntaxe (voir ici).






Florilège
Voici un florilège de barbarismes assez fréquents.




Acception ≠ acceptation
S « Récemment, R.W. Simonson (1999) a publié un article sur l’origine et l’acceptation du mot pédologie et y signale que ce mot est utilisé pour désigner une section de la Soil Science Society of America. »1

L’ingénieur agronome Raoul Calvet confond (et il n’est pas le seul, loin s’en faut !) les mots « acceptation » et « acception ».
L’acceptation, c’est l’action d’accepter, un contrat, une décision, une donation, un aspect de la condition humaine, etc. : « Il ne faut pas croire que l’acceptation puisse être confondue avec une étape heureuse. Elle est presque vide de sentiments. C’est comme si la douleur avait fui, la lutte est derrière nous et un temps commence, celui “du repos final avant le long voyage” comme le définissait un malade. »
(Élisabeth Kübler-Ross, Les Derniers Instants de la vie, éd. Labor et Fides, 1989, p. 121-122.)

L’acception, c’est le sens particulier d’un mot. « Le mot NATURE a, dans notre langue et dans la plupart des autres idiomes anciens et modernes, deux acceptions très différentes : l’une suppose un sens actif et général ; […] l’autre acception ne présente qu’un sens passif et particulier […] »
(Buffon, Histoire naturelle, volume 37,
Discours sur la nature des oiseaux, 1789.)

« Acception » et « acceptation » sont cependant tous deux issus du latin acceptare, « avoir l’habitude de recevoir » ou, simplement, « recevoir, accueillir ». Cela explique que les deux termes soient encore équivalents dans le domaine juridique où ils renvoient à l’action de tenir compte, dans les attendus d’un jugement, de la qualité des personnes, de leurs conditions sociales, voire de leurs opinions, et ce, contre toute légitimité. Le latin utilisait indifféremment personae acceptio ou personae acceptatio. On retrouve ce sens (cette acception) dans la locution « sans acception de » signifiant « sans prendre en compte ».





Achalandé ≠ approvisionné
S « Nous passâmes beaucoup de temps au marché, bien achalandé en bananes, oranges vertes, manioc, tomates, poisson séché, etc. » 2

Voilà un emploi incorrect du participe passé achalandé.
Explication : Le mot « chaland » a deux acceptions : « bateau à fond plat employé sur les fleuves pour le transport de marchandises » (issu du grec byzantin khelandion) et « acheteur, acheteuse fidèle à un même commerçant ». C’est ce deuxième « chaland » qui nous intéresse : il s’agit d’un vieux mot pour « client », formé sur le participe présent du verbe chaloir, « avoir de l’intérêt » (cf. peu me chaut signifiant « peu m’importe », « cela ne m’intéresse pas ») : « Une boutique bien placée est une boutique bien exposée à la vue des chalands qui est dans un quartier de grand débit. » (Diderot, Encyclopédie, tome 33, entrée Placer, poser, mettre, 1774.)
De « chaland » sont dérivés « chalandage », synonyme de l’anglicisme shopping, « chalandise » que l’on retrouve dans l’expression « zone de chalandise » (zone d’attraction commerciale) et achalandé, « fréquenté par de nombreux clients, de nombreux patients ou un nombreux public. » « Il a une bonne clientèle, le docteur Laurent. C’est le médecin le plus achalandé dans la ville de Bourges et les environs. » (George Sand, Françoise, acte I, scène I, 1856.)
Qui veut parler d’un magasin où l’on trouve des marchandises nombreuses et variées doit utiliser le participe passé « approvisionné ».







Agoniser ≠ agonir
S « C’est d’abord l’écrasement de la solitude et l’impatiente angoisse de songer qu’il va y agonir si longtemps, si longtemps, grand Dieu !... »3

S « Voilà que monsieur Badinier se met à agoniser madame de sottises, à l’appeler canaille et autres gros mots dégoûtants […] »4

Le biographe de Verlaine confond, comme bien d’autres, agonir et agoniser tandis que le personnage d’Eugène Sue dit agoniser au lieu d’agonir.
Agonir serait une adaptation de l’ancien français ahonnir, « déshonorer, insulter » (cf. « honnir » signifiant « vouer au mépris public ») avec une probable influence du mot « agonie ». L’expression « agonir d’injures » est donc une forme renforcée (pléonastique) du simple verbe agonir, « insulter », « accabler » : « Eh bien ! Tu ne réponds pas, Muguet ; tu te laisses agonir ? Est-ce que tu as ta langue dans ta poche ? » (Charles Dupeuty et Émile Vanderburch, La Dame de la Halle, acte II, scène VIII, 1838).
Agoniser, issu du latin chrétien agonizare, « combattre, livrer bataille », d’après le grec agônizesthai, « lutter », lui-même dérivé de agôn, « lutte » (que l’on retrouve dans protagoniste, « premier concurrent » et antagoniste, « adversaire ») a pris le sens figuré de « souffrir le martyre » (style littéraire) ou de « s’éteindre », « être près de la fin » (« lutter contre la mort »). De la même famille, agonie, « déclin précédant la mort », vient du grec agônia, « lutte, angoisse, souffrance » :
« L’abbé de Foix se meurt ; il a reçu tous ses sacrements, il agonise, cela est pitoyable. » 
(Madame de Sévigné, Lettre 57 du 15 mai 1671
à Madame de Grignan.)

Pour ne pas confondre les deux verbes, souvenons-nous qu’« agonir » est dérivé du verbe « honnir » ou qu’il rime avec « couvrir » (d’injures) tandis qu’« agoniser » rime avec « épuiser » (les derniers moments de la vie).  french-bookys.org





Anoblir ≠ ennoblir
S « Depuis le père Béchara Moubarak, quatre générations de prêtres se sont succédé avant que l’un d’eux ne participe à la fameuse bataille de Aïn-Dara et qu’il soit ennobli par l’émir Haïdar sur le champ de bataille. »5

S « L’autre, outre ces plats de résistance, avait droit […] au son gonflé dans l’eau tiède et anobli par quelques poignées de farine d’arachide […] » 6

Dans les deux exemples, il y a confusion entre ennoblir et anoblir. Anoblir signifie conférer un titre de noblesse (attention : un seul « n » !) : « Désormais, il faudra l’appeler Sir. La reine Elizabeth II a anobli Mick Jagger ce samedi 15 juin [2002] » (Alaric Perrolier avec AFP sur le site www.allociné.fr).
Ennoblir, c’est conférer un caractère de noblesse, de grandeur morale. « Depuis la révolution de là-bas, il s’est créé dans le pays une classe de parvenus qui, à l’instar de nos banquiers, croient s’ennoblir en achetant des objets d’art, en passant pour des collectionneurs. » (Edmond et Jules de Goncourt, Journal, p. 47, 1894-1895.)
Précisons cependant qu’« ennoblir » a eu le même sens qu’« anoblir » jusqu’au XVIIIe siècle comme le montre cette citation de Voltaire : « Jean Pastourel, avocat du roi, fut ennobli par Charles V, avec sa femme Sédille (1354). » (Essai sur les mœurs et l’esprit des nations, ch. 98, De la noblesse, 1756.)





Aréopage
S « Thémistocle lui-même est banni après avoir essuyé un échec alors qu’il proposait une nouvelle réforme de l’Aéropage, conseil initialement aristocratique qui gouvernait Athènes. » 7

« En 1917, animé d’idées pacifistes, il se fixe en Suisse, puis, en 1919, à Salzbourg, où il reçoit un aéropage de grands esprits européens. »8

S « Marqué cette année par les 70 ans de la Confédération générale de petites et moyennes entreprises, le grand raout a vu défiler tout l’aéropage ministériel. »9

Le mot aéropage n’existe pas !
Il résulte d’une inversion de phonèmes (que les linguistes appellent « métathèse ») avec une influence probable des mots commençant par « aéro- » (du grec aeros, « air ») comme « aéronef », « aéroplane », « aéroport », « aérodrome », etc. S’il existait, il pourrait à la rigueur désigner un avion fabriqué à partir de la page (plutôt la feuille) d’un livre ou d’un cahier… mais il n’existe pas !
Le mot juste est aréopage.
À l’origine, Areios Pagos était le nom d’une colline consacrée au dieu Arès, située à Athènes, à l’ouest de l’Acropole. Un conseil vénérable (conseil de sages) s’y réunissait.
Par métonymie, aréopage a ensuite désigné le conseil et tribunal d’Athènes qui siégeait sur cette colline, réputé pour sa compétence, son intégrité et sa sagesse.
Par extension, le mot aréopage s’applique à toute docte assemblée, plus ou moins solennelle, réunissant des personnes choisies pour débattre d’affaires relevant de leur compétence.





Avatar ≠ mésaventure
S « Christian Van Eyken ne veut pas croire à une volonté de court-circuitage mais la liste UF a connu des avatars surprenants. » 10

S « Le Qatar, malgré ses avatars et sauf rebondissements de dernière minute, organisera le mondial 2024, en hiver. » 11

Dans de tels contextes, le mot « avatar » constitue un contresens. Selon la gravité des ennuis rencontrés, il faudrait parler d’incidents, de mésaventures, de déboires, de problèmes, de difficultés, de dysfonctionnements, voire de malheurs.
Selon la Bhagavad-Gita (« Chant divin »), texte sacré de l’Inde écrit il y a 2 500 ans, Vishnou s’incarnerait à chaque fois que le chaos menace le monde. Vishnou est un dieu aux multiples visages et aux multiples noms, « berger de l’amour » dont les nombreuses légendes sont racontées dans des textes tant sacrés que profanes. Il serait ainsi déjà « descendu » sur terre sous dix représentations différentes que le sanskrit nomme Avatãra (« descentes ») :
 
Matsya, le poisson,
Kurma, la tortue,
Varâha, le sanglier,
Narasimha, littéralement « l’homme-lion »,
Vamana, le nain,
Parashurama, (dont le nom signifie « Râma à la hache »),
Râma (« beau » en sanskrit) dont les héroïques faits et gestes sont relatés dans le Râmâyana,
Krishna (« sombre, noir » en sanskrit), né d’un cheveu noir de Vishno,
Siddhartha Gautama, fondateur du bouddhisme, connu comme le « bouddha historique » (dates supposées : 624-544 av. J.-C.),
Kalkî (sanskrit pour « temps ») qui, selon les Écritures brahmaniques, doit encore revenir plusieurs fois sur terre pour y ramener un nouvel âge d’or.
C’est donc d’abord avec cette signification de « descente de dieu sur terre » et, plus particulièrement « incarnations du dieu Vishnou » que le mot avatar est d’abord attesté en français au début du XIXe siècle. Le sens évolue ensuite rapidement vers l’idée de transformation, de métamorphose. Au début du XXe siècle, avatar est victime d’un contresens : on considère le mot comme synonyme de « mésaventure », peut-être par l’influence du groupe graphique av- que l’on trouve dans « avarie », « avanie » et « aventure ». Ce contresens persiste. On le retrouve même en littérature :
– Chez Louis Ferdinand Céline : « Ça faisait partie des aléas, des avatars du métier » (Mort à crédit, 1936, p. 481).
– Chez Henri Barbusse (mais « arnicoche » à la place d’ « anicroche » nous fait comprendre que le personnage, en l’occurrence, Poterloo, écorche facilement la langue française) : « Mon vieux, ça n’a pas fait une arnicoche. L’seul avatar c’est qu’ils ont eu du boulot à m’trouver un calot assez large, parce que, tu sais, j’ai la tête très forte. » (Le Feu, 1916, p. 138.)
– Chez Pierre Benoit : « Mais n’attends pas de moi que je complique une histoire déjà assez fertile en péripéties par le récit des avatars de cette manucure. » (L’Atlantide, 1919, p. 225.)
Avec le succès de l’informatique et des jeux en ligne, avatar a récemment retrouvé son sens initial de « métamorphose », d’« incarnation », puisqu’il désigne la représentation virtuelle qu’un internaute peut choisir – en même temps qu’un pseudonyme – pour évoluer dans l’espace virtuel de la cybernétique.





Ballade ≠ balade
S « Les espaces d’exposition en plein air du premier étage du monument proposent au public une ballade-découverte de phare en phare, le long des côtes de l’Hexagone et de celles du monde entier. »12

S « Pour leur dernière sortie de la saison, les randonneurs cuvervillais sont partis dimanche en car pour une ballade sur les sentiers de Vauban à Saint-Vaast-la-Hougue. »13

« Ballade » avec deux « l » désigne une chanson à danser ou un poème de forme régulière (trois couplets ou plus avec un refrain et un envoi). Villon, par exemple, a écrit beaucoup de ballades dont les plus connues sont la Ballade des dames du temps jadis et la Ballade des pendus.
« Balade » avec un seul « l » est un équivalent familier de « promenade » (synonyme de « vadrouille », « sortie », « randonnée »). Dans son Dictionnaire historique des argots français (1965), Gaston Esnault nous apprend que le mot « balade » apparaît en 1855 dans l’argot des ouvriers (Huit heures de turbin, huit heures de pieu, huit heures de balade). Il est issu du verbe balader, « flâner », lui-même dérivé de l’occitan ballar, « danser », ce dernier étant aussi à l’origine de l’autre « ballade ».
Pour aider votre mémoire, dites-vous que vous n’avez pas besoin de deux ailes (deux « l ») pour vous balader.
 
 





Commémoration ≠ célébration
S « La commémoration du centenaire de la Première Guerre mondiale ».

Dixit, une députée PS le 26 février 2014, lors de la séance des questions au Gouvernement. Madame la députée voulait évidemment faire allusion à la célébration du centenaire de la Première Guerre mondiale. Qu’elle se console en pensant qu’il s’agit là d’une faute récurrente.
Ainsi relève-t-on, au fil des publications, en 1952, une exposition organisée « pour commémorer le cent cinquantième anniversaire de la naissance de Victor Hugo », une deuxième, en 1953, « pour commémorer le cent cinquantième anniversaire de la naissance de Prosper Mérimée », une troisième, en 1956, « pour commémorer le cinquantenaire de la mort de Cézanne », et bien d’autres encore.
On ne commémore pas un anniversaire (sauf si l’on veut multiplier à l’envi les réjouissances et/ou les cérémonies, ce qui est improbable) mais l’événement lui-même dont, justement, on célèbre ou fête l’anniversaire.
« Commémorer », issu du latin commemorare, « évoquer, se rappeler, signaler à la pensée », signifie « évoquer la mémoire d’un événement » au moyen d’une cérémonie particulière (fête, discours, dépôt de gerbes, défilé, musiques, etc.), cérémonie que l’on nomme commémoration. Ainsi, par exemple, le 10 mai 2014, on a commémoré l’abolition de l’esclavage et (presque) toutes les communes en ont célébré le 220e anniversaire.





Conjecture ≠ conjoncture
S « Dans la conjecture actuelle de déficit de la sécurité sociale, […] il est indispensable de savoir prescrire les examens complémentaires validés […] » 14

Le cardiologue a confondu conjecture et conjoncture, deux mots qui se ressemblent phonétiquement mais dont les étymologies sont bien différentes malgré un premier élément commun, « con- », issu du latin cum, « avec ».
« Conjecture » vient du latin conjectura, dérivé de conjectare, « jeter, apporter » mais aussi « pronostiquer », « présager », lui-même formé sur jacere, « jeter, lancer » pris dans un sens figuré puisqu’il est question de lancer des hypothèses, des opinions, des prévisions uniquement fondées sur des probabilités ou des apparences. Si, devant un problème, aucune hypothèse ne s’impose, on se « perd en conjectures ». Le mot est donc synonyme de « supposition », « présomption ».
« Conjoncture » est issu du latin conjunctus, « lié, connexe, concordant », de la même famille que le verbe conjugere, « lier ensemble », en l’occurrence, des circonstances, des événements à partir desquels on induit une situation. Le mot « conjoncture » désigne aussi, par extension, l’état global d’une économie à un moment donné.





Conséquent ≠ important
S « Les particuliers ont fait des économies conséquentes. »15

S « Un mouvement de grève exceptionnel : perturbations très conséquentes. » 16

L’erreur est fréquente, surtout quand il est question de prix, d’indemnités, d’économies, de bénéfices, bref, d’argent : « Elle construit donc sur ses propres terrains et parvient même à dégager des sommes parfois conséquentes pour la construction. »
(Marianne Morange, La Question du logement à Mandela-City, Karthala Éditions, 2006, p. 191.)

« Ils vont tenter de négocier des clauses d’indemnités conséquentes en cas de licenciements. » 
(Robert Ebguy, Je hais le développement personnel, éd. Eyrolles, 2011, p. 98.)

« Conséquent » ne doit pas être considéré comme un synonyme de « considérable, important, grand ».
L’adjectif signifie : « qui agit ou raisonne avec esprit de suite ». Il est question de logique, de cohérence et non de grandeur ou d’importance. Une personne peut être conséquente avec ses principes ou dans ses actes, si elle agit selon ses propres valeurs, ses critères personnels. Le contraire est plus souvent employé : une personne est inconséquente quand elle se trouve en contradiction avec elle-même. Sainte-Beuve, par exemple, a écrit à propos de Chateaubriand : « Il a été inconséquent, il s’est beaucoup contredit, je le sais bien » (Chateaubriand et son groupe littéraire sous l’Empire, 1861).





Courrier ≠ lettre
S « En réponse à votre courrier du… »
« Votre courrier a retenu toute notre attention… » 
« J’accuse réception de votre courrier concernant… »

Ces formules sont à ce point consacrées par l’usage qu’elles sont souvent proposées comme modèles dans les manuels de correspondance administrative, et nul ne s’avise plus guère de leur caractère fautif. Ouvrons n’importe quel dictionnaire : à l’entrée « courrier » correspondent les quatre acceptions suivantes.
> Messager (estafette, porteur de dépêches) :
> Voiture, avion, bateau (autrefois diligence) assurant le transport des lettres, dépêches et journaux ;
> Titre de certains journaux – Le Courrier de l’Ouest, Le Courrier picard, Le Courrier républicain – ou de rubriques journalistiques – courrier des lecteurs, courrier du cœur, etc.
> Ensemble de la correspondance (lettres, colis et imprimés) reçue ou envoyée par une personne ou une société. Ce dernier sens est le plus courant.
Le mot « courrier » n’est donc, en aucun cas, synonyme de « lettre » au singulier (sauf, à l’extrême rigueur dans la récente expression « courrier électronique », abrégée et contractée en « courriel »), mais de « lettres » (et/ou autres documents) au pluriel : il désigne tout ce que vous recevez quasi quotidiennement dans votre boîte. On ne reçoit ni n’envoie un courrier mais du courrier. Ne dites donc plus « je leur ai écrit (envoyé) un courrier », même si vous pensez (à tort !) que cela fait plus chic ; dites simplement : « je leur ai écrit (envoyé) une lettre ».





Évident ≠ facile
S « C’est pas évident pour les enfants de faire des études avec des parents qui ne maîtrisaient pas forcément bien le français. » 17

L’expression est devenue quasi automatique pour celui qui est confronté à une situation délicate, difficile, à un problème dont la solution ne va pas de soi. L’emploi d’« évident » dans un tel cas est cependant abusif car est « évident » ce qui s’impose à l’esprit de telle façon qu’aucune preuve n’est nécessaire pour en démontrer la vérité. Quand on s’écrie : « C’est l’évidence même ! », l’idée exprimée n’est pas la facilité, mais la force et l’immédiateté de la preuve. « Se rendre à l’évidence », c’est admettre ce qui ne peut être contesté.
Plutôt que « Ce n’est pas évident ! », disons donc « Ce n’est pas facile ! » ou, dans un registre plus familier : « Ce n’est pas gagné (d’avance) ! », voire, dans un style carrément argotique : « C’est pas d’la tarte. »





Florissant ≠ fleurissant
S « “Mais n’est-ce pas un lilas que je vois, là ?” Elle désigna un arbuste florissant, vers l’angle droit des fondations. »18

Si florissant et fleurissant ont la même étymologie, le latin florere, « fleurir, être en fleur », dérivé de flos, floris, « fleur », ils n’ont pas le même sens. L’adjectif verbal « florissant » a le sens figuré de « prospère », « en plein épanouissement », « riche ». On parlera, par exemple, d’une « santé florissante » ou d’un « commerce florissant ». Précisons que le verbe florir n’est plus employé et n’est plus attesté dans les dictionnaires usuels. Il le fut autrefois comme synonyme de « fleurir » mais s’est finalement différencié en ne revêtant plus qu’un sens figuré, essentiellement sous sa forme adjectivale : « florissant ».
> « Soigne-toi toujours bien afin que, dans un mois, quand j’irai à Rouen, je te trouve plus florissante et plus gaillarde que jamais. » (Gustave Flaubert, lettre à sa sœur, janvier 1843.) Au sens propre d’« être en fleurs » (« produire des fleurs », « être en pleine floraison »), c’est « fleurissant », participe présent et adjectif (« fleurissants », « fleurissante », « fleurissantes »), qu’il faut employer.
« Non, je n’ai jamais vu la pâle giroflée,
Fleurissant au sommet de quelque vieille tour
Que bat le vent du nord ou l’aile du vautour,
Incliner sur le mur sa tige échevelée. »
 (Alphonse de Lamartine, À une jeune fille poëte, in Recueillements poétiques, 1839.)

Notons toutefois que le verbe « fleurir » eut aussi jadis le sens figuré de « briller » ou « prospérer » : « […] un discours aussi peint et aussi fleurissant que s’il eût voulu parler d’amour ou réciter une fable. » (Guez de Balzac, lettre du 3 mars 1631 au cardinal de Richelieu.)





Gâchette ≠ détente
S « Pour presser la gâchette, on ne doit jamais avoir un mouvement de l’index, souvenez-vous-en ! Il faut que votre doigt se dilate sur la gâchette et que le coup parte sans que vous le décidiez vraiment. » 19

Impossible, commissaire ! La pièce que l’on nomme « gâchette » se trouvant à l’intérieur d’une arme à feu, on ne peut la presser d’un mouvement de l’index. Elle maintient la masse percutante en arrière et la libère lorsque le tireur appuie sur la détente (ou, plus précisément la queue de détente). L’opération est la suivante : en pressant la détente, on fait pivoter la gâchette qui libère alors le chien, également appelé marteau ou percuteur et… pan ! À bien y réfléchir, tous ces cow-boys qui, à l’instar de Butch Cassidy ou Jesse James, se prétendaient des « as » ou des « rois de la gâchette » étaient plutôt des « as de la détente », mais l’expression aurait prêté à confusion !





Mappemonde ≠ globe terrestre
S « Avinashi Singh revient vers sa mappemonde et la fait tourner lentement. » 20

Ou cet extrait d’un poème de Gaston Ligny (mais on invoquera la fameuse licence poétique !) :
« Il fait tourner sa mappemonde
Pour visiter le monde entier
Il fait tourner sa mappemonde
Pour voir qui est du bon côté »

Faire tourner une mappemonde ne sert pas à grand-chose, à moins que l’on veuille s’entraîner à lire une carte à l’envers, de côté ou en mouvement. Le mot « mappemonde » vient du latin médiéval mappa mundi, « carte du monde » (cf. l’anglais map, « carte »), mappa ayant évolué du sens de « serviette, nappe » en latin classique à celui de « plan, carte » en latin du Moyen Âge. On trouve, au XIIIe siècle, mapamonde et mapemonde. « Mappemonde » est donc synonyme de « planisphère » (littéralement « sphère plane ») et désigne une carte plane sur laquelle sont représentés, côte à côte et par projection, les deux hémisphères du globe terrestre.french-bookys.org
Ce que l’on fait tourner pour localiser un pays, une mer, un océan, une île, etc., c’est le globe terrestre.





Martyr ≠ martyre
S « J’ai souffert le martyr toute la nuit et là j’suis incapable de prendre une décision. » 21

S « Le deuxième but vient de son côté et il a souffert le martyr. » 22

En grec ancien, martur (ou martus), désignait le témoin. Devenu martyr (martur, martys) en latin, le mot a pris le sens spécifique de « témoin de Dieu » et, plus précisément, de son incarnation en Jésus-Christ. On sait ce qu’il est advenu de ces témoins du Christ : ils ont été persécutés et sont morts dans d’atroces souffrances pour ne pas avoir voulu renier leur foi, d’où le sens chrétien des mots « martyr » et « martyre », devenus martres en français du XIIe siècle : « Cil puet dottieir ke li enfant ke por Cris furent ocis ne soient coroneit entre les martres […] » (« On ne peut douter que les enfants massacrés pour Jésus-Christ aient reçu la couronne du martyre », Sermons de saint Bernard traduits en français du XIIe siècle, tome III, Sermon unique pour le jour des saints innocents). Martre se retrouve dans Montmartre, littéralement « mont des martyrs », des reliques de chrétiens torturés à mort, ayant été vénérées sur cette colline parisienne.
La distinction est donc claire : « martyre » s’écrit avec un « e » final quand il s’agit des souffrances endurées. Pour désigner une personne ayant refusé d’abjurer sa foi chrétienne, on écrira « martyr » s’il s’agit d’un homme et « martyre » s’il s’agit d’une femme. Les mots sont ensuite passés dans le langage courant pour désigner, d’une part, celui ou celle qui souffre pour une cause, d’autre part, les souffrances endurées. Il convient donc de ne pas confondre « souffrir en martyr » et « souffrir le martyre ».
 
 
 





Naguère ≠ jadis
S « Naguère, la loi était gravée dans le marbre ; aujourd’hui, elle l’est dans le plâtre fatigué du mur des commodités. » 23

Bien sûr, la notion de temps est toute relative mais enfin… au-delà de la formule rhétorique, cette loi gravée dans le marbre fait bien allusion aux décisions impériales qui, dans la Rome antique, étaient gravées dans du marbre avant d’être exposées au public. « Naguère » est donc ici employé abusivement. Contraction de « il n’y a guère (de temps) », l’adverbe ne peut logiquement s’appliquer qu’à un événement récent.
Si l’on fait référence à un passé depuis longtemps révolu, c’est « jadis », « autrefois » ou « il y a longtemps » qui s’imposent. Plus familière, la locution « dans le temps » exprime aussi le passé lointain. Encore faut-il l’insérer dans un énoncé syntaxiquement correct contrairement à Nadine Morano, par exemple, qui, dans l’émission Mots croisés du 14 octobre 2013 évoquait « le RPR et l’UDF de dans l’temps ».
Revenons à « jadis » et « naguère, » deux adverbes dont Paul Verlaine fit le titre d’un recueil publié en 1884. Jadis et Naguère contient en effet des poèmes écrits à diverses époques dont le fameux Art poétique, véritable manifeste du symbolisme.





Pécuniaire
S « […] l’intérêt que trouve Steeve Briois au poste de député européen semble être purement pécunier. » 24

Il est sidérant de constater la fréquence d’un tel barbarisme :
– « Comme quoi le sport de haut niveau n’a pas que des contraintes ou un avantage seulement pécunier. »
(Article publié sur le site www.meltystyle.fr,
le 2 juin 2014.)

– « Fressi’Mouss a déjà séduit une petite clientèle locale, sans autre ambition pécunière que de partager un concept […] »
(Jean Rouziès, article publié dans La Nouvelle République du Centre Ouest le 15 mai 2014.)

– « Ce sont les objets qui nécessitent le plus d’investissement matériel (pécunier) et le praticien qui nécessite le plus d’investissement mental. »
(Jacques Charon, Frédéric Joachim, Service patient, service gagnant, éd. Wolters Kluwer France, 1995, p. 48.)

– « […] en fixant un montant pécunier pour prix de ses prestations. »
(Michel Vincineau, Proxénétisme, débauche
ou prostitution depuis 1810, éd. Bruylant,
2006, p. 306.)

Qu’on se le dise donc une bonne fois pour toutes : les adjectifs « pécunier » et « pécunière » n’existent pas ! Seul « pécuniaire », dérivé du latin pecunia, « fortune, richesse, argent », est correct. Il qualifie, par exemple, aussi bien un avantage qu’une dette (« pécuniaire » peut donc être masculin ou féminin). Doit-on expliquer cette erreur par l’influence de « financier » et « financière », termes synonymes ? « Pécuniaire », par sa terminaison, peut être comparé aux adjectifs « judiciaire », fiduciaire », « tertiaire », etc. Personne n’aurait l’idée de faire appel à un administrateur « judicier » ni à une société « fiducière ». Précisons enfin qu’au nom « pénitencier » (celui dont une célèbre chanson nous dit que « les portes vont bientôt se refermer ») correspond l’adjectif « pénitentiaire » : un pénitencier est un établissement pénitentiaire (carcéral), et pas le contraire !





Prolongation ≠ prolongement
S « Enfin la prolongation de la Ligne 14 du métro à Pont Cardinet et Porte de Clichy (à proximité) pourrait logiquement faire partie de ses prochains contrats. » 25

Bien que dérivés du verbe « prolonger », les deux substantifs ne sont pas synonymes. « Prolongation » désigne l’action de prolonger dans le temps alors qu’un « prolongement » (extension) est un allongement dans l’espace (une augmentation de la longueur). Les matchs de football, les gardes à vue ou les séances parlementaires peuvent donner lieu à des prolongations. On peut décider le prolongement d’une autoroute, d’une voie ferrée ou d’une ligne de métro. Allongement convient dans les deux cas.
Un moyen mnémotechnique ? « Prolongation » rime avec « session » (idée de temps), « prolongement » avec « ciment » (nécessaire pour prolonger un mur).





Publiciste ≠ publicitaire
S « En contrat avec la mairie, le publiciste JC Decaux dit ne pas avoir eu d’autre choix que d’obtempérer. » 26

L’article concernant une affiche censurée par la mairie UMP du Pecq et JC Decaux étant un groupe spécialisé dans la publicité urbaine, il fallait écrire « publicitaire » et non « publiciste ». En effet, un publicitaire est une personne (éventuellement morale) qui s’occupe professionnellement de publicité alors qu’un publiciste est un juriste spécialiste de droit public.
Notons qu’autrefois, le mot publiciste a aussi désigné un « journaliste », écrivant plus précisément sur la politique. Le Publiciste fut d’ailleurs un journal parisien également appelé Nouvelles politiques, nationales et étrangères. Il parut du 15 novembre 1792 au 1er novembre 1810. Un autre journal, dirigé par le journaliste révolutionnaire Jean-Paul Marat (celui-là même qui fut assassiné dans sa baignoire par Charlotte Corday) fut publié de 1789 à 1792 sous le titre Le Publiciste parisien ou l’Ami du peuple.





Repère ≠ repaire
S « Des trafiquants de drogue argentins ont eu l’étonnante idée de cacher leurs marchandises sous le repère d’un anaconda. » 27

Le grand boa d’Amérique du Sud cherchait-il ainsi à se faire repérer ou se trouvait-il simplement dans le lieu qui lui servait de refuge, c’est-à-dire son repaire ? « Repère » et « repaire » sont homonymes mais non synonymes, bien que partageant la même étymologie. L’un et l’autre viennent en effet de l’ancien verbe repairer, issu du latin tardif repatriare, de la même famille que le latin classique patria, « patrie, pays natal, sol natal ». Le mot « repère » a d’abord signifié « retour à un point déterminé », point ensuite qualifié « de repère », ce qui explique que « repère » soit devenu synonyme de « marque, jalon ». L’influence d’un autre verbe latin est aussi probable : reperire, « retrouver ».
Comment ne pas confondre les deux mots ? En… repérant que « repaire » se termine par « aire », mot désignant justement le lieu où nichent les oiseaux de proie.





Réticent ≠ récalcitrant
S « Mais, tête baissée, oreilles en V, l’âne Anou ne tarda pas à se montrer réticent. » 28

S « Avec le bélier, le marchand de cierges devenu boucher a plus de difficultés et il geint, en enfonçant le couteau dans la gorge de l’animal réticent. » 29

« Réticent » est souvent confondu avec « récalcitrant ». L’étymologie, pourtant, nous éclaire sur le premier sens de ces adjectifs et la nuance qui les différencie n’est pas négligeable.
À l’origine de « réticence », on trouve le latin tacere, « se taire, garder le silence », d’où est issu le verbe latin reticere, « garder une chose par-devers soi en se taisant ». Par conséquent, est réticent celui qui, volontairement, ne dit pas tout ce qu’il sait, tout ce qu’il devrait dire et, par extension, celui qui hésite (notamment à parler), qui se plie à un « devoir de réserve », qui ne se confie pas facilement : il y a donc une certaine incohérence à parler d’un animal réticent.
À l’origine de « récalcitrant », il y a le latin calx, calcis, « talon », en l’occurrence, celui de l’animal qui se met à ruer (latin recalcitrare, « regimber », « faire opposition ») pour marquer son désaccord. Est récalcitrant celui qui manifeste de la rébellion, de l’indocilité, celui qui est insoumis, qui refuse d’exécuter un ordre. L’âne qui refuse d’avancer est donc plus récalcitrant que réticent.





Soi-disant ≠ prétendu
S « Les juges d’instruction sont chargés d’enquêter sur le soi-disant financement illégal par des fonds libyens de la campagne de 2007. » 30

S « Vous croyez que je vais perdre mon temps à commenter des sondages et être dans une soi-disant rivalité avec le président de la République ? » 31

Bien que consacré par l’usage, cet emploi de l’adjectif invariable « soi-disant » n’est guère acceptable, si l’on considère le sens précis des deux éléments qui le composent. En effet, « soi-disant » signifie « qui se dit soi-même ». Il ne peut donc s’appliquer logiquement qu’à un être humain, seul doué de parole. Si quelqu’un se prétend champion (à tort), on pourra dire de lui : « C’est un soi-disant champion. » Dans le cas d’un objet, il est préférable d’utiliser l’adjectif « prétendu » (devant un nom) ou l’adverbe « prétendument » (devant un adjectif) : Ex. « Un roman prétendument historique. »
On trouve cependant bien des exemples littéraires contenant cet emploi abusif (mais qui sommes-nous pour oser critiquer ces véritables – et non soi-disant – écrivains ?) :
 « […] cependant dans votre soi-disant agonie, je me garderai bien d’avoir autant de sécurité que les Hollandais en ont eu envers le maréchal de Saxe. » 
(Frédéric II, Lettre à Voltaire
du 18 décembre 1746.) 

« Dans le soi-disant état de simple nature, les hommes étaient épars à la surface de la terre comme une infinité de petits ressorts isolés. » 
(Denis Diderot, Mélanges philosophiques, historiques, etc., écrits pour Catherine II de Russie, 1773.) 

 « […] un soi-disant contre-poison qui, en deux heures, délivra de lui son frère Bajazet. » 
(Victor Hugo, Lucrèce Borgia, acte I, partie II, scène III, 1833.)

« À force de patauger dans les choses soi-disant sérieuses, on arrive au crime. » 
(Gustave Flaubert, Lettre à sa nièce Caroline du 10 septembre 1878.) 

« Je vous préviens, Madame, que je vous renvoie, en port payé, tous les soi-disant cadeaux que vous m’avez faits… » 
(Octave Mirbeau, Le Journal d’une femme
de chambre, ch. II, 1900.)






De suite ≠ tout de suite
S « Alors ils se considérèrent. L’aspect aimable de Bouvard charma de suite Pécuchet ». 32

Si la confusion est fréquente dans le parler populaire, notamment celui de la gardienne d’immeuble et de son fameux écriteau « la concierge revient de suite », on ne s’attend guère à la trouver sous la plume d’un styliste tel que Flaubert ! Le grand romancier aurait-il omis de soumettre la phrase à l’épreuve du « gueuloir » ou est-ce justement ce fameux test qui l’aurait incité à préférer « de suite » à « tout de suite », pour des raisons de légèreté ? L’ennui, c’est que les locutions ne sont pas interchangeables. « De suite » signifie « à la suite les un(e)s des autres », « sans interruption » alors que « tout de suite » équivaut à « immédiatement », « sans délai ». Par exemple, si vous vous rendez compte que vous avez commis plusieurs fautes de suite, il est préférable de les corriger tout de suite.







Tendresse ≠ tendreté
S « Les amateurs de viande d’agneau se pâment devant la finesse et la tendresse de ces petites bêtes nourries exclusivement du lait de leur mère durant deux à trois mois. » 33

La tendresse n’est pas ici de mise !
On parle de « tendresse » quand on désigne le sentiment (celui dont une chanson de Bourvil prétend qu’on ne peut vivre sans), mais de « tendreté » lorsqu’il s’agit de la texture d’un fruit ou d’une viande.
Cette distinction fut pourtant remise en question au XVIIe siècle, en particulier par le grand grammairien Claude Favre de Vaugelas qui, dans ses Nouvelles remarques sur la langue française (publié en 1690, quarante ans après la mort de l’auteur), écrivait : « Tendreté ne vaut rien, tendreur encore moins ; il faut dire tendresse. » (p. 471). Tendreur n’a pas survécu mais dans son Dictionnaire universel (édité la même année que les Nouvelles remarques de Vaugelas), Antoine Furetière avait déjà établi, contre l’opinion de son prédécesseur, la définition de tendreté : « Qualité des corps tendres : facilité à être rompu ou séparé. On le dit principalement des choses qu’on mange. » Et la tendresse qualifia progressivement et exclusivement le comportement de qui a le « cœur tendre », qualité définissant d’abord le lien d’amour et de protection qui unit la mère et son enfant :
« Une mère qui allaite son enfant, reconnaît chaque jour de plus en plus combien il lui est propre, combien il lui appartient de près : elle sent en quelque façon une portion de tout son être passer dans celui de son nourrisson ; et c’est de cette communication intime que naît toute l’effusion de sa tendresse pour lui. » 
(Pierre Landais, Dissertation sur les avantages de l’allaitement des enfants par leurs mères, 1781, p. 34.)
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De quelques locutions détournées
On peut le déplorer mais la tendance semble irréversible : les locutions imagées de notre langue, celles qui en faisaient le sel, ont presque toutes disparu du vocabulaire des moins de trente ans. Quant aux quelques rares qui ont subsisté, elles sont souvent employées à contresens, par ignorance de leur origine. Cela vaut-il la peine de remettre les pendules à l’heure ou, si l’on préfère, les points sur les « i » et les barres aux « t » ?




Coupes sombres ≠ coupes claires
S « […] le maintien a minima du résultat financier impose de réduire les voilures et d’opérer des coupes sombres dans les budgets déjà sous pression depuis des années. » 1

Il eût été plus cohérent de parler de « coupes claires ».
L’expression appartient, à l’origine, au langage forestier. Une « coupe sombre » consiste en un léger éclaircissement de la forêt dont le sous-bois demeure sombre. Une « coupe claire » est, au contraire, une coupe massive qui éclaircit grandement la forêt : elle détermine une « clairière » qui permet l’ensemencement de nouveaux arbres. Le sens généralement négatif de « sombre » entraîne une confusion entre les deux expressions.





Dorer la pilule ≠ se dorer au soleil
S « “J’ai une vue adorable… Mer, sable, soleil !!!”, écrit notamment le joueur en légende d’une photo de sa belle en train de se dorer la pilule dans un petit string mettant ses formes voluptueuses en valeur. »2

À la forme pronominale, l’expression a pris de nos jours le sens de « se prélasser au soleil, s’adonner au farniente », mais c’est là une totale erreur d’interprétation car la pilule en question est bien celle que l’on doit avaler, souvent contre son gré d’où la locution avaler la pilule, « endurer patiemment, quelque chose de pénible », déjà utilisée en ce sens par Rémi Belleau, poète de la Pléiade, en 1563 :
« Si faut-il pourtant qu’elle endure :
Si la pilule estoit plus dure
Qu’acier, si faut-il l’avaler. »
(La Reconnue, acte III, sc. 1, 15.)

Médicament administré « par voix orale » comme le stipulent les notices, la pilule (du latin pilula, diminutif de pila, « balle, boule »), qui tend aujourd’hui à ne plus désigner que la pilule contraceptive, fait partie de la pharmacopée depuis fort longtemps au côté des huiles, des onguents, des baumes, des pommades, des sirops, des poudres et des pastilles. D’un goût désagréable (à l’origine d’une autre expression figurée : la pilule est amère), elle a longtemps eu mauvaise réputation. Si l’on en croit Rabelais, même le dieu des dieux du panthéon romain rechignait à en prendre : « Juppiter, contournant la teste comme un cinge qui avale pillules, feist une morgue tant espouvantable que tout le grand Olympe trembla. » (Le Quart Livre, prologue, 1548-1552.) Pour en masquer le goût et permettre que la prise s’en fasse sans grimace, on eut donc l’idée d’enrober les pilules d’une mince couche d’or. Dès 1575, le chirurgien Ambroise Paré y fait allusion : « Les médicaments purgatifs soient diaphœnicum, électuaire diacarthami, hiera picra, pillules aurées, agaric, turbith […] » (Livre XX, Des fièvres, ch. XXV.)
Dorer la pilule supposait donc un stratagème destiné à tromper, à falsifier, à camoufler, à l’origine, du moins, le goût des pilules médicinales. Par extension, on a dit dorer la pilule « lorsqu’en présentant à quelqu’un des apparences agréables et flatteuses, on essaie de le porter à une chose pour laquelle il a de la répugnance » (Dictionnaire de l’Académie française, 1798).
Cela n’est évidemment pas le cas du footballeur de légende dont parle l’article cité en référence !





Faire long feu ≠ ne pas faire long feu
S « Fabregas, qui avait tant insisté pour rejoindre le Barça il y a trois ans en provenance d’Arsenal, n’aura pas fait long feu en Catalogne. »3

Erreur ! Fabregas, en l’occurrence, a bel et bien fait long feu.
L’expression appartient originellement au lexique des armes à feu et s’explique comme suit :
Les arquebuses, mousquets et couleuvrines des armées d’antan se chargeaient par la gueule. La poudre noire qu’on y introduisait était un mélange de soufre, de charbon de bois et de salpêtre, ce dernier ingrédient présentant l’inconvénient de s’imprégner facilement d’humidité. Quand tel était le cas, la charge se consumait lentement et le projectile, balle ou boulet, n’était que mollement projeté et retombait loin de la cible : le coup avait fait long feu.
Depuis furent inventées les cartouches étanches où la combustion se fait rapidement : l’explosion est alors suffisamment violente pour projeter avec force et vitesse le coup meurtrier. Toutefois, la métaphore est toujours en usage et l’on dit qu’une affaire a fait long feu quand elle a traîné en longueur pour finalement échouer.
Cependant, par méconnaissance de son étymologie, la locution est parfois utilisée négativement de façon assez incohérente pour exprimer à la fois rapidité et échec comme dans cet autre exemple : « Un lieu où règne une concurrence absolue, où les plus faibles ne font pas long feu face à un public toujours plus exigeant. »
(Article paru sur le site www.jeuxvidéo.com
le 6 juin 2014.)






Tirer les marrons du feu ≠ tirer profit (avantage) de
S « Le FN a donc tiré les marrons du feu. L’extrême gauche n’est plus en mesure de récupérer le vote protestataire. »4

Selon le sens initial de l’expression, le FN ne serait pas le bénéficiaire de ces « marrons tirés du feu ». Reprenons l’étymologie de cette locution :
On a dit au XVIIe siècle Se servir de la patte du chat pour tirer les marrons du feu ou Tirer les marrons du feu avec la patte du chat pour « se tirer d’un danger ou d’un dommage par le moyen d’une autre personne », explication notamment donnée par Antoine Oudin en 1640 dans ses Curiosités françaises. Dans la fable de Jean de La Fontaine, Le Singe et le Chat (IX, XVII), la locution prend une signification quelque peu différente, l’idée étant de faire réaliser par autrui une entreprise risquée dont on est seul à tirer profit. On y voit en effet le chat risquer de se brûler la patte en retirant du feu les marrons dont le singe se régale :
« Tire un marron, puis deux et puis trois en escroque ;
Et cependant Bertrand les croque. »
En perdant son complément de moyen pour s’abréger en tirer les marrons du feu, l’expression est devenue équivoque. Elle est de ce fait parfois mal comprise et mal utilisée, celui qui affronte la situation périlleuse (tirer les marrons du feu) et celui qui en tire profit étant à tort souvent considérés comme une seule et même personne.


1.  Article publié le 5 juin 2014 sur le site www.miroirsocial.com par Sylvain Thibon.
2.  Article publié le 3 juin 2014 sur le site www.purepeole.com
3.  Article publié le 6 juin 2014, sur le site www.footmercato.net.
4.  Article de Pierre Beyleau, publié sur le site www.lepoint.fr, le 27 mai 2014.

Chapitre VII
Miscellanées

Voici quelques galvaudages qui n’ont pu trouver place dans les chapitres précédents. Prononciations modifiées, tics de langage, euphémismes considérés comme « politiquement corrects », apocopes, autant d’impropriétés qui corrompent notre langue, au même titre que les pléonasmes, les anglicismes, les solécismes, les pataquès, les confusions de genres et les barbarismes déjà répertoriés. Elles résultent le plus souvent de snobismes, parisianismes, jeunismes et autres tendances affligeantes que les médias ne sont pas les derniers à propager, plus ou moins volontairement. Pas de quoi s’indigner, diront les adeptes de ces innovations langagières, le français n’est-il pas une langue vivante ? L’argument a bon dos qui permet d’accepter tout et n’importe quoi et l’on oublie que, à la différence de tout autre organisme réellement vivant, la langue n’est pas dotée de mécanismes immunitaires. À force d’être attaquée de toutes parts, elle finira par n’être plus qu’un grand corps malade qui faillira à remplir ses nobles missions : permettre aux hommes de communiquer et se comprendre, mais aussi de consigner et transmettre leur culture.


La foire aux faux phonèmes
À cet égard, la rigueur phonétique joue un rôle primordial.
En effet, outre la beauté qu’elles lui confèrent, les sonorités d’une langue assurent aussi son efficacité. « De la musique avant toute chose », exigeait Verlaine dans son Art poétique. Si la langue est musique, consonnes et ponctuation en scandent le rythme tandis que les voyelles en chantent les durées, le tout devenant mélodies grâce à l’intonation.
Le système vocalique du français est riche de seize phonèmes – à ne pas confondre avec les six voyelles graphiques – dont l’étude analytique dépasserait l’objet de cet ouvrage ; ces voyelles risquent de n’être plus que treize si l’on n’y prend garde car trois d’entre elles sont menacées de disparition, assimilées de plus en plus souvent à trois autres voyelles phonétiquement proches mais considérées comme plus faciles à prononcer : on peut, de ce point de vue, parler d’une véritable « loi phonétique du moindre effort ».
C’est tout d’abord le [6] de « un », « lundi », « parfum », « brun », etc., voyelle nasale que l’on confond depuis longtemps avec le [E] de « brin », « pain », « plein », etc.
C’est ensuite le [o] de « saut », « Saône », « zone », « paume », etc., voyelle orale que l’on différencie de moins en moins du [O] de « porte », « sotte », « zoé », « pomme », etc.
C’est enfin une autre voyelle orale, le [E] de « lait », « mer », « mai », « jamais », etc., que l’on prononce comme le [e] de « nez », « blé », « été », etc.
Au-delà de ces confusions qui frappent la quasi-totalité des phonèmes en question, quels que soient les mots qui les contiennent, on assiste aussi à d’étranges substitutions de voyelles dans certains mots précis. La loi du moindre effort n’est plus en cause : ces substitutions résultent plutôt, sinon d’une ignorance, du moins d’un réel snobisme (moins excusable !).
Ainsi, le groupe graphique « œ » qui se trouve à l’initiale d’« œcuménique », « œdème », « œdipe », « œnologie », « œsophage » correspond au phonème [e] que l’on entend dans « étrange », « étonnant » ou « eh oui ! » ; il est cependant fautivement prononcé [œ] comme dans « œil », « œillet », « œuf », « œuvre », etc., ou [ø] comme dans « jeu », « deux », « feu », etc.
Cette dernière voyelle (ou le [e] de « premier ») a d’ailleurs une fâcheuse tendance à se nicher là où elle n’a rien à faire :
– entre deux consonnes dont le point d’articulation est semblable (les linguistes parlent d’homorganie) et qui se trouvent de ce fait plus faciles à prononcer : « vingt-deux » et « vingt-trois » deviennent ainsi « vingteudeux » et « vingteutrois », n’est-ce pas, mesdames et messieurs les présentateurs des bulletins météorologiques ?
– entre deux consonnes phonétiquement proches (sans être homorganes pour autant) : « lorsque » devient « lorseuque », « arc de triomphe » se transforme en « arqueu de triomphe », « parc d’attractions » en « parqueu d’attractions », etc.
Que les professionnels de l’oral se livrent donc à quelques petits exercices de diction, quelques virelangues, et il n’y paraîtra plus !
Terminons par cette nouvelle coquetterie phonétique, aussi agaçante que ridicule. Elle envahit les écrans publicitaires pour vanter la texture des camemberts, brioches, gâteaux, entremets, viandes, croquettes pour chiens et chats, j’en passe et des… meilleurs : l’adjectif « moelleux » prononcé « mouelleux » ([mwelø]) au lieu de « moualleux » ([mwalø]), comme si « moelle » se disait « mouélle » ! Mesdames et messieurs les publicitaires voudraient-ils ramener les consommateurs sous l’Ancien Régime, à l’époque où le roué déclarouait en françoué : « L’État, c’est moué ! » ?


Admets que tu mets trop de guillemets
S « […] j’ai l’impression à nouveau d’avoir un cadre et un projet et d’avoir entre guillemets les mêmes contraintes que j’avais dans le tennis. » 
(Propos de Marion Bartoli, championne de tennis, rapportés sur le site www.bfmtv.com le 6 juin 2014.)

S « Quand on conduit une voiture, entre guillemets, peu compétitive, ce n’est jamais simple de sortir du lot. » 
(Propos de Jules Bianchi, pilote automobile, rapportés par Philippe Crépeau le 5 juin 2014 sur le site ici.radio-canada.ca.)

S « Les animaux ne sont pas sortis de cette entre guillemets léthargie, ils ont été très actifs beaucoup plus tôt. » 
(Propos d’un directeur de zoo rapportés par Johanne Burgell le 1er juin 2014, sur le site
www.francebleu.fr.)

Guillemet est le diminutif de Guillaume, imprimeur du XVIIe siècle qui donna son nom à ce signe typographique de ponctuation que l’on utilisait déjà depuis le début du XVIIe siècle pour encadrer une citation. Le nom est attesté dès 1677 mais il n’entra au Dictionnaire de l’Académie qu’en 1718. Plus répandu, le prénom Guillemette est le féminin de Guillemet. Notre Guillaume pouvait-il se douter que le signe qui porte son nom connaîtrait une telle vogue quelque trois cents ans plus tard ? En tout cas, il n’aurait probablement pas imaginé que ses guillemets seraient victimes d’un double détournement : depuis la fin du XXe siècle, en effet, bien des Français en mésusent de deux façons différentes.
D’abord, les guillemets représentent un signe de ponctuation caractéristique de l’écrit et n’ont donc rien à faire dans un discours oral sauf si le locuteur fait d’entre guillemets une locution verbale pour préciser qu’il se désolidarise des idées qu’il énonce. Dans la pratique, c’est rarement le cas comme l’illustrent les trois exemples ci-dessus.
Ensuite, leur fonction est d’isoler une citation que l’on veut mettre en valeur ou que l’on refuse de reprendre à son compte.
Nos trois locuteurs voulaient, semble-t-il, exprimer tout autre chose :
– Exemple 1 : que les nouvelles contraintes étaient presque (pratiquement, quasiment) les mêmes que dans le tennis (?).
– Exemple 2 : la crainte de se voir reprocher, par les constructeurs de la voiture en question, l’emploi de l’expression « peu compétitive » ou un doute sur l’adéquation de l’adjectif avec le contexte (?).
– Exemple 3 : un doute sur le bon emploi de « léthargie » (?).
Dans d’autres cas, les « guillemets » dont on use abusivement devraient céder leur place à des termes plus appropriés comme « prétendu(e)(s) », « supposé(e)(s) », « prétendument », « supposément », « soi-disant » « pour ainsi dire » ou encore, « si j’ose dire » et « si j’ose m’exprimer ainsi ».
Petit détail croustillant : à l’oral, l’expression entre guillemets est presque systématiquement soulignée de ce geste aussi furtif que dérisoire qui consiste à lever les deux mains en agitant fébrilement majeurs et index en crochets pour représenter les guillemets en question, à moins que l’on se trompe et que l’on figure, à la place, deux parenthèses (la méprise n’est pas si rare !).



  

  Les nouvelles précieuses ridicules

  
    La préciosité a jadis été ridiculisée par Molière (1659) et, plus encore, par Antoine Baudeau de Somaize dans son Grand Dictionnaire des précieuses (1660). Leurs contemporains se sont bien amusés des périphrases que coquettes, mondains et salonnards utilisaient en lieu et place de mots ordinaires jugés trop vulgaires. Ainsi la femme n’accouchait pas, mais « sentait le contrecoup des plaisirs légitimes » ou « de l’amour permis », l’almanach était la « mémoire de l’avenir », la chandelle devenait le « supplément du soleil » ou l’« ardent », on ne dînait pas mais on « donnait à la nature son tribut accoutumé », le fauteuil se transformait en « commodités de la conversation », les joues en « trônes de la pudeur », le miroir était baptisé « conseiller des grâces », le nez, « écluses du cerveau », les pieds, les « chers souffrants », les yeux, les « miroirs de l’âme », etc.

    Aujourd’hui encore, on rit au théâtre quand Mascarille réprimande ses porteurs : « Voudriez-vous, faquins, que j’exposasse l’embonpoint de mes plumes aux inclémences de la saison pluvieuse, et que j’allasse imprimer mes souliers en boue ? » (Molière, Les Précieuses ridicules, scène VIII.)

    On rit aussi en entendant Madelon ordonner à Almanzor : « Vite, voiturez-nous ici les commodités de la conversation. » (Molière, Les Précieuses ridicules, scène X.)

    Et l’on se dit que ces extravagantes manières de parler, ces expressions délirantes, ces circonlocutions (et non circonvolutions !) risibles qui permettaient de ne pas appeler un chat un chat, sont heureusement d’un autre temps… Mais, minute, papillon ! Cela n’est pas si sûr ! Au nom du « politiquement correct » – anglicisme désignant un concept diffusé depuis les années 1990 par les politiques et les médias, visant à remplacer certains mots par des expressions jugées moins offensantes pour battre en brèche sexisme, racisme, ségrégationnisme, nationalisme, chauvinisme et autres formes d’ostracisme –, on use et abuse de périphrases euphémiques dont le sens n’est pas toujours immédiatement perceptible. Ces tartuferies de langage ne sont pas si éloignées des locutions alambiquées du temps des ruelles et des salons mondains et l’on pourrait presque transposer aux temps présents la constatation de La Grange, n’en adaptant que « l’air précieux » et les « donzelles » : « L’air précieux n’a pas seulement infecté Paris, il s’est aussi répandu dans les provinces, et nos donzelles ridicules en ont humé leur bonne part. » (Molière, Les Précieuses ridicules, scène I.)

    Ainsi, pour ne froisser aucune susceptibilité, pour ne s’attirer aucunes représailles, pour ne pas voir leurs auditeurs outrés leur faire les gros yeux ou leur intenter un procès en discrimination, les détenteurs de la parole publique ont tôt fait d’adopter ce bréviaire de la communication hypocrite :

    
    
      
        
          
          
          
          
          
            
              	Ne dites plus

              	Dites plutôt

            

            
              	aveugle

              	non-voyant

            

            
              	balayeur

              	technicien de surface

            

            
              	caissière

              	hôtesse de caisse

            

            
              	chômeur

              	demandeur d’emploi

            

            
              	clandestin

              	candidat à l’immigration

            

            
              	concierge

              	gardien(ne) d’immeuble

            

            
              	contrôleur

              	agent commercial

            

            
              	éboueur

              	agent de propreté (urbaine)

            

            
              	facteur

              	préposé des postes

            

            
              	femme de ménage

              	aide-ménagère ou employée à domicile

            

            
              	handicapé

              	personne en situation de handicap

            

            
              	instituteur (institutrice), ni maître(sse) d’école

              	professeur(e) des écoles

            

            
              	obèse, ni gros

              	personne en surcharge pondérale

            

            
              	paralysé, ni paraplégique

              	personne à mobilité réduite

            

            
              	prostituée

              	travailleuse du sexe

            

            
              	réceptionniste

              	hôtesse d’accueil

            

            
              	sourd

              	malentendant

            

            
              	vagabond, ni sans-abri, ni clochard

              	sans domicile fixe (SDF)

            

            
              	vieux (vieille), ni vieillard

              	personne du troisième (quatrième) âge

            

          
        

      

    

    Parions que la liste n’est pas close !

  



L’apogée de l’apocope
La fameuse loi phonétique du moindre effort (voir « La foire aux faux phonèmes ») est à l’origine de deux phénomènes linguistiques : l’aphérèse et l’apocope.
Supprimez-vous un ou plusieurs phonèmes au début d’un mot et vous faites une aphérèse. Le procédé est assez rare en français « académique » (bus pour « omnibus », car pour « autocar ») et un peu moins en argot (blème pour « problème », pitaine pour « capitaine », Ricain pour « Américain », troquet pour « mastroquet »).
Le procédé symétrique, l’apocope, est infiniment plus fréquent (comme l’est, plus généralement, l’emploi massif des autres formes d’abréviation, tendance caractéristique du français moderne). Il consiste à retrancher un ou plusieurs phonèmes à la fin d’un mot. Bien des exemples sont depuis longtemps entrés dans le dictionnaire et désormais, l’on ne se rend plus vraiment compte qu’ils résultent d’apocopes :
auto (1896) pour « automobile » (1861) ;
ciné (1905) pour « cinéma » (1893), lui-même apocope de « cinématographe » (1893) ; dactylo (1923) pour « dactylographe » (fin XIXe siècle) ;
dermato ((1965) pour « dermatologie » (1832) puis pour « dermatologue » (1839) ;
gastro (v. 1980) pour « gastroentérite » (1821) ;
kiné (1979) pour « kinésithérapie » (1847) puis pour « kinésithérapeute » (1948, mais aussi kinési depuis 1969, vite démodé) ;
lino (1939) pour « linotype » (1889) ;
lino (1943) pour « linoleum » (1874) ;
météo (1917) pour « météorologie » (1547) ;
métro (1891) pour « métropolitain » (1874, lui-même abréviation de « chemin de fer métropolitain ») ;
métro (v. 1939) pour « métropolitain » (XIVe siècle, originaire de métropole, par rapport aux territoires d’outre-mer) ;
micro (1915) pour « microphone » (1878) ;
micro (1974) pour « micro-ordinateur » (1971) ;
mob (1968) pour « mobylette » (1949) ;
moto ( 1898) pour « motocyclette » (1896) ;
ophtalmo (1965) pour « ophtalmologie » (1753) puis pour « ophtalmologue » (1840) ;
phono (1900) pour « phonographe » (1877) ;
photo (1864) pour « photographie » (1834) ;
pneu (1891 dans le cas de l’équipement automobile et 1923 dans le cas de la missive envoyée par tube) pour « pneumatique » (respectivement 1891 et 1907) ;
pub (v. 1965) pour « publicité » (1829) ;
radio (1907) pour « radiotélégraphie » (1906), « radiotélégraphiste » (1907) et « radiogramme » (1909) ;
radio (1922) pour « radiophonie » (1880) et « radioscopie » (1896), adopté ensuite pour « radiodiffusion » (1925) et « radiotéléphonie » (1903) ;
stylo (1912) pour « stylographe » (1848) ;
télé (1952) pour « télévision » (1913 mais surtout répandu après 1945) « téléviseur » (1929) ;
transat (1912) pour « paquebot transatlantique » (1870) ;
transat (1936) pour « chaise longue d’abord utilisée sur les ponts des paquebots » (1933) ;
vélo (1890) pour « vélocipède » (1818).
 
Parfois, la lexicalisation du mot précède de très loin celle de son apocope. C’est notamment le cas du vocabulaire scientifique et l’on peut en conclure que l’abréviation date de la période où la science s’est développée et vulgarisée (dermatologie, kinésithérapie, météorologie) mais le plus souvent, dans le cas d’innovations technologiques, le mot abrégé apparaît peu après la première attestation du mot complet (automobile, cinématographe, motocyclette, phonographe, photographie, télévision, etc.).
Remarquons que l’apocope se réduit bien souvent au préfixe d’origine grecque ce qui, en dehors de tout contexte, peut entraîner des confusions : doit-on comprendre micro comme l’apocope de « microphone », de « micro-ordinateur » ou de « micro-informatique » ? Faut-il voir dans lino l’apocope de « linoleum », « linotype », « linotypie » ou encore « linotypiste » ? L’apocope radio fait-elle référence au « poste de radiodiffusion », à la « radiotélégraphie », à la « radioscopie », etc. ?
Dans tous les cas, l’apocope concerne un substantif d’au moins trois syllabes auquel sa longueur ou son caractère savant (ou les deux) donne un aspect trop complexe. Elle correspond alors à une évidente nécessité : celle de la démocratisation.
D’autres apocopes font partie de l’argot scolaire : exam pour « examen », instit pour « instituteur » ou « institutrice », prof pour « professeur », maths pour « mathématiques », maths élém pour « mathématiques élémentaires », maths spé pour « mathématiques spéciales », maths sup pour « mathématiques supérieures », philo pour « philosophie », géo pour « géographie » (mais aussi « géométrie »), récré pour « récréation », sciences nat pour « sciences naturelles », sciences ex pour « sciences expérimentales », prépa pour « classes préparatoires », fac pour « faculté », etc.
Certaines appartiennent à l’argot militaire : colon pour « colonel », para pour « parachutiste », sous-off pour « sous-officier », etc. Comme pour tous les termes d’argot, ces apocopes procèdent d’un désir d’appartenance à un corps social, d’une volonté de se distinguer en tant que groupe humain, justifications parfaitement recevables.
Au-delà de telles apocopes qui méritent d’être légitimées, il en est d’autres que rien ne peut justifier si ce n’est la paresse (les mots trop longs fatiguent !), le manque de temps (notre époque ne sait plus faire l’éloge de la lenteur) ou l’envie de se montrer « branché » car parler en raccourcissant les mots – même les dissyllabes ! –, c’est furieusement tendance, n’est-ce pas ? Souhaitons cependant que cette mode galopante soit éphémère et vite tournée en ridicule comme le fut celle des Incroyables et des Merveilleuses qui, sous le Directoire, affectaient de ne pas prononcer les « r » – encore que cette jeunesse extravagante avait pour elle la bonne excuse de voir dans cette lettre « r » l’initiale du mot « Révolution » qu’elle détestait : « Ma pa’ole d’honneur’ ! C’est inc’oyable ! » Dans leur opéra-comique, La Fille de madame Angot (1872), Charles Lecocq (compositeur), Clairville, Paul Siraudin et Victor Koning (librettistes), se sont moqués de ces excentriques.
Sous peine de connaître un sort identique, que tous les adeptes de la parole tronquée, les réducteurs de mots, les Jivaros du lexique, fassent donc un effort – en même temps qu’amende honorable – pour ne plus dire, par exemple :
actu pour « actualités » ;
ado pour « adolescent » ;
agglo pour agglomération ;
anniv pour « anniversaire » ;
à plus pour « à plus tard » ;
appart pour « appartement » ;
appli ( ou app) pour « application » ;
archi pour « architecte » ou « architecture » ;
à tout’ pour « à tout à l’heure » ;
bi pour « bisexuel » ;
cata pour « catastrophe » ;
coloc pour « colocataire » ou « colocation » ;
com pour « communication » ;
conso pour « consommation » ;
doc pour « document », « documentaire », ou « documentation » ;
dir com pour « directeur de la communication » ;
info pour information (quand info n’est pas remplacé par l’anglicisme news !) ;
flag pour « flagrant délit » ;
hétéro pour « hétérosexuel » ;
homo pour « homosexuel » (apocope qui, dans les années 1970, a donné naissance à deux monstruosités lexicales formées d’un préfixe et d’un suffixe mais dépourvues de radical : « homophobe » et « homophobie ») ;
mag pour « magazine » ;
mat pour « matin » ;
ordi pour « ordinateur » ;
provoc pour « provocation » ;
psy pour « psychologue », « psychiatre » ou « psychanalyste » ;
p’tit déj’ pour « petit-déjeuner » ;
quadra pour « quadragénaire » ;
quinqua pour « quinquagénaire » ;
trans pour « transsexuel » ;
etc.
La langue et la compréhension ne s’en porteront que mieux.


Quand l’attrait pour « très » est trop outré
« Très » est un adverbe ; or tout adverbe ne sert qu’à modifier un verbe (Il mange goulûment), un adjectif (Il est très gourmand), un autre adverbe (il mange très goulûment) ou toute une proposition (habituellement, il mange trop vite).
Cependant, il n’est pas dans la fonction normale d’un adverbe de modifier ou préciser un nom. Pour cette raison, il serait préférable de dire :
« Il a grand faim » plutôt que « Il a très faim » ;
« Il a grand soif » plutôt que « Il a très soif » ;
« Il a grand peur » plutôt que « Il a très peur » ;
« Il a grande envie de rire » plutôt que « Il a très envie de rire » ;
« Il est très attentif » plutôt que « Il fait très attention », etc.
Bien que critiquées, ces premières formulations sont depuis longtemps consacrées par l’usage et seuls les puristes continueront de s’en formaliser.
Nonobstant, il serait dommage qu’un autre emploi fautif de « très », de plus en plus courant, soit entériné. Il a dû naître chez Marie-Chantal, Charles Hubert, ou dans une autre famille « prout-proute ma chère », à l’heure du goûter ou du « brunch » :
« Charles Hubert, prendrez-vous un nuage de lait dans votre thé ?
— Non, merci, ma chère, je ne suis pas très lait, vous savez ! »
Marie-Chantal aura immédiatement compris que, par cette réplique, Charles Hubert ne prétend pas minimiser sa laideur mais signifie simplement qu’il n’est pas très porté sur le lait, lait qu’ainsi il n’hésite pas à adjectiver. Charles Hubert aurait pu tout aussi bien dire : « Je ne suis pas grand amateur de lait » ou, plus simplement : « Je n’aime pas beaucoup le lait. » Mais la simplicité n’est pas sa « tasse de thé ».Que Charles Hubert remplace « je ne suis pas très lait » par « je ne suis pas trop lait » ne changerait rien à l’affaire : la phrase serait tout aussi incorrecte.
 
Quelques exemples de cette formulation scélérate :
S « Nous autres Sud-Américains, on est très famille. » 
(Propos de Federico Coria, joueur
de tennis, rapportés dans La Nouvelle République du 10 juin 2014.)

S « […] je ne suis pas trop morue. »1
(Propos du footballeur Vincent Sasso, rapportés par William Pereira sur le site www.sofoot.com le 18 février 2013.)

S « Non merci. Je ne suis pas très dessert. Je prendrai juste un café. » 
(Fiona Harper, Une Rencontre inoubliable, éd. Harlequin, 2007, traduction de Pierre Alexis.)

S « Personnellement, je ne suis pas très policier. Enfin, je veux dire, je ne suis pas très roman policier. » 
(François Reynaert, L’Air du temps m’enrhume, chroniques, éd. Calmann-Lévy, 1997.)


1.  Précisons que Sasso venait d’être intégré à Braga, club portugais, ce qui minimise la moquerie.

Des impacts tous azimuts
S « Ce sont bien les revenus de près d’une personne sur deux qui devaient être impactés par le plan d’économie […] »
(Alexandre Mirlicourtois, directeur de la conjoncture et de la prévision de Xerfi sur le site www.latribune.fr, le 22 mai 2014.)

S « […] l’emploi de techniques visant à impacter l’accès aux ressources Web par un adversaire semble être relativement banal aujourd’hui. » 
(Article de Jacques Delorme, publié sur le site www.lesechos.fr, le 11 juin 2014.)

S « Mais ces restrictions de budget ne devraient pas impacter le fonctionnement des ministères. »
(Article d’Anne-Laure Jumet et Maud Descamps, publié le 11 juin 2014 sur le site www.europe1.fr.)

L’emploi du verbe « impacter » est récent puisqu’il est attesté pour la première fois en français en 1992. Il a depuis envahi le vocabulaire des économistes, des chefs d’entreprise, des hommes politiques, des journalistes et, finalement, de tout un chacun. Dans un monde où la communication est presque instantanément relayée par la presse écrite, la radio, la télévision, Internet et ce qu’il est convenu d’appeler les « réseaux sociaux », il suffit qu’un néologisme soit utilisé par quelques-uns pour que, telle une épidémie, il se propage à toute une population. On est contaminé et l’on contamine à son tour, tout en prenant l’agent pathogène pour une bénédiction.
Formé sur le nom commun impact, « collision, heurt, choc » (notamment produit par un projectile), le verbe « impacter » est parfois considéré comme un anglicisme alors que l’anglais to impact signifie « presser, enfoncer » plutôt que « heurter violemment ».
De nos jours, tout est impacté. Le budget et l’économie des pays, des gouvernements et des ménages, bien sûr, en cas d’austérité, mais aussi les transports publics, en cas de grève, la qualité de l’eau, en cas de pollution, la fertilité des hommes, en cas de consommation de cannabis, les festivals de l’été, en cas de grève des intermittents du spectacle, l’avenir des régions, en cas de réforme territoriale, votre ordinateur, en cas de virus, la moyenne de votre petit dernier, en cas d’école buissonnière, et même votre transit intestinal, en cas de constipation. Remarquons, au passage, que l’impact en question est rarement positif.
Exit les termes français bien adéquats comme « toucher », « frapper », « affecter », « modifier », « influencer », « influer sur », « avoir des effets ou des conséquences (négatives ou positives) sur » ?
En attendant, c’est bien notre langue française qui est outrageusement affectée par « impacter », produit toxique de la cuistrerie technocratique.


L’abondance d’« eh bien ! » peut nuire
S « […] cette fameuse réforme ferroviaire contre laquelle aujourd’hui, eh bien, ils ont décidé de monter ce mouvement de grève. » 
(Cyril Zha sur France 2, dans le 13 h
du 11 juin 2014.)

S « […] parmi ces supporters, eh bien, Ronaldinho. »
 (Virginie Valentini-Poirier sur I>Télé, dans l’émission 13h Foot du 12 juin 2014.)

S « […] le porte-parole du gouvernement qui veut montrer, eh bien, que Matignon reste ouvert. »
 (Myriam Encaoua, I>Télé, le 12 juin 2014.)

S « […] du fait que, eh bien, la France est compétente […] mais si jamais, eh bien, la chambre de l’instruction devait décider […] » 
(Sophie Neumeyer, I>Télé, le 12 juin 2014.)

Évidemment, l’interjection est plus élégante que les « euh… » (ou « heu… ») à la douzaine qui émaillent trop souvent les interviews et commentaires médiatiques, mais elle remplit la même fonction (toute phatique) : marquer une hésitation dans la réponse tout en évitant ces silences, ces blancs, ces pauses que redoutent télés et surtout, radios, au point de développer une véritable phobie. Pourtant, ces « eh bien » à répétition qui rendent les discours si pénibles à écouter, lassent tout autant les auditeurs. Ils sont la conséquence de la frénésie si caractéristique de notre société moderne : parce qu’ils doivent délivrer, via les ondes hertziennes, un maximum d’informations en un minimum de temps, les journalistes dépêchés sur le lieu des événements ont un débit de paroles souvent plus rapide que le flot de leur pensée. L’élocution trébuche, se fissure et ouvre la voie à des silences (surtout pas !), des « heu… » (à éviter !) ou des « eh bien » (préférables). Et si ralentir s’avérait la meilleure solution ? Les « eh bien » seraient plus rares car employés à bon escient, les mots seraient mieux choisis, la parole, plus fluide, les idées, plus claires et les informations, plus prégnantes.


Et autres…
 french-bookys.orgS « BMW, Mercedes et autres Volkswagen. » 
(François Beaudonnet, France 2,
20 h du 17 octobre 2013.)

S « À qui ces calices, ciboires et autres ostensoirs ? » 
(Article d’Édith Van Cutsem, publié dans La Nouvelle République du 8 juin 2014.)

S « […] elle a suivi les ascensions fulgurantes des Google et autres Facebook […] » 
(Article de Frédéric Dubois, publié sur
www.lesechos.fr le 10 juin 2014.)

S « Avec plus de 30° C au compteur, les chapeaux de paille, robes et autres chemises blanches étaient de sortie. » 
(Article publié le 8 juin 2014 dans le quotidien
La Provence.)

S « La crypte […] était un capharnaüm de pupitres, chaises, candélabres, prie-Dieu, lutrins et autres bannières, tout un bric-à-brac de piété […] » 
(Michel Tournier, Les Météores,
éd. Gallimard, 1975.)

Les journalistes ont une grande affection pour cette tournure : dans leurs publications, on ne compte plus les phrases de ce genre où, pour clore une énumération dont on nous fait ainsi comprendre qu’elle serait, sans cela, trop longue, on extrait l’un de ses éléments que l’on reporte après la formule « et autres ». Le résultat, qui s’apparente à un bien étrange syllogisme, en est bien souvent amusant : « Il a récolté navets, choux, radis et autres carottes », « Au zoo, les élèves ont vu des lions, des tigres, des éléphants et autres girafes », ou, pour rester dans notre sujet : « Il faut éviter pléonasmes, fautes de syntaxe, gallicismes et autres anglicismes. » Quand bien même l’usage de cette formulation connaît un grand succès depuis le xxe siècle, quand bien même de distingués écrivains ne l’ont pas dédaigné (cf. Michel Tournier), admettons qu’il puisse chagriner les esprits logiques qui ne manqueront pas de s’indigner : navets, choux et radis ne sont pas des carottes mais des légumes ! Lions, tigres et éléphants ne sont pas des girafes mais des animaux ! Pléonasmes, fautes de syntaxe et gallicismes ne sont pas des anglicismes mais tout simplement des fautes de langage. L’axiome d’Euclide qui affirme que deux choses égales à une troisième sont aussi égales entre elles ne s’applique pas à la grammaire où il convient de distinguer terme générique et terme spécifique : si les oranges et les citrons sont bien des agrumes, les oranges ne sont pas des citrons pour autant !
Appliquons donc la règle édictée par Maurice Grevisse, grammairien incontestable :
« AUTRES  employé sans déterminant devant un nom pluriel coordonné, dernier terme d’une série, suppose, dans l’usage régulier, que ce nom pluriel a une valeur générique et englobe les termes précédents. » 
(Le Bon usage, 13e édition, 1993.)

Et permettons-nous donc de corriger les quatre premiers exemples ; le bon sens en sera sauf et les cartésiens pourront dormir sur leurs deux oreilles :
– BMW, Mercedes, Volkswagen et autres constructeurs allemands.
– À qui ces calices, ciboires, ostensoirs et autres objets du culte (ou vases sacrés) ? 
– […] elle a suivi les ascensions fulgurantes des Google, Facebook et autres entreprises (sociétés) de la téléinformatique […]
– Avec plus de 30 °C au compteur, les chapeaux de paille, robes, chemises blanches et autres toilettes estivales étaient de sortie. (On suppose que le compteur désigne le thermomètre !)
 


Chapitre VIII
Un petit musée des horreurs

Journalistes (toutes publications, chaînes et stations confondues), hommes politiques (de gauche, du centre, de droite et d’ailleurs), écrivains (y compris certaines grandes plumes), animateurs (de programmes divers), commentateurs en tout genre ont, au long des chapitres précédents, abondamment illustré, par l’exemple de leurs propos, les outrages que notre langue française subit quasi quotidiennement. Certaines de leurs perles étaient déjà de la plus belle eau. Impréparation, improvisation, manque de temps, relecture inattentive, étourderie, langue qui fourche, lapsus linguæ ou calami, trac, fatigue, toutes les raisons du monde peuvent être invoquées pour susciter notre indulgence.
Que celui qui n’a jamais commis un cuir (Ah, l’Assemblée nationale et ses séances très [z] houleuses !), jamais proféré de néologisme involontaire (comme cette téméraire bravitude qui voulut un instant en découdre avec la bravoure), jamais fait de confusion par assonances (ces circonlocutions convolutées et leurs perfides labyrinthes, cette inflation qu’une langue qui fourche transforme en fallacieuse fellation), jamais construit de phrase bancale, etc., que celui-là leur jette la première pierre. Ce ne sera certes pas l’auteur de cet ouvrage, qui a lui-même parfois rougi de honte devant une faute passée entre les mailles de relectures pourtant scrupuleuses !
Toutefois, si tout le monde peut se tromper, tout le monde ne saurait être absous car les fautes ne sont plus vénielles quand elles sont récurrentes : errare humanum est, perseverare diabolicum. Leur énormité aussi les rend inexcusables. À cet égard, force est de reconnaître que certains « orateurs » exagèrent.
 
 
Voici, en guise de bouquet final, une sélection de onze « joyaux » glanés çà et là, sur nos ondes hertziennes. Saurez-vous identifier leurs auteurs ?
S « Les factures sont soumis, naturellement, au président ou au secrétaire général, bien entendu. » (1)

Quand on se soumet aux règles d’accord du participe passé, on doit dire « les factures sont soumises », bien entendu.
S « Il a fallu qu’avec madame Merkel nous rattraprions tout ce qui n’avait pas été fait. » (2)

Mrais nron ! Le verbre « rattraprer » n’existre pras !
S « Les téléspectateurs peuvent parfois se demander pourquoi finalement l’avenir d’Alstom est-il si important, si politique, si symbolique. » (3)

Même lors d’un direct, il faut savoir distinguer formes interrogatives directe et indirecte.
S « Les navires français vont pouvoir embarquer à bord des gardes armés privés pour lutter contre la piraterie. » (4)

Définition d’« embarquer » : « (faire) monter à bord » ; mais l’auteur du pléonasme ne s’est pas fait débarquer pour si peu.
S « Il y a une différence entre le juge du siège et il y a une différence entre le parquet qui exécute une politique pénale voulue par le législateur. » (5)

Quelle différence y a-t-il entre un corbeau ? Aucune ! Il a deux pattes égales à l’exception de la gauche qui est plus égale que la droite.
S « Péchiney est sacrifié sur l’aune de la société post-industrielle. » (6)

Quand la langue française est sacrifiée sur l’autel de l’ignorance !
S « Nicolas Sarkozy a écrit à Mario Monti pour lui assurer du soutien de la France. » (7)

Mais pas de la syntaxe française !
S « On est dans un pays qui, à juste titre, attend d’un chef la capacité de cheffer (chéfer ?), donc de prendre des décisions. » (8)

L’explication n’était pas inutile : connaissiez-vous le verbe « cheffer » ?
S « La justice doit réaliser une autopsie du corps. » (9)

Là, la précision était inutile. Que peut-on autopsier d’autre ?
S « À La Réunion, six cents pompiers sont sur le pied de grue. » (10)

Espérons qu’ils ne l’auront pas été trop longtemps ! Auraient-ils préféré « faire le pied de guerre » ?
Et, pour terminer en apothéose, une citation dont l’exceptionnel caractère amphigourique a parfaitement mérité les honneurs de la presse écrite (Le Monde, L’Express, Le Nouvel Observateur, le Journal du Dimanche, Médiapart, etc.) :
S « [… ] on s’demande c’est à quoi ça leur a servi toutes ces années pour avoir autant de mauvais sens. » (11)

Tant d’années (sans ENA !) pour ainsi s’exprimer en dépit du bon sens !
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